
DES MOULINS,
POUR les  Sieurs de LATTAIGNANT , du SAULT et Consors 

SIEURS DE LA FACULTÉ DE THEOLOGIE DE PARIS
CONTRE le S. de Romigny faisant par ordre du Roy, les fonctions de Syn

dic de la diite faculté & consors adhérans aux conclusions publiées fous le nom de la
Faculté de Theologie du 8. Novembre & 15. Decembre 1729 & 2. Janvier 1730.

L a cause sur la quelle les SS. de LATTAIGNAN du SAULT & consors 
Docteurs de la Faculté de Theologie de Paris ont recours à l’autorité & à la 

justice de la Cour, presente une foule d’objets également singuliers & importans
PLUS de cent Docteurs du nombre de ceux qui dans le cours ordinaire, 

composeroient les Assemblées de la Faculté de Theologie, sont exclus & pri
vés de tous les droits par une conclusion formée par un moindre nombre. On 
propose dans cette conclusion comme un ouvrage de la faculté, un ancien 
decret d’acceptation de la Constitution Unigenitus, que la Faculté a fait bif
fer de ses registres comme faux , controuvê & supposé. On publie des actes Sous 
le nom de ce corps, qui combattent la cause du corps même, & ou l’on prou
ve en faveur de 22. particuliers qui plaident contre la Faculté depuis 14. ans 
Des Docteurs devenus parties s’arrogent le droit de juger leurs Freres, & les 
voyant dans un état ou on les empêche de se presenter dans les assemblées pour 
y être entendus & pour s’y deffendre, ils saisissent ce moment pour les condam
ner sans retour. Les mêmes Docteurs décernent les plus rigoureuses peines con
tre ceux qui viennent au secours de leurs collègues, & qui s’opposent à ce qu’
on termine cette affaire au préjudice d’un Appel interjette au Parlement. On 
attente à l’autorité souveraine de la Cour, en jugeant une Cause qui est pen
dante à son Tribunal. On contredit ses Arrêts, & les Arrêts les plus solemnels 
& l’on exige pour la constitution Unigenitus une obeïssance entiére que tous 
les Parlements ont condamnée. On impose à ceux qui aspirent aux degrés, un 
nouveau joug qui est opposé aux plus saintes maximes du Royaume. Des Gri
efs si considérables & en si grand nombre qui causent un tort irréparable à tant 
de docteurs & qui interessent l’ordre public , ont porté cent Docteurs à intér
jetter Appel au Parlement de ces prétendues concluions par acte signifié le 
13. Fevrier 1730.

Une Premiere Requête que 84. Docteurs ont presentée à la Cour à ce fu 
jet le 26. Novembre 1729. ,a été répondue d'un Soit montre a M. le Pro
cureur general, & l’Ordonnance de VIENNENT que la Cour a bien vou
lu mettre le 13 . May dernier sur une seconde Requête qui est lignée d'un nom
bre plus considérable de Docteurs, les oblige aujourd’huy d’instruire la Religi 
on de leurs juges sur les deux grands objets que presentent ces prétendues Conclusions.

                       MEMOIRE



Ces deux objets qui forment les deux chefs de notre cause, sont 1° la nul
lité & la fausseté d’un decret d’acceptation de là Bulle fabriqué en 1714. sous 
le nom de la Faculté que ces Concluions sont revivre. 20 Les nouvelles 
dispositions, ou pour mieux dire, les abus, les irrégularités & les griefs que 
ces dernieres Conclu fions y ajoutent.

Comme l’exposé des faits est un des plus puissants moyens de cette cause, 
nous nous flatons qu’on voudra bien en excuser la longueur. Il ne s’agit pas 
comme dans les affaires communes, d’un simple fait qui soit renfermé dans une 
étroite circonférence. C'est ici une multitude de faits, dont Penchainement & 
la suite paroit îndispensablement necessaire, pour pouvoir réunir Sous un seul 
point de vue une cause li ample & il importante.

SOMMAIRE DU FAIT ET ETAT DE LA CONTESTATION
 La Constitution UNIGENITUS presentée à la Faculté de Theologie 

le I. Mars 1714. Trois assemblées. La I. du 5. Mars 1714. Trois avis principaux
; le S. Humbelot pour accepter; le S. Leger pour enregistrer avec les 

 Lettres de Jussion 3. Avis de n’accepter ni d’enregistrer. L’avis du S.
 Humbelot ne prévalant point; l’acceptation & plusieurs autres clauses ont 
 été postérieurement ajoutées à l’avis que le S. Leger avoit prononcé publiquement

 dans l'assemblée, clauses dont il n’avoit point parlé. C’est ainsi 
qu’a été rédigé le Decret. Réclamation contre ce Decret. La Faculté le déclare

 faux par plusieurs Decrets du 2. 5 & 16. Decembre 1715. 4. Janvier 
„ 1716. & autres. Vingt-deux Docteurs appellent de ces Decrets; Arrêt du 18. 
 Fevrier 1716. Le Procès indécis. Au Mois de Novembre 1729. Assemblée 
 extraordinaire ou l’on fait revivre le Decret de 1714. déclaré faux par un 
 grand nombre de conclusions de la Faculté, dont il y a Appel par 22. doc

t eurs, sur le quel la Faculté a été intimée dès 1716. Dans cette Assemblée 
extraordinaire du 8. Novembre & dans celle du 1 5. du suivant, on fait deux 

,, choses 1° On ente l'acceptation delà Constitution sur une précédente qu’on 
, suppose avoir été faite le 5. Mars 1714- par un Decret déclaré faux. 2° On 
3, juge la contestation pendante au Parlement. C’est ce qui forme le premier
3, Chef de là contestation. Le second roule sur les nouveaux griefs que renfer

ment les prétendues Conclusions du 8. Novembre 15. Décembre 1729. &
„ 2. Janvier 1730. Appel par Cent Docteurs. Première Requête de 84. Doc

teurs sur la quelle il y a un foit montré. Autre Requête d’un plus grand nom
bre, afin d’être reçus intervenans dans la contestation de 1716. indécise, & 
appellans en adhérans, sur la quelle il y a un Viennent. Tel est en abregé 
l’état de la contestation qui va être développé par le détail des faits.

I.   A peine la constitution UNIGENITUS étoit-elle sortie des mains d'une
Assemblée de plusieurs Evêques, ou les uns crurent pouvoir l’accepter en , 
joignant des explications, &. les autres, a la tête des quels étoit feu M. le 
Cardinal de Noaille, prirent le parti de s'adresser au Pape pour exposer à sa 
Sainteté leurs difficultez, qu’on porta sans délai cette Bulle a la Faculté deTheologie

FAIT



Theologie le premier Mars mil sept cent quatorze. Cette Constitution y fut 
presentée avec une Lettre de Cachet du feu Roy du 28. Fevrier précèdent 
portant injonction „ de l’inserer dans les registres en se conformant entiere

ment à ce qui avoit été pratiqué dans l'enregiitrement de la Bulle VINE- 
 AM DOMINI.Peu de Docteurs donnèrent leurs suffrages dans cette premiere Assemblée. 
Les uns comme le S. Humbelot se déclarèrent pour l’acceptation & l’enregis- 
trement de la Bulle, les autres, pour obéir aux ordres du Roy, dirent qu'ils 
consentoient à l'inserer dans les registres, mais à condition qu’elle ne serois 
point regardée comme Regle de la doctrine, des moeurs & de la discipline 
jusqu’à ce que le Pape eut donné des explications suffisantes. Ce dernier a
vis commençoit à annoncer la distinction que mettoient ces Docteurs entre 
l'enregistrement & l'acceptation, & il est bon de la remarquer pour la suite»

Ceux qui mettoient tout en oeuvre pour procurer à la constitution une 
acceptation promte & conforme à leurs desseins, comprirent parfaitement tou
tes les conséquences de cette distinction, & par la connoissance qu’ils avoient 
des dispositions du plus grand nombre, ils ne doutèrent point que ce second 
avis ne dût prévaloir de beaucoup. Comme il dérangeoit leurs mesues en 
différant l’acceptation de la Bulle jusqu’à la réponse que seroit le Pape aux 
difficultés de M. le Cardinal de Noailles, ils se hâtèrent de profiter de l'inter
valle qui est entre le premier & le troisiéme jour de Mars ou devoit se tenir 
la seconde Assemblée , & ils obtinrent du Roy une seconde lettre de Cachet 
dans la qu'elle S. M. dèclaroit qu’aiant appris que le mandement de M. le 
Cardinal de Noaille » pouvoit apporter quelque trouble dans les Délibérati

ons de la Faculté par l'usage que quelques esprits brouillons en pouroient 
, faire, elle enjoignoit d enregistrer la ditte Constitution sans aucun retarde- 
ment ni aucune modification.
Pourquoy les Parties adverses nous parlent-elles aujourd’hui des trois Assemblées

 qui se tinrent sur cette affaire? Ne sentent-t-elles pas qu’en les rappel
lant, elles renouvellent le trille souvenir des menaces de M. le Rouge , de ces 
ordres étranges qu’il donnoit au Greffier scribe adversatur Regi , des mouvemens 
impétueux de plusieurs Docteurs, des clameurs effraiantes de ceux qui croient 
à la rebellion contre le Roy, au crime de Léze-majesté. Fil il quelqu’un qui 
ignore ce qui en est dit & dans le procez Verbal approuvé par la Faculté, [a 
& dans le memoire imprimé par son ordre ? ( b ) Qu’on nous dispense d’en
trer sur ce point dans un plus grand détail; il est certains événemens qu’il 
n’est presque pas possible d’écrire.

Malgré ces efforts l’avis du S. Humbelot, qui étoit pour l’acceptation & 
l’enregistrement ne fut pas celui du plus grand nombre . Mais ces cris mena- 
çans firent prendre aux Docteurs des routes différentes dont plusieurs se repen
tirent dans la suite. Les uns dirent qu’il falloit obéir & non pas délibérer, r] 
Les autres après avoir témoigné leur douleur de ce’qu’on ne lassoit pas à la 
faculté le jugement de cette affaire, consentirent à- l'enregistremont delà Bulle 
en y joignant celui des deux lettres de Cachet, pour faire entendre qu’on n'a 
le faisoit que par une jussion expresse & réitérée; ce fut l’avis <de Sieur Leger,

(a)p.12. [b] p. 3 6. (e ) Procès verbal p. 6. ( d) Act.p.21. 



qu’on distingua sur le plumitif ainsi qu'il paroît par les nouveaux actes [a] 
(.celui du S. Humbelot qui avoit ouvert 1 acceptation ; d autres qui consenti. 
rènt aussi â l’enregistrement, y ajoutèrent une députation vers le Roy, pour 
supplier S. M. de ne pas permettre qu’on regardât la bulle comme Regle de 
la Foy, de sa morale & de la discipline, jusqu'a ce qu'on eut reçu de Rome des explications suffi santes & approuvées par le Clergéde France; d’autres 
embrassèrent encore des partis différents; d autres enfin se déclarèrent & contre1 acceptation & contre L’enregistrement, persuadez que c’étoit le seul patti con* 
forme aux regles & à la simplicité chretienne.

Il eu dit dans le Raport dresse par le S. Tournely ; & approuve dans tous 
les chefs par une pretenduë conclusion du 15 Decembre dernier, ,, qu’un 

ou deux Docteurs n’opinèrent point pour 1 acceptation de la Bulle. On peut 
juger par ce trait de l’exactitude des faits énoncés dans.ee raport: Cariteli 
certain qu’on en compta 22. * qui opinèrent même contre l’enregistrement & que ics seuIs mouvemens que firent quelques Docteurs les plus zelés pour 
la Bulle, découvrent clairement combien le sentiment de la 1 acuité a été op-
posé a l’accepiation. . ..Le S. Tournely a joute que C'est preuve de liberte dont jouissoient les opinans.
D’autres personnes pouroient penser au contraire qu'un si petit nombre, com
paré a cette foule de Docteurs qui se déclarèrent h pleinement deux ans après.contre l’acceptation, seroit plutôt une preuve du peu de liberte qu'on leur lais. 
soit alors. Mais quand on a lù ce qui est écrit dans le (b) Memoire de la fa
tuité, des clameurs du S. Tournely, en doit être surpris de le voir respecter 
«fiez peu le souvenir qu’en a conservé le public, pour oser parler de la liberte
dont il prétend que jouissoient les opinans. IL Dans cette diversité & cette confusion d’avis la regle étoit de les vérifier 
sur le Plumitif, * d’appeller chacun en particulier, d’examiner li le Greffier a- 
voit bien pris les suffrages , & de voir de quel coté étoit la pluralité, plusieurs 
Docteurs avertirent de cet d'usage, mais en n’eut aucun égard à ces représentations.

le Syndic dit que c’étoit l’avis du S. Leger [ c ] qui avoit prévalu , « suivaut 
l'usage ordinaire dans les Assemblées de la Faculté il fut prié par les [d] Conscripteurs

 de venir au bureau pour dresser la conclusion. ^
[a] Act. p. 21. [b] p. 39. (c) Prec, Verb. p. 6> [d] Memoire pour les

Ss . Chareon & Consors p. 6.
# MM Habert Bouret : Cure de S- Paul, Bigres, Bidal, Pinfonnal, Bonnel,De la Coste

Blanchart, Menidrieux, Witasse , Oursel., Debeine , Dasfeld , -Salmon Curé de la Chapelle,de la 
Vigerye, le Tonnelier, Begon, le l’aige, Boivin , Boucher , Boursier , Lamet Curé de Mongerou 

Quelques-uns rio ccs Docteurs rc7inrent à cet BVis dans la 3. Assemblee.
*■ Le plamitif ctl une feuille ou îc Greffier marqae en abregé & en cotte e* ^ r̂ |e

£c;OPinans av?t; jcurs lion > 4;tr:s la Délibération on écrit !a Couclusion au bas de cctt  ̂
& cell i qui P 'ide à 1‘ Alfarbi-.’e., !a prononce 8c lesfigne. oms les Aflcrr.blces de 1714
"(CJrefitr emit fci> ! :u bure-.a fti reeaiii.tr les suffrages. U eft d’ufage depuis ce teirs 
jrj.s <. ein i,-. ce ai s y foicot aliis Pendat,t toute l’A(ïcmb!ée, pour veiller a cc que Lesiirttta6 
*'P':-'jîi‘Us .exigeai je j 8c > if fa a wt:oe un <Jçs trois quile*éc:it de foa côté.



la vérité, l'équïté, la bonne foy ne permettoient pas de changer 
au bureau un suffrage prononcé hautement en pleine Assemblée. Ce 
suffrage du S. Leger est raporte dans le procès verbal de la faculté 
Si par Je S. Leger lui même.

Ce Docteur commençoit par des plaintes , de ce qu’on ne de
mandoit à la Faculté que l’obeissance dans les conrestations sur la foy 
excitées dans le Royaume : il ajoutoit que » si l’on eut selon la 
« coutume demandé à la Faculté son jugement Doctrinal, elle n’au- 
» roit pas rendu des Réponses douteuses & ambiguës , qu’elle n'auroit 
pas jetté de nouvelles semences de Contestations ; Mais qu’après 
avoir dissipé les nuages elle auroit affermi l'ancienne Foy & l'ancienne 
Morale: il disoit enfin qu’il croioit qu’on devoit rendre au Roy cette 
simple obeissance, & qu’ainsî la conclusion de la Faculté devoit ê- 
rre conçue en ces termes: Sçavoir *> que la Constitution du Souve

rain Pontife Clément XI. qui commence par ce mot Unigenitus 
» soit inscrite dans les registres avec les deux lettres du Roy : que l’on 
» députe à S. M. les douze anciens, qui l’assurant que nous sommes 
« toujours prêts à obéir, implorent une nouvelle protection pour le 
si maintien de la discipline: Le S. Leger vint donc au Bureau qui 
se trouva environné par un nombre de Docteurs dont l’ardeur pour 
la Bulle venoit d’éclatter dans ces assemblées. 11 convient lui-même 
dans l’écrit imprimé à la fin des nouveaux actes, qu’étant là avec le 
S. de la Rue, il dit » que pour le bien de la paix, on pouvoit dire: 
Cenfet Facultas Constitutionem suscipiendam cum reverentia Or commentartiis 
una cum duabus luteris Regiis inscribendam *

Mais cette addition ne peut point passer pour la conclusion de la 
Faculté, n’ayant point été approuvé à la pluralité des voix. Fr qui 
pourôit attribuer à tout un corps , ce qu’un Docteur troublé & inti- 
midé par le tumulte, ajoute en particulier à son avis , après qu’un 
grand nombre de ceux qui y ont adhéré se sont retirez , que les au
tres se lèvent, se dispersent , & se reposent sur les officiers de la sa
culté du foin de compter les suffrages & de rédiger la conclusion.

Cette addition ne fut pas la seule. Dans l’intervalle du 5 de Mars 
au 1o. du même mois, jour au que! on tint encore une Assemblée 
extraordinaire, on ajoura déplus à la conclusion prétendue une dé
putation à M. le Cardinal de Rohan qui n'avoit pas même été pro
posée : On y inféra un Article qui décerne les peines les plus rigou-

B renses* Le S. Léger s’expliqua plus amplement dans l’Assemblée du 2. Mars 1716.ou il décia* 
sa que dans l’avis qu'il prononça* dans l’Assemblée , il ne fie aucune une mention ni d'acceptation 

de la Balle ni d; peines contre ceux qui refuseroient de s’y soumettre ni de députation 
au C de Rohan , qu’ayant ont été appellé au Bureau à ’« fin rte l’Assemblée Pour y dresser la 
conclusion, il crut Pour le bien de la paix, troublé d'ailleurs Par le tumulte & les mut- 
mures qu’ex citoient alors certaines personnes, qu’il Pouvoit «jouter à son avis que la 
Constitution avoit été acceptée Par la faculté, ce su’il entende t dans le sens ( ou Plutôt 
dans ce qu’il imagina être le feus ) du celébre Gerson qui dit que le? decrets des souverains 
Pontises obligent à ne point dogmatiser lu contraire ; Enfin M. Leger déclara qu'il avoit 
toujours été convaincu que L Bulle n'avait point été reçu; Vit la faculté, Parce qu’il ni 
avoit pas eu de délibération.

voyez les pré» tendus Acte publies Sous le nom de la faculté.

Nih'l vobis 
PP -ss. Praes- 
ctib'.tur præ- 
ter obsequim 
. , . i . sorsan 
simplicì ilo , 
ut par est ob 
sequio.

l et. de M. 
Navarr à M. 
le C. de No. 
aille 8- Mrs 
7 14
V Procès Ver 
bai P. 6.

Gerson ajoute amoins que la (sentence du Pape ne conci enne une erreur intolérable & il a fait connoît e eo qu’il entend Par une erreur intolérable.



reuses coarre les contrevenans, on y mit encore d’autres choses. Noti* ferons obligés de les ex peler plus amplement dans !a suite , & de re
futer les inductions qu'on prétend rirer d’une prétendue confirmation 
de ce Décret dans assemblé tenue extraordinairement le1 o. Mars» 
Qu’on nous pardonne li pour ne point répéter, nous différons un 
moment de faire le récit de certe Assemblée,

: III° Dès le 4.Avril suivant, jour delà première assemblée or* 
dinaire, » en la quelle la confirmation de la conclusion du 5. Mars 
devoir naturellement se faire * le S. Abbé Bidal representa les plain
tes que faisoient plusieurs des plus célébrés Docteurs sur ce que la 
conclusion ne representoit point le sentiment de la Faculté, & re
quit qu’on vérifiât le fait sur le plumitif en rapellant les avis, afin 
que chacun reconnut le sien selon l’usage. Il ajouta, qu’on ne l’a- 
voit point fatt, & qu’il étoit de l’intérêt de la Compagnie de répa 
rer cette faute.

Cette réquisition étoit dautant plus nécessaire, que le Syndic ve* 
noit d’exposer à la Faculté, la rëponse que luy avoit fait M. le Coin» 

* te de Pontchartrain, à une lettre qu’il luy avoit écrite. Cette répon- 
‘ se portoit que le Boy approuvoit toujours que la conclusion de la 

Faculté » fut imprimée; mais que S. M. estimoit qu’il n’étoit point 
r „ à propos de la rendre publique, qu’après en avoir rendu compte 
- » au prima mensis d’Avril. Le Roy vouloir qu’on observat l’usage, 
s & S. M. savoit sans doute, qu’on met au bas de ces imprimés que 

c’est Par Ordre de la Faculté, ce qui ne seroit conforme ni à la véri
té ni aux réglés, si la Faculté ne donnoit cet ordre. Quoy de plus 
nécessaire par conséquent que de deliberer sur cet Article, & de pren* 
dre en même tems les précautions les plus exactes, pour ne point 
donner au public un faux Décret Sous le nom de la Faculté de The- 
ologie

Le S, Abbé de Bragelone & d’autres encore appuiérent la réquî 
sition de M. l’Abbè Bidal, & M. de Bragelone ajouta que la pluralité

 des suffrages n’avoit été que pour l’enregistrement de la Bulle 
qu’il avoit été lui-même de ce sentiment, que cependant 011 avoit a* 
jouté l’acceptation dans la conclusion du 5. Mars , & qu’il venoit 
de voir un exemplaire de cette conclusion, où il y avoit encore 
plusieurs autres additions.

 ̂ Ces réquisitions avoient été précédées d’une déclaration par é- 
crit du célèbre P. Alexandre qui fut lue en pleine Assemblée ou ce 
savant Docteur se plaignoit de ce qu’on avoir, mis entre les mains du 
Syndic & publié faussement Sous le nom de rétractation un écrit qu’- 
avoit tiré de luy un illustre Abbé qui l’étoit venu trouver delà part 
du Boy. Le P. Alexandre pressé par cet Abbé qui avoit employé au. 
prés de lui les car elles & les menaces avoir marque dans cet écrit qu’il 
avoit éré d’avis dans l'assemblée du 1. Mars qu’il falloit inférer 11 
constitution dans les très d la Faculté, mais quand il vit qu’on 
faisoit passer cet écrit une r étractation de son Suffrage, il crut devoir protester 
devant Dieu & devant les hommes qu'il y présévéroit

roit

L’Assemblée *e put se tenir le 1. Avril a cause de la fê- te Pâques Procès Verbal P. 5-
Let de m. I’- Àbbé Bidal à M. de Pont- chartrain.
Discours du S. le Rouze dans l’Aff du 4.  avril dan» le memoire pour les SS. Char- ton & confors&. 17

Dici, du P.A lex du 3. Avr 
1714-

Let. du P. Al.à M. le C deNoailles au 10
Mars 1714



roit avec fermeté & qu’il croioit qu’il falloir attendre avec respect hi 
texplications du pape & la reponse de S. S. aux Difficultés Importan- 
es de M. le Cardinal de Noaille ; preuve évidente & consignée dans 
lin écrit, que plusieurs. Docteurs distinguoient alors l’enregistrement 
d’avec l’acceptation.
Aprés des plaintes si graves & des réquisitions si necessaires, on com

mença à deliberei-. M M. Chaudiere, Habert & Navarre furent d’avis 
qu'on y sut égard, & qu'on procedat à la vérification de la Con
clusion & à l’examen du Plumitif; mais onze heures étant venues à 
sonner, le Syndic & les Docteurs attachés à la Bulle craignant Pif- 
fùe de cette délibération, rompirent l’Assemblée qui doit selon la 
règle continuer jusqu’à onze heures & demie.

Le détail circonstantié de l’impression du faux Decret découvre 
clairement les dispositions de cette Assemblée. Nous le tenons du S, 
le Rouge lui-méme. Il faut le raporter dans les propres termes de son 
Memoire. Ce témoignage ne sera pas récusé par les parties adverses.
« Le Roy avoit ordonné, y est-il dit, que le Decret seroit imprimé 
» pour être distribué, après qu’on auroit rendu compte de ses ordres 
a à la Faculté. 11 y avoit lieu de croire que la Faculté s’y (soumet- 
« troit, & qu’elle ne trouveroit pas mauvais que le Decret parut se- 
» son l'usage avec la clause de mandato &c., quelques exemplaires en 
* furent donc tirés avec ces mots : mais sur quelques difficultés, qui 
sa furvinrent le 4. Avril à l’occasion de cette impression, & les Or- 
» dres du Roy ne permettant pas de différer, l’on se contenta de faire 
» imprimer la conclusion en forme de copie collationnée sur le Re
so gistre sans la formule de Mandato &c. ou le S. du Bôse prend 
la qualité de Scriba. Voila tout le mistere > non certainement il n’y 
a plus de mystere, au moins sur les dispositions de la Faculté, elles sont évidentes. Les difficultés qui furvinrent le 4.. Avril à l’occasion 
de l’impression du Decret firent comprendre au S. le Rouge lui-mê
me, qu’il n’y avoit point lieu de croire que la Faculté s’y soumit, & 
qu’au contraire elle Trouveroit mauvais que le Decret parut par son 
ordre. Quoy de plus remarquable que cette disposition de la Facul
té dès la première Assemblée ordinaire qui fui vit celles du mois de 
Mars.
Rien ne dut tant allarmer les auteurs & les partisans de cette fausse 

pièce qu’une disposition si marquée. On rompit donc la délibération 
avant l’heure preferite. On renonça à l'avantage qu’on s’etoit promis 
de voir ce Décret imprimé par ordre de la Faculé. Ou en sacri- 
fia une édition»

On fit plus: peu de jours après on obtint differentes lettres de 
Cachet, une courre le S. Habert qui le reléguoit à Blois: une au
tre contre le S. Witasse qui étoit résolue depuis long-temps à l’oc- 
casion de l’avis qu’il avoit ouvert dans l’assemblée du 3. Mars: une 
autre enfin contre le S. Garçon Curé de S. Landry & ancien Syn
dic, le S. Navare, le S. Desmoulins Curé de S. Jacques du Haut pas 
le S. Courtier Théologal de l’Eglise de Paris, le S. Bragelogne &

Protestion  du 1. juin1714.. sigéePar 28 Docteurs.

Memoire Peur M. Chas les le Rouge&c. par M.Guerin de G* rardiétes «*avo- cat 1716.p 41



pieces Verbal P. 10.
b Protestati- on du S. Hullot
e Extrait des Registres de la Faculté ra porté dans le memoire pour les SS. Char* ron Si con- fois pieces P.28 

à procès Ver 
bal p.10

le S. Begon. S. M. excluoît ces six Docteurs pour avoir demandé 
qu’en lut dans l’Assemblée du 4. Avril l’écrit du P. Alexandre mal
gré l'oppos ition du Syndic, pour avoir murmuré contre l’impression 
du Decret du y. Mars & avoir attaque cette conclusion, S. M. y 
marquant que la voye de s’inscrire en faux étoit la seule permise.

Cette punition qu’on fit tomber fut tant de personnes cennues, 
rendit le public attentif à la réclamation contre ce Decret, & elle 
fit croire qu’on vouloit arrêter une opposition qui devoit avoir des 
fuites»

Ou convoqua pour le 17. Avril une Assemblée extraordinaire
qui ne a sur point indiquée dans les formes & à la quelle le S. Hul
lot se b plaignit dans la suite, que ni lui ni plusieurs autres Docteurs 
n’avoient point été invités. Après qu’on eut lu e lu la lettre de Ca
chet qui excluoit ces six Docteurs , le Syndic déclara qu’il alloit dis. 
tribuer dès ce. jour la même le Décret imprimé par ordre du Roy, 
& prévoyant sans doute une réclamation nouvelle malgré la terreur 
de ces exclusions & de ces exils, il rompit sur le Champ l’Assemblée.

V. Les deffendeurs du Decret se flatoient d’avoir trouvé un expé
dient favorable pour faire cesser la délibération commencée dans l’As- 
semblée du 4. Avril à l’occasion de l’impression de ce Decret & pour 
empêcher qu’elle ne continuat selon la Regle dans l’Assemblée ordi
naire du 2. May. lls comptoient donc l’affaire terminée, mais elle 
ne l’étoit pas. Le S. Boivin Curé de S. Martial s’y plaignit de ce 
que le Syndic omettoit un des articles de la délibération, qui étoit 
celui de la publication de la conclusion imprimée.

Mais rien ne fit plus d’éclat que la protestation du S. Hullot. Ce 
Docteur accusa ce prétendu Decret de contenir » un grand nom- 
« bre de points très importans, fort opposés aux vrais sentimens de 
« la Faculté ; oc principalement sur ce qu’on y déclare que la fa- 
„ cultè accepte la Constitution du pape , quoyqu’il soit certain, dit- 
j, il, par la déclaration que M. le Syndic même en à fait dans l’As- 
s emblée, que l’avis qui a prévalu par le nombre des suffrages, 
53 soit l’avis de M Leger qui opina le 3. de Mars pour enregistrer 
,, seulement la Bulle avec les deux lettres dè Cachet du Roy & rien 
,, autre chose. Le S. Hullot requie que l’on comptât de nouveau 
les suffrages sur le plumitif, & qu’on nommât des députez pour con
duire cette affaire selon les loix de la Faculté. Il porta sa réquisition

 signée sur le Bureau, & en demanda Acte à l'Assemblée.
Cette protestation qui à parler véritablement étoit une inscription
 en faux faite par devant la Faculté , ne devoit-elle pas être mi

le en délibération? tout le demandoit, l’honneur du corps, la bon
ne foy publique, la Regle commune des compagnies, l’interêt de 
la vérité, celui de la conclusion même; & si ce Décret eut été de 
caractere, à pouvoir soutenir la lumière d’un examen juridique, avec

 qu’elle solemnité ne l’auroit-on pas entrepris, pour fermer la bou
che a ceux qui se plaignoient? Mais e’est ce que le Syndic refusa constamment

 da faire ; & il n’y a personne qui n’en comprenne sa raison,
plusieurs
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■  .plusieurs a Docteurs appuiérent la réquisition du S. Hullot, ils 
representérent que le refus qu'on fasoit d’approfondir certe affaire 
étoit regardé dans le public comme une conviction de la fausseté 
de cetre conclusion, que la vérité hait les ténèbres, qu’elle aime la 
lumière, que selon Tertullien elle ne rougit que d’être cachée, & 
qu’enfin il seroit bien honteux a la Faculté de le servir De la Fin de 
non recevoir contre la sente

Dans le petit nombre de Docteurs dont étoit composée cette Ass- 
emblée, il s’en trouva qui furent d’avis de nommer des députez, pour 
l’examen de cette affaire; & si Ton ajoute à ce nombre ceux qui a- 
voient réclamé dans l'Assemblèe du 4. Avril, on peut juger si le S. 
i Tournély a eu raison, de dire dans son raport que huit ou dix 
Docteurs murmurèrent & se plaignirent de ce Decret & de traiter 
ces Docteurs d’hommes inquiets 

Le S. Abbé Bidal qui avoit été employé pandant plus de 20. ans 
dans les négociations, & Dont S. M, estimoit le caractére de sagesse 
& de modération, e crut devoir declarer en pleine assemblée , 
que puisqu’on ne vouloit pas prendre les moyens pour éclaircir ce 
fait important, il écriroit en Cour comme il avoit déjà fait pour ins- 
truire la religion de S. M. Encore ici le S. Abbé Bidal fut ,secondé 
par le S. Abbé de Bragelone, l’un & l’autre écrivirent les lettres les 
plus respectueuses & les plus touchantes: & ce dernier y attelle 
»> qu’un très grand nombre de Docteurs les plus distingués par leur 
« sagesse, leur vertu , leur science, leur attachement inviolable aux 
« interêts de la personne sacrèe de S. M. & de sa Couronne, étoient 
„ prêts à certifier Par tout ce qu'il n’y a de plus saint, que la Con- 
„ clusion telle quelle est imprimée, ne fut jamais l’ouvrage de la 
„ Faculté.

Si le feu Roy eut été instruit de la vérité des faits , de si  justes 
représentations auroient eu tout leur effet : mais on trouva moyen 
de faire exiler ces deux Docteurs, aussi bien que le S.Hullot. Le 
coup ne fut pas imprévu; mais quand pour réclamer sur un fait; on 
vit des personnes de cette considération & de ce merite s’exposer 
à un perii si évident , leur témoignage eu parut incomparablement 
plus fort aux yeux du public.

On comptoit bien que le Syndic n’auroit garde de faire aucunne 
réquisition sur cene affaire à l'Assemblée suivante du 1. Juin. Ce
pendant on attendit jusqu’à ce jour, pour dresser une protestation 
ou l’on conservat la memoire de ces principaux faits. Elle est signnée 
de 27. Docteurs du nombre des quels sont lés SS. Duquesne & Hi
deux Conscripteurs. Le S. Desmoulins Curé de S. Jacques du Haut
pas s’y joignit aussi, il en est fait mention dans le procès Verbal de 
la Faculté, d aussi bien que d’un nombre considérable de lettres qui 
furent écrites à M. le Cardinal de Noailles dans les mois de Mars & d'Avril de cette année 

On ne peut lire sans effroy la description qui y est faite des tu
multes qu'exciterent quelques personnes dans ces assemblées ; Et

G Ton

a procés Ver bal p, 10.

b Acta & de. creta P. 26.

e Lettre (de M Le Comte de Pontchartrain à M. l'A bé Bidal.
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’on y voir que la fausseté & la violence sont les deux principes qui
ont enfanté ce Decret.

VI. Les choses demeurèrent en cet état jusqu’au 1. Octobre de 
l'année fui vante, ou les réquisitions des Docteurs éxilés & exclus 
urent un effet que la foy seule avoit pu espérer. C’étoit le tems ou 
expiroit le Syndicat du S. le Rouge. Au lieu de luy décerner des acti
ons de grâces solemnelles & des témoignages d’approbation qu’il n’o 
i pas même demander, on nomma douze députés pour examiner 
on Syndicat; & jamais peut-être n’y eut il de conclusion qui fut 
formée par un plus grand nombre de suffrages.
Ces dépurés travaillèrent avec une application singulière pendant 

le mois d’Octobre & une partie de celui de Novembre, & après a- 
voir consulté les pièces, après avoir cité les parties, „ Tout vû, 

confidêré & meurement examiné, ils conclurent d’un avis com- 
,, mun & uniforme, que le dit S. le Rouge est convaincu d’avoir 
,, est convaincu d’avoir pendant son Syndicat falsifié la Conclusi- 

on du 5 Mars 1714. & de l’avoir fait prononcer par M. le Do
yen différemment de l’avis que le S. Leger avoit prononcé en sa* 

„ culté qui étoit celui de la pluralité des voix ; d’en avoir fabriquée 
r, supposé une autre differente même de celle qui avoir été pronon- 
„ cée , de l’avoir fait passer sans l’avis unanime des Conscripteurs, 
y de l’avoir fait imprimer sans l’ordre ni le consentement de la fa- 
„ culté, d’avoir enlevé le plumitif & de l’avoir brulé de son aveu 
,, de n’avoir eu aucun égard aux remontrances & demandes de plusi- 
, eurs Docteurs qui se font plaints que cette conclusion étoit fausse 
,, & qui demandoient de rapporter le plumitif; de l’avoir fait enregistrer

 malgré leurs remontrances & d’avoir surpris la Religion du 
», S. Huart Doyen en la lui faisant ligner: Et jugent que la ditte 

Conclusion, ainsi qu’elle est, disent-ils, imprimée & inférée dans 
, nos registres , est fausse & nulle , & que comme telle elle doit être

 rayée & biffée de nos registres & que le dit S. Le Rouge a 
encouru la peine portée par l’article IX. du 1. chapitre de nos 

>, Status; Si quis testimoniums fulsum obtulerit Facultati, omni gradu vel spe 
, gradus quos cunque consequendi privetur ipso facte. Qu’il est encore Con
» vaincu d’avoir usé de violence & d’injures tant envers le corps 
,, la Faculté qu’envers divers particuliers. . * . & ont ligné Bourret, 
„ Lambert, Herlau , J. Jollain , L. Elies Dupin, Ravechet, de la 
v Colte ;, Berte, Brulé, le Tonnelier, Cottin, Becquereau, To

rombar.
Ce procès Verbal fut achevé & signé par les Députés le 8. No

vembre 1715; mais des obstacles supérieurs en retardèrent le ra- 
port. Cependant les Docteurs peinés de voir dans les Registres un 
Decret pareil à celui qu’on avoir fabriqué Sous le nom de la Facul 

faisirent une occasion favorable, que leur presenta le S. Humbelot
, &c dans l’Assemblée ordinaire du 2. Decembre 1715. ils déclar

èrent qu’il étoit faux ,, que la faculté eut accepté la constitution
Unigenitus commele S. Humbelot l’avoit avancé.

„ VII Cette
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VII. Cette conclusion formée avec un concours prodigieux, fut 
discutée de nouveau dans l’Assemblée du Décembre où l’on exa
mina les oppositions & les motifs tant da S. Humbelot que du S. 
Clavel. Apres cette mure discussion, nous voyons dans les registres 
que la conclusion fut positivement confirmée de l’avis de 143. o
pinans du nombre de 154. qui étoient présent à cette Assemblée. Elle 
fut ratifiée de nouveau par les suffrages de 128. Docteurs dans une 
Assemblée composée de 134 tenue le 16. Decembre & lé 4. Jan
vier 1716' suivans les suffrages de 81  opinans, douze autres aiant 
embrasse d’autres avis, la Faculté ordonna que le Decret du 5. Mars 
1714.. seroit biffé de ses Registres , « comme étant faux, vitieux , 
m controuvé, & supposé. Enfin le 3. Mars 1716. elle approuva le 
Procès Verbal , dont on vient de parler, & lui donna toute l’au
thenticité nécessaire pour faire foy en justice conformément à l’avis 
de 131. Docteurs, sept autres s’étant partagés en plusieurs avis différents

.
Ces faits parlent hautement, '& décident d’une manière claire le 

premier objet de notre cause. Qui peut mieux en effet savoir ce 
que pense la faculté que la Faculté même? La Voilà qui s’explique 
dans plusieurs Concluions. Elle s’explique aussitôt qu’elle en a la li
berté. Elle s’explique sur un fait récent & qui s'étoit passe l’année pré 
cedente. Les mêmes docteurs qui avoient ouvert différents avis en 1
1714, se trouvent aux Assemblées de 1715 & 1716. Tous ceux qui 
ont assisté à ces premieres Assemblées , ont eu une pleine liberté de > 
fé trouver à ces dernieres. Aucun d’eux n’en a été écarté par la ter- 1 
reur des menaces, ni par la voye de l’exclusion & de l’exil: on a 
écouté leurs difficultés avec un esprit pacifique. On a répondu a 
leurs objections sans en dissimuler aucune. Notre cause n’avoit point 
besoin de moyens étrangers, la liberté seule suffisoit à la vérité. Le 
plus grand nombre de ceux qui ont opiné en 1714- ont opiné ausî 
en 1715. & 1716.; quand on ne consulteroit que quelques uns des 
Plumitifs de ces dernieres Assemblées que les 22. docteurs oppo- 
sans ont fait imprimer en 1716. , on trouveroit que la pluralité de 
ceux qui donnèrent leurs suffrages en 1714. se sont déclarés contre 
eux en 1715 & 1716. est-il une preuve plus palpable, plus décisive 
plus frapante?

personne ne sera renté sans doute de tourner cette preuve con
tre les SS. de Latraignant, du Sault & confors , & de leur opposer 
que Voila des Assemblées tenues au mois de Novembre & de De
cembre dernier, qui déclarent au contraire que la Bulle a été reçue 
en 1714. La difference est sensible. 1° On n’est parvenu à former 
ces dernières concluions, qu’en écartant préalablement des Assem
blées un nombre prodigieux de Docteurs, au lieu que tous avoient 
entrée aux Assemblées où la Faculté s’est expliquée sur ce Decret. 
2° de 74 Opinans qui ont formé la conclusion du 8. Novembre 
1729. on sera surpris de voir dans la suite combien il y en a peu qui 
ayent a (lifté aux Assemblées de 1714- les deux tiers étoient même tropJeunes

I T.
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( a ) Foyez le Recueil des Concluions a la fin du Procès Verbal P. 57-

jeunes pour avoir pû y assister ; & plusieurs étudioient à peine en 
t heologie ou en Philosophie. lors qu’elles se sont tenues. Quelle 
différence entre ces suffrages & ceux de ce grand nombre de Doc
teurs qui ont déclaré en 1715. ce qu’ils avoient fait & ce qu’ils avoient 
vii dans les Assemblées de l’année précédente.

Enfin sans entrer dans les caractéres si différens de ces diverses As- 
semblées , 011 va voir par la suite même des faits, que ce sont les 
parties adverses , qui par différentes exclusions s’étant rendus les maî
tres’ ont entraîné un certain nombre de particuliers, & ont formé ce* dernières conclusions.VIII Le I Février 1716. Treize Docteurs, aux quels neuf autres 
se joignirent dans la suite, firent signifier un Acte [a] par le quel 
ils s’opposoient aux conclusions du 2 & 5. Décembre 1715. & du
4. Janvier 1716. & se portoient pour appellans au Parlement. Il fut 
lu sur le champ en pleine Assemblée sans le tenir caché entre un pe
tit nombre de confidens, & sans en différer la lecture pendant plusi- 
eurs mois, comme ont fait les parties adverses à l’égard des Actes qui 
ont été signifiées en 1729. & 1730. Mais comme la Faculté jugea que 
cet Acte contenoit « des choses fausses, calomnieuses , injurieuses à 
« elle & à son Syndic, elle déclara [ dans l'Assemblée du 5. Février] 
„ qu’elle les privoit par raport aux injures du droit de se trouver 
„ aux assemblées jusqu’à ce qu’ils eussent fait satisfaction, ou qu’il 
,, eut été autrement ordonné par le Parlement, leur laissant d’ailleurs 
tous les privilèges <& toutes les fonctions du Doctorat.

Cette conclusion devint l’objet d’une nouvelle instance que for« 
mérent les 22. Docteurs opposans pour demender à la Cour, qu’en at- 
„ tendant la dècision de leur Appel il fut fait deffence d’exécuter la
5, conclusion du 5. Février 1716. & de les troubler dans l’exercice des 
,, droits & fonctions de leur Doctorat. mais après line plaidoirie 
solemnelle entre ces 22. Docteurs particuliers que deffendoit M. Fes- 
fart d’une part, & le Corps de la faculté, c’est à dire les Doyen,

Syndic, & Docteurs de la Faculté de Theologie de Paris à qui M. 
Mace prêtoit son ministere de l’autre , intevint Arrêt qui ordonna que 
„ sur l’Appel les Parties auront Audience le Samedy 22. février,& 
„ joint le surplus de la Requête â l’Appel pour en jugeant y avoir 
„ tel égard que de raison : Ce qui est un débouté tacite de la deman
de provisionnelle des 22. opposans, puis qu’aux termes de cet Ar« 
rêt, ils doivent demeurer exclus des assemblées jusquà la decision 
du fond de l’affaire.

Si depuis 1716. l’Appel de ces Docteurs est demeuré indécis, ce 
retardement ne doit être impute qu’à la crainte de ces appellans, qui 
n’ont osé pendant quatorze ans le soutenir à la face de la justice, 
pendant que la Faculté, à qui la provision étoit adjugée & qui étoit 
en possession . à nommé des députés pour Poursuivre l’audience.

Quelqu’actifs & quelqu’accrédités du ayent été les deffendeurs delà 
Bulle, quelque liberté qu’ils ayent eu d’agir, qu’elque avantage mê
me qu’il y ait eu [ en parlant selon les vues de la nature ) à se ranger

de leur
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de leur cote , ils ne purent trouver que ces 22. Docteurs, qui s’élevè
rent pour la deffense du faux decret : tant le sentiment de la Facul
té leur étoit contraire. Et voici aujourd’hui un nombre très consider
ai) le de Docteurs qui se presentent en la Cour pour soutenir la cau
se delà Faculté. Les premiers étoient appuiez d’un crédit énorme: 
Ceux ci n’ont d'autre appui, que la juiîice de leur cause. Nonob- 
stant ce crédit les uns déclinent pendant 14. ans le jugement d’un 
tribunal réglé 5 les autres ambitionnent aujourd’hui comme la plus 
grande faveur, la liberté de soutenir publiquement leur cause Sous les 
yeux éclairés de ce Tribunal.

IX. Mais continuons notre récit. La suite des faits posterieurs ré
pand de plus en plus la lumiere sur les précédents. 11 s’agit après 
tout dans la contestation presente de savoir quels sont les sentimens 
de la Faculté ; il n’est pas naturel qu’un grand Corps en change en
peu de rems : Or il seroit difficile d’exposer par combien d’actes 10- 
emnels la Faculté a détruit le Decret de 1714.. & confirmé les con- 

clusions de 1715". ; avec quelle plénitude de coeur elle a fait ces Ac
tes; avec quel concours, avec quelle paix , par combien de délibé
rations, & non par emportement & par transport elle a interjette 
Appel au Concile général de la Constitution Unigenitus i [ & ] 
avec les Quatre Evêques, 2* [ b ) avec M. le Cardinal de Noailles 1 
3° [c] Par elle-même & par un Acte propre ; avec quelle fremeté ; 
enfin elle a toujours persévéré dans ces sentimens, malgré les plus 
rudes épreuves qu’elle a eu à soutenir.

En aucun tems depuis la naissance de cette affaire la Faculté n’a été 
sans épreuves, mais les plus considérables commencèrent avec l’année 
1721. Qu’il est Fâcheux que la cause que nous deffendons se trouve 
liée avec des faits, qu’il ne nons est pas possible de taire . & sur les 
quels on ne fait presque comment parler ! Nous dirons seulement qu’
en. 1721. on vit paroitre des ordres réitérés pour faire rentrer dans 
les Assemblées les 22. Docteurs nonobstant toute opposition Si sans 
qu’il air été permis de délibérer.Depuis ce moment, tous les mois presque & toutes les Assem- 
blèes que tint la Faculté pendant le cours de cette année , fu
rent marquées par de nouvelles disgraces , par des excluions, par dés 
exils, par divers ordres d’accepter la Bulle Sous un nom emprunté» 
par d’autres lettres de Cachet expédiées pour limiter & arrêter ses dé
libérations, pour faire dépendre à perpétuité de la volonté de M. le 
Chancelier de France la proposition des matières importantes, pour 
destituer le S. Jollain Syndic quoique légitimement élu parce Corps 
pour instituer un autre Syndic sans délibération & sans le conferite» 
ment de la Faculté, pour suspendre ses Assemblées, pour lui deffendre 
de faire aucun d'usage des Remontrances les plus importantes, pour 
empêcher route délibération qui tendroit à en faire.Depuis la fondation de la F’ acuité de Theologie, jamais aucun Docteur

 n’avoit été chargé de la fonction de Syndic, sans avoir été eia 
élan la Règle pat uni conclusion do la Compagnie qui doit faireD ce chois
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tous les deux ans; & l’on peut dire que cetre Regie est l'appui de 
toute la discipline de la Faculté, le Fondement de sa tranquiliré & 
le maintien de sa Doctrine, parce qu'un Syndic est chargé de tous les 
intérêts du Corps, & qu’il doit en être pour ainsi dire l’organe & le 
mobile. Cependant voici neuf ans révolus que le S. de Romigny fait 
cette fonction dont il fut chargé par des ordres surpris le premier 
Juillet 17 21.Dans l’Assemblée qui se tînt ce même jour on vît paroitre une 
conclusion, qui ne fut point formée suivant la pluralité des suffrages.
* De cent soixante & trois Docteurs qui avoient opiné, il y en a

voit eu cent quatre qui furent d’avis de faire une députation au 
» Roy avec de très humbles Remontrances: de plus le sentiment de la 
» pluralité n’avoir point été de nommer des Conscripteurs : Cepen 

dant à la fin de l’Assemblée ii fut dressé par quelques particuliers 
5» une Conclusoli dans la quelle ils avoient marque, que quoique 
» le sentiment, qui ordonne sa députation à S. M. eut prévalu, il 
» n’en seroit pourtant point fait mention dans ladite conclusion*
* & ce sur un prétexte mal fondé : en outre que les SS. Bidet & le 
« Normant avoient été élus Conscripteurs, quoyqu’il fat confiant pat 
» le Plumitif, qu’ils n'eu fient pas même eu le tiers des voix. Cette 
„ prétendue conclusion, nonobstant la réclamation publique delà 
,, Faculté fut sìgnée par le S. Charron : & le S. Romigny son neveu 
„ s’en empara sur le Champ. Quatre-vingt-trois Docteurs du nom
bre de ceux qui avoient a (lifté à l’Assemblée , lignèrent une Requête 
pour en porter leurs plaintes au Parlement ; & comme ils faisoient la 
pluralité dans l’Assemblée , leur Requête portera à perpétuité avec foi 
la conviction manifeste de la fausseté de cette conclusion; & elle sera 
en même rems une preuve sensible que de pareils événemens, qu’on 
seroit peut être disposé à regarder comme incroyables , quand il s’agit 
du Décret de 1714-. ne sont pas néanmoins sans exemple.

Voila ce qu’on vit alors dans la Faculté de Theologie : Privée d’un 
grand nombre de ses Docteurs ; n’entendant de toutes parts que des 
menaces de pareils traittemens; en butte aux discours injustes de ses 
adversaires; exposée aux efforts continuels de leurs secrettes intrigues: 
dépouillée de ses Officiers: plus de Syndic, plus d’Exsyndic, plus 
de Conscripteurs excepté un seul: ayant à sa tête celui qui étoit àia 
sete de ceux qui plaident contre elle : les fonctions de Doyen & de 
Syndic confiées à l’oncle & au neveu : ensorte que la proposition dans 
ses Assemblées, la conclusion, l’execution de ses Decrets, la discipline

 à l’égard des Candidats & des Bacheliers, le choix de la doc* 
trine qu’ils doivent soutenir, tout en un mot se trouva dans une feu* 
le inaia & dans la main de ses parties.

Nous ne parlons que de ce qui s’est passé dans la Faculté en 1721. 
Il n’est pas possible d’entrer dans le détail des années suivantes, ni 
de marquer au juste le nombre des sujets dont on l’a privée en dis* 
ferens temi & Sous divers prétextes, ni enfin de faire le récit de tous 
les ordres & dv toutes les disgraces qui sont tombées sur les differentes

Maison
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15-maisons & Sociétés qui la composent ; disgraces qui rejailli fient 
sur la Faculté même ; de la nomination d’un Coadjuteur à la place 
importante de Grand-Maitre de Navarre, delà destitution & insti- 
tution des professeurs de Sorbonne qui doivent être ics canaux pat 
où la faine dodrine & les maximes de l’Eglise Gallicane se répan
dent dans le Royaume; du choix des Principaux des Colleges dé
pendants de cette Maison a choix li essentiel à la splendeur de l'Université

 & à l'éducation de la jeunesse ; de l’exclusion d’un très grand 
nombre de Docteurs & de Bacheliers des Assemblées de cette Socié
té, exclusion dont une seule a été décernée contre dix personnes fut 
ce qu’on avoit representé qu'il y avoit eu du trouble à la conclusion 
d’une Assemblée où l’un d’entre eux avoit rendu d’office témoignage 
à une Regle constante, & d’autres même n’y étoient pas.

Au milieu de ces épreuves qu’on n’attribue qu’à des adversaires 
secret* & prévenus, la Faculté est demeurée ferme dans ses sentimens

 & ses conclusions; & comme pendant neuf années ils n’ont pu 
réussir â les lui faire changer, ils ont entrepris enfin de la changée 
elle-même, en excluant par des ordres surpris une li grande multi
tude de Docteurs, que si l'on joint à ces derniers exclus ceux qui le 
sont depuis neuf ans, ou qu’on a arrêtés par divers obstacles, on voit 
avec surprise que plusieurs Assemblées de la Faculté ne sont pas com-
posées d’un aussi grand nombre d’opinans que l'est aujourd’huy ce- 
ui des exclus.
x. L’ordre qui décernoit cette cxclusion fut lu à l'Assemblée ordinaire 

du 4.. Nov. 1729-il portoit que tous ceux qui depuis 1720. ̂  ont ap- 
« pellé de la Constitution Unigenitus, ou qui en quelque façon 
«que ce fait ont adhéré à l'Evêque de Senez, & pareillement ceux 
„ qui ont rétracté la lignature qu'ils avoient faire du Formulaire se- 
„ roient privés de toutes les fonctions & droits de Docteurs & exclus 
des Assemblées.

Sitôt qu’on eut fait la Iecture de cet ordre, le S. de Romigny 
rompit l’Assemblée, Sous prétexte que dès lors il n’étoit plus permis 
de tenir une Assemblée en presence de plusieurs Docteurs à qui le 
Roy deffendoit d’y affilier ; c’étoit les punir avant qu’ils fussent nom
mément condamnez & leur ravir aussi bien qu’à la Faculté le moyen 
de faire au Roy de très humbles remontrances. Les S S. Leüillier & 
de Romigny indiquèrent une Assemblée exrraordinaire au 8- Novem
bre * sans avoir demandé l’avis aux. Docteurs presens. Dans l’intervallele S. de

* Les 84 Docteurs ont relevé ce fait dans leur Requête . les Prétendus actes de la faculté portent, que cette Assemblée; extraordinaire a été convoquée >> d’un con- 
» sentement unanime annuentibus omnibus: Mus dans un autre endroit M- de r o 

dit lui même que personne n’a Paté VOBIS ETIAM TACENTIEUS ■ il est 
Trai qu’il prend un pareil silence pour un consentement tacite & une approbation 
» commune > ii Te >3 fl atte-même que ceni que l'auto lté du Foy éloigne des Assemblées

 feront assez équitables pour convenir que dans la circonst ance presente il ne 
“ pouvoit; prendre un moyen qui leur fut moins desagréable
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16.le S. de Romigny. écrivit des lettres particulières à un très grand 
nombre de Docteurs pour leur marquer qu’ils se trouvoient dans 
l’un des trois cas énoncés dans la lettre de Cachet du Boy., & il y 
eu eut même parmi ceux à qui il écrivit qui n’y étoient pas.

D’un autre coté plusieurs Docteurs comprenant parfaitement ce 
qu’alloient faire leurs adversaires à la faveur d’une exclusion si illimi
tée , dressérent une protestation contre Tout ce qui pouroit être fait 
Sous le nom de la Faculté de Theologie au préjudice de ses Àctes, 
Appellations & conclusions faites en 1717. Si 1718. déclarant qu'un

 acte fait de la forte ne pouvoit être » regardé comme une conclusion
 du corps ni comme un Acte capable d’anneantir ce qu'a 

» fût la Faculté pour la dessense de la vérité & pour le maintien 
 des Libertez de l’Eglise Gallicane avec tant de maturité, de 

liberté, & de sagesse , & ce quelle soutient depuis plusieurs an
nées avec une fermeté inébranlable. Cet Acte signé dès lors pat 

49. Docteurs , & qui l’a été depuis par un plus grand nombre, fut 
signifié au commencement de l'assemblée irréguliére du 8. Novem
bre; mais le S. de Romigny entre les mains de qui il fut remis, crai
gnant sans doute l’effet qu’il pouroit produire sur l’esprit des docteurs 
presens, n’en fit aucune mention dans l’Assemblée. 11 ne se senrit 
pas non plus allez d’assurance pour nommer distinctement dans son réquisitoire

 la Constitution UNIGENITUS & quoyqu’il marquât assez 
que c’étoit ce qu’il avoit en vue, presque tout son discours rouloit 
sur la necessité de faire cesser les dissentions de parvenir à la paix» 
Il requie donc qu’on nommât des députez pour examiner de quelle 
manière & par quels moyens on pourroit terminer cette grande af
faira,,

On voit que le projet fut conduit par degrez & avec la défiance 
qu’inspire une mauvaise cause. D’abord on fit cette réquisition en 
termes vagues & radoucis, & l’on mit Amplement sur le Billet de
proposition de nominandis deputatis pro negotio gravi ; ensuite on ne 
choisit pour députez que des Docteurs déclarés pour la Bulle , & 
quelques uns même du nombre des 22. opposans. Après quoy le S, 
Tournély venant à opiner en son rang, pour écarter ce semble , tou
te idée de collusion , parut d’abord peu touché d’une commission 
dont il ne voyoit pas l’utilité. Se raprochanr ensuite de l’avis de ceux 
qui l’avoient précédé, il dit qu’il ne la rejettoit pas : Enfin au lieu de 
nommer des députez pour examiner les moyens de terminer cette 
affaire, il la termina lui même sur le champ en décidant en sa faveur 
la cause pendante au Parlement* & en déclarant que, la. Faculté a re» 
çu la Bulle en 1714.

XL Cet avis ne fut pas unanime, & 20. Docteurs entr’autres 0* 
pillèrent à ne point deliberer sur l’affaire de la Bulle en l’absence de 
leurs freres exclus. Pourquoy ne point faire mention de ce partage 
dans la conclusion, qu'on vient d’imprimer,? Pourquoy dire simplement

 comme 011 le fait dans ces actes, qu’après que Cent seize Doc 
teurs ont eu opiné la conclusion à été formée, & ne pas marquée

qu'on



17;qu’on n’en compte en rigueur que Soixante & quatorze dont l’avis ait 
formé la conclusion ? On sent combien cet énoncé, directement con
traire à la [ a ] Regie, est préjudiciable à la vérité.

De ces 74. opinans , qui ont suivi l'avis du S. Tournely & déclaré 
que la Faculté a autrefois reçeu la Bulle., il n’y en a que douze , le S. 
Tournely compris s qui ayent affilié aux Assemblées de 1714. ; de ces 
douze ( b ) témoins quatre sont du nombre des 2 a. oposans & par consequent

 devenus parties de ces S. qui relient, deux dont par ménage
ment nous Supprimons les noms, ont porté autrefois un Suffrage tout 
[c] contraire sur un fait qui ne peut changer. Tous les autres n’ont 
point vu par eux mêmes ce qui s’est passé alors. 11 y en a même 50 
qui sont trop jeunes pour avoir été à portée de le voir. Comment ont- 
ils donc prononcé sur ce fait si important? Ont-ils préféré la déposition 
de ces 6. témoins aux témoignages de tant d’autres & aux Concluions 
delà Faculté formées par un si grand concours de suffrages ? Pourquoy 
ne pas demander qu’on lut publiquement ces conclusions & le Procès 
Verbal où ce fait est exposé au grand jour ? Rien n’empêchoit ici de suivre

 les formes; Que risquoit-on , que craignoit on? Tous ces Opinans 
néanmoins se rendent sur le champ à l’avis du S. Tournely qui juge lui- 
même sa propre cause & qui la juge sans produire les Pièces.

Mais que n’avoit-on pas fait pour en venir là ? On saisit le moment 
d’une exclusion inouie de Docteurs en presence desquels on n'avoit jamai

s ni osé soutenir un tel fait, ni pu former une pareille conclusion. 
On vit paroitre dans cette délibération d'autres Docteurs dont plusieurs, 
ou ne viennent point aux Assemblées, ou ni opinent presque jamais, & 
d’autres même demeurent dans les Provinces. On se hate de terminer la 
délibération dans une seule séance. On la prolongea au delà de l’heure 
preferite par les Statuts, ce qui donna lieu à plusieurs de se retirer. Le S. 
Dufour, le Seul qui fit alors la fonction de Conscripteurs pour recevoir au 
Bureau les suffrages, avertit que l’heure étoit passée, qu’il restoit encore 
un trop grand nombre de personnes à opiner pour pouvoir achever la dé- 
libération; & emportant son Plumitif, il fortit de l’Assemblée.

Par sa retraite le S. Tournely se trouva à la fin de l’Assemblée le 
maitre du Bureau, où il ditta seul la conclusion qui nomme des Dé
putez >* pour examiner, non pas si la Faculté à receu la Constitu- 
« tion UNIGENITUS, laquelle Constitution la Faculté, dit-on, re- 
„ connoit avoir reçu les 5 & 10. Mars de l’année 1714., & décla- 
„ re recevoir encore de nouveau en tant que besoin pouroit être 3 
« mais uniquement pour examiner la voye la plus facile dont on peut 
,, se servir pour engager les opposans à revenir à l’unité & à obéissance

 qu’ils doivent rendre à ce Decret Apostolique qui a force de 
3, Loy dans le Royaume de France & dans toute l’Eglise. ainsi fut 
formée cette étonnante conclusion qui est la base de toutes les autres,

L’usage que fit le S. de Romigny de la protestation des 49. Doc
teurs, fut de retirer des Capses les noms de ceux d’entre eux qui n’e- 
toient point du nombre des exclus, & de leur écrire à la fin du mois 
qu’ils étoient dans le cas de l’exclusion portée par le Roy, Mais lu*E appartenoit-ii-

a Dans !’As-semblée du i'„ Decembre 1715. la Faculté a or donné conformément l’ancien usage qu’ on marqueroit le nombre les suffrages qui auroient formé la Conclusion.
b MM Tour nel y, le Moine leuilliez 1. la Moyne 2,.
c Voyez les plumitifs de que’que  assemblées de 1715 imprimés a la fin du Memoire re des 2. Op posans*



• 18*appartenoit-iì de juger ses freres? étoit-il le maitre d’appliquer les 
ordres du Roy à tel cas qu’il jugeroità propos? Et comme une peine 
doit toujours tomber sur des actions passées pouvoir il «tendre la Let
tre d’exclusion à des démarches qui l’ont suivi? Cette entreprise pa
iroitroit incroyable, si l’on n’avoit les lettres du S. de Romigny.

XII. Pendant le Cours du mois de Novembre 84. Docteurs lignè
rent une Requête contre la conclusion formée par les 74. Elle fut presentée

 au Parlement le 26. Novembre 1729. par M. l’Abbé Pobelle 
•répondue d’un Soit Montre’ à M. le Procureur General, & personne

 n’ignore les obstacles qui jusqu’ici ont empêché ce Magistrat de donner ses Concluions.
Au commencement de l’Assemblée dur. Decembre cette Requê

te fut signifiée avec un Acte d’Appel au Parlement. Mais dans le dessein
 ou étoit le S. de Romigny de faire passer sans retardement cette 

conclusion s il n’en informa pas l’Assemblée, & le S. de la Croix 
Archidiacre de Paris l’ayant interpellé de dire, s’il n’avoit. pas receu 
une opposition par écrit, il répondit , non vidi.

Outre la signification de cet Acte il y eut dans I? Assemblée de ce 
jour plusieurs oppositions à la confirmation de la conclusion. Le S. 
Abbé Laigneau & le S„ de la Croix en firent une qui fut appuiée par 
.plusieurs autres Docteurs , & qu’ils fondèrent principalement sur l’Ap
. pel dont le Parlement est saisi.

Le S. Magnodet en fit une aussi qu’il signa & déposa sur le Bureau; 
Elle tombe sur le fait avancé dans celte conclusion, lavoir que la 
Faculté a reçu la constitution UNIGENITUS le 5. Mars 1714. &
, elle est fondée sur ce que faculté ayant déclaré dans plusieurs 
blets que le Decret de 1714. est faux, on se trouveroit dans la trille 
necessité d’assurer à son deshonneur, ou qu’elle a dit faux pendant 14, 
ans dans tant d’actes & de Conclusions, ou qu’elle dit faux aujour
d’hui. Au relie le S. Magnodet déclaroit qu’il se soumettoit à la constitution

 UNIG. Mais cette soumission ne put obtenir grâce dans l’esp
rit du S. de Romigny & de ses consors, il faut leur donner gain de 

, cause en tout. ils mirent donc son opposition au néant, sans lire les 
Pièces sur lesquelles le S. Magnodet les fondoit , & sans observer 
.plus de formalité qu’ils n’avoient fait dans la précédente Assemblée,

XIII. On avoit indiqué au 15. Decembre une Assemblée extraor
dinaire pour y faire la lecture du .rapport que le S. Tournely avoit 
dressé de concert avec les Députez. Pour écarter .sans doute tout ob 
stacle & frapper ce dernier coup sans résistance, le S. de Romigny 
écrivit la veille de l’Assemblée à plusieurs Docteurs du nombre des 84. 
qui avoient signé la Requête & qui n’étoient point encore exclus, li 
les exclut an nom du Roy Sous prétexte d’un nouvel ordre, qu’il n’a 
.fait voir à personne, & il les exclut à cause de leur Requête.

On ne s’arrêtera pas à observer combien le nombre des exclus de
vient prodigieux par ces excluions réitérées à chaque Assemblée: Ven
ons à ce qui se passa dans celle du 15 Decembre.

A fou ouverture le S. Abbé Laigneau & le S. de la Croix firentsignifier

s opposition des , Si Laigneau et de la Croix archidiacre de Pari".



'19signifier par écrit l'oppositìon qu'ils avoient faite de vive voix dans 
l’Assemblée précédente ; Mais cet Acte qui fut signifié par trois copies 
avec les mêmes solemnités que la Requête. n’eut pas un fort plus heu
reux. 11 fut également soustrait à la connoissance de l'Assemblée.

Le S. Tournely dévoie y lire le raport qu’il avoit dressé ; Mais com
me en achevant de le composer , il avoit perdu la vue , il se déchar
gea , ainsi qu’il est dit dans les nouveaux actes, de cette fonction sur 
le S. de Romigny. Ce que nous avons à relever dans ce raport eli. si 
grave & si étendu , qu’il faut le referver à la discussion de ce Mémoire»

La conclusion qui fut dressée en conséquence, renferme les dispos
itions les plus étonnantes. Pour ramener ce grand nombre de-Docteurs 
qui pensent différemment, le moyen qu’on a trouvé est de les chasser 
tous ; pour les favoriser, on leur donne deux mois de delai, après quoi 
on les prive sans aucune espérance de retour , de tous les droits du 
Doctorat. Pour rétablir la paix , on veut être seul & l’on fait main Bas
se sur tout le relie. On convient que le raport du S. Tournely doit être

 reveu ; & cependant on l’approuve en tout, approbat in omnibus, 
On déclare Sous le nom de la Faculté que le Decret au 5. Mars 1714- 
jefl rentable & légitime, quoyque la Faculté l’ait déclaré faux & viti— 
eux. On veut qu’il ait toute sa Force , quoyqu’il ait été annulé par un 
(grand nombre de conclusions. On y érige un tribunal, qui d’un côté 
juge une affaire pendante au Parlement, & qui caffè de l’autre un Appel 
. interjetté au Concile Général. On propose la Constitution UNIG.
» comme un jugement dogmatique de l'Eglise universelle. On la reçoit 
.avec « une pleine & entière obeïssance de coeur & d’esprit, & on fait dé 
cette obeïssance si formellement interdite par les Arrêts de la Cour, 
un devoir imposé par une autorité indubitable, qui doit briser toute 
obstination. Enfin on prend les plus sévéres précautions pour fermer 
l’entrée de la faculté à tous les Docteurs, Bacheliers & Candidats v 
qui ne feront pas profession de cette soumission parfaitte de coeur & 
d’esprit; & on. leur impose.ua nouveau joug, contre lequel reclament; 
cles maximes du Royaume. Telle est en abregé cette conclusion.

XIV. Ce qui la suivi ne nous offre que le trille spectacle des plus ri
goureuses peines que les Docteurs qui y adhérent, ont décernées con
tre quiconque à été obligé de s’y opposer. Chaque Assemblée nous en 
offre de nouveaux exemples dans les prétendus actes de la Faculté.

A l’Assemblée du 1. Janvier le S. Catherinet s’oppòse à la confirma
tion de cette conclusion, & il s’y oppose parce que l affaire est pendante 
au Parlement, & qu’on ne peut la terminer au préjudice de l’Appel in
terjetté par les 84. Docteurs. Aux yeux des auteurs de la conclusion une 
pareille opposition paroit un crime qui mérité la peine la plus extrême 
on le soumet a celle qui est portée par la conclusion du 15. Decembre

A l'assemblée du 15 Janvier , c’est à dire après que tout est confor
mé, le S. de Romigny commence à faire lire l’opposition qui lui avoit 
été lignifiée le 15. Decembre par le S. Abbé Laigneau & le S. delà Croix, 
comme ce dernier n’étoit point exclus par ordre du Roy, on décerna 
contre lui la-même-peine qui a été prononcée contre le S.Catherinet.A l’Assemblée

Conclusion’ du 8 Nov.quafaciliore 
via reduci 
possine diffi
dentes ad u nitatem &_ 
obsequiums 
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A l’Assemblée du 1. Février paroit une nouvelle opposition de las 
part du S. Piers de Gitradin, & un jugement contre ce Docteur encore 
plus rigoureux que les précédents, en ce qu’on „ le chasse de la Facul

té à, moins que dans sa prochaine Assemblée il ne demande de vive 
3, voix & par écrit très humblement pardon , & qu’il ne révoque son 
„ opposition, & ce qui est encore plus étrange à moins qu’il n’adhere 
„ aux dernières concluions , notamment à celles du 15. Decembre» 
„ comme ce Docteur n’éroit point exclus par ordre du Roy , on ajou

te que dans l’intervalle il ne poura jouir d'aucuns droits ni faire au» 
s, cune fonction du Doctorat.

Enfin à l’Assemblée du 1  Mars, par laquelle finissent cas préten
dus Ailes ; on sévit contre le S. Sornet presenté pour recevoir la béné
diction de licence, parce qu’il étoit sorti de la sale de M. l'Archevêque 
de Paris pour n’avoir pas voulu donner des preuves d’une soumission par» 
faite àia Constitution UNIG. conformément à ce qui à été réglé parla 
conclusion du 15. Decembre. On ordonne qu’il sera effacé du Catalo
gue des Bacheliers, à moins que dans le tems prescrit aux opposans, il 
ne revienne à obeïssance & qu’il ne demande pardon à la Faculté.

A la vue de ces étranges événemens l’intérêt de la Religion , & zele 
pour la conservation de la Faculté, la necessité d’une juste deffense 
a obligé les SS.de Lattaignant, du Sault & consors de presenter une 
nouvelle Requête, sur laquelle la Cour pleine de lumiere & d’équité a 
rais le 13 May de la presente année une Ordonnance de Viennent les 
Parties à l’audiance Avec les Gens du Roy. Cette Requête a deux ob
jets. Le 1. d’intervenir dans la cause de la faculté au sujet du prétendu 
Decret de 1714. qu’elle a flétri & que les parties adverses sont revivre. 
Le 2. d’interjetter Appel contre les prétendues conclusions des 8. No
vembre & 15. Decembre 1729. & du 2. Janvier 1730. qui renversent 
du même coup & la Faculté de Theologie & les plus saintes Maximes 
du Royaume. Ces deux Chefs sont aussi Ta matière du raport dresse par 
le S. Tournely, & dans la necessité ou l’on met les SS. de Lattaignant, 
du Sault & consors de répondre à cette production nouvelle , nous al
lons les discuter séparément dans les deux Parties de ce Memoire.

Mais en y deffendant les droits de la justice, le caractere de la cause 
que nous soutenons nous impose une obligation particulière de ne point! 
oublier ceux de la charité. Que les Auteurs des nouvelles conclusions 
qualifient de Refractaires les Docteurs qui soutiennent la cause de leur 
Corps ; qu’ils aillent jusqu’au point d’avancer que les Docteurs de la sa
culté ont fait l’Appel au Concile Quasì  abreptitii,. que parlant de 
l’Acte qu’on leur a signifié le 13. Février 1730. qui n’est autre que la Re
quête quia été admise au Parlement, ils disent que cet Acte signé par 100. 
Docteurs merite dans tous ses Chefs d’être Souvrainement méprise, 
qu’ils décernent contre leurs freres les peines les plus rigoureuses, nous 
n’en ferons que plus réservés à ménager les expressions à leur égard, & 
à n’admettre d’autre force dans nos moyens, que celle qui résulte necess
airement de la qualité de la matière & du plus simple exposé des faits.

1. partie

20.
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t
PREMIERE PARTIE

''Nullités & Faussetés du Decret du 5. Mars 1714.
I°. Le Premier objet des prétendues conclusion du 8. Novem

bre & 15. Décembre 1729. eû que le Décret du Mars 1714. publié 
Sous le nom de la Faculté, soit regardé comme veritable (a) & légitime ,  
& qu’il au toute sa foret & tout son effet.

Mais la suite des faits que nous venons d’exposer; la déclaration du 
Sr. Leger qui avoue y avoir ajouté au bureau une des clauses capitales;  
la réclamation publique de plusieurs Docteurs réitérée dans deux assem
blées & qui a tant coûté a quelques-uns d’entr’eux ; la disposition de 
toute Laissé t acuité qui parut sensiblement dans la premiere Assemblée ordi
naire qui suivit ; le party que prit «11 conséquence le Syndic de rompre 
cette Assemblée pour faire cesser une délibération commencée ; le retus 
si persévérant qu’il lit de produire le Plumitif & de vérifier les suffrages 
comme son propre intérêt & celui de ce pretendu decret le demandoit; 
les moyens qu’on employa , soit pour former cette conclusoti dans des 
assemblées tumultueuses , loir pour fermer la bouche à ceux qui osoient 
•réclamer ; les lettres écrites dans les mois de Mars & d’Avril 1714. par 
un grand nombre de Docteurs à M. le Cardinal de Noailles, qui attes
lent,& les mouvemens étranges par lesquels certaines personnes trou
voient la liberté de ces Assemblées & la fausseté du pretendu Decret ; la 
Protestation du 1. Juin signée par 28. Docteurs; le jugement qu’ont por
te sur ce pretendu Decret, les députés nommés par la faculté qui en 
ont fait un mur examen ; la déclaration de la Faculté même dans des 
conclusions quelle a renouvellées plusieurs fois & quelle a soutenues pen
dant 14 ans avec une fermeté à toute épreuve ; les sentimens & le* suffrages

 duplus grand nombre des Docteurs qui avoient affilié aux assem
blées de 1714. ou ce taux decret fut formé, sentimens qui se trouvent confignés dans les pieces produites par les parties adverses ; une multitu
de enfin de témoignages & défaits qui s’éclaircissent les uns les autres ,&qui se soutiennent mutuellement, forment une démonstration complette 
e la nullité & de la fausseté de ce Decret.

Mais si a tant de preuves réunies on joint encore celles qui résultent 
soit de la discussion des divers articles de ce Decret , soit des moiens 
même qu’on emploie pour le deffendre , nous sommes persuadés qu’il 
n’y aura point de personne équitable qui le refuse à cette lumiere.

11. il est porté dans un des articles de ce pretendu decret que la Faculté a charge le Doyen , les six Anciens  le Syndic de remercier M. le 
Cardinal de Rohan de la bienveillance particulière dont il honore la faculté ; 
de rendre compte a son altesse Eminentissime de ce que la Faculté a aujourd’huy 
conclu , & de la prier d'employer son crédit auprès du Roy pour obtenu une 
audience. Cette députation n’a pas même été requise par (b) le Sr. le RougeA Syndic
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Mémoire pour le Sieur le Rouge Page . < . a l'e— garde de la dépu
tation a le 
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Sindic , & i! est certain qu’elle n’a point été délibérée par l’assemblée; C cil Ii constamment une addition , que le Sr le Rouge ne s’en detieni 
pas , & qu’il le rabat à dire que cette députation étoit (c) du devoir & 
de Lu bienseance. Mais étoit-il du devoir & de la bienséance d’inférer dant 
une conclusoli de la l’acuité ce que la L'acuité n'avoit pas conclut 

L’Àvis du Si. Leger étoit de députer au Roy Douze Docteurs qui 
» assurants S. M. qu’on étoit toujours prest à obéir, imploretoient un* 
•> nouvelle protection pour le maintien delà discipline ; « à la place de 
ces termes on avoit mis dans la conclusion qu’on dit avoir été pronon
cée par le Doyen , qu’il falloit députer à S. M. pour luy rendre de très 
amples les actions de grâces. Enfin la conclusion dressée par le Si . le Rouge
&. inscrite dans les registres porte que ces députés auront Chonneur di 
fili mer S, M. sur te zele confiant quelle témoigne en toute occasion pour 
l'inspect de lu religion OT pour l» bien de l’Eglises , G” luy rendre d« très amples 
unions de graces , de ce quelle a envoyé « la future la constitution Apos* 
ielique , le que La Faculte regarde cornine un grand honneur, Quand il s’agira 
ce témoigner au Roy la plus inviolable fidélité & le plus profond respect

 , la 1 acuité n’aura pas besoin qu’un Syndic luy prête des sentimens 
des parole» : mais qui ne voit que les termes inférés dans cet article) 

marquoient des sentimens de joye & d’applaudisiement pour la bulle, 
qui n’étoient pas même vray-semblables dans une conjoncture, où l’on 
«voit réitéré les lettres de jussion. Le Si. le Rouge répond [£] que «i 
articles ne regardait* e}»* le ceremonial, touchent-ils nia substance du decret, 
ajoùte-t’il? e peuvent-ils le rendre faux ? Mais étoit-il du cérémonial d’* 
attribua, des \ ai oies à la faculté qui expriment au sujet de la Bulle, des 
sentimens quelle n’avoit pis l

III. Le troisieme Article de ce pretendu decret [?] se trouve entièrement
 ajouté. Il y cil dit que la faculté à ordonné à tous & à chacun du 

maures , Docteurs , Bacheliers (ÿ~ Candidats , d'avoir le meme respect & la 
indue soumission pour cene Constitution, leur defendant de parler & de faire 
rien qui puisse être contraire aux choses qui y sont definies Sous peine d'exclusion 
ne tout degré ou a espérance d’en obtenir ahi un, laquelle peine sera encourue 
par le seul fait. Cet article [d] ainsi-qu’il est dit dans le procès verbal de 
Id. faculté , « contient des clauses & des décidons importantes sur le* 
» quelles il n’a point été délibéré ni OK en faculté t comme les dits 

Srs. députés l’ont reconnu tant par les déclarations ci-dessus que pai 
»* Ia notoriété publique. » Ni les 22. opposans dans leur mémoire, ni 
le Sr. le Rouge dans le ben n'ont pu en disconvenir. Mais pour sauver 

fausseté, ils posent de concert des principes. C’est que l'usage (e) de 
la Sorbonne & de toits les Trtbunaux du royaume est d’avoir des officiers 
pour étendre & inette e en style une prononciation toujours concise , & que cet 
article qui prononce des peines , n’est qu’une conséquence & une suite 
des articles précedens . càr dit-on la faculté (f) n'a pu reçevotr la. Bulle sans deffendre d'y contrevenir , tu pu defendre d'y contrevant  (ubi prononcer 
ta peine a exclusion contre les contrevenans , d’autant plus qu'elle a. ordonne

que luy, enjoignoient-



meni à 'ce qu'elle avoit pratiqué en 1705 dans l'enregìstrement de la Unti* 
VINEAM domini Sabaoth. or la peine d'exclusion fut alors decernée.

Il faut avouer que le Sr. le rouge a cu un talent tarent peut tuer des 
conséquences & pour mettre en Style une conclusion. La question est 
*c (avoir G la Faculté les tiroit comme luy , ii le plus graud nombre 
ides Docteurs a statué , qu’on chasseroit du corps toute personne qui 
entreprendre oit de contredire la Bulle. Enfin s’il a été permis a un Syndic 
de coucher en loi une consequence , que la t acuité n’a pas tirée.

Rien n’est plus grave que la prononciation des peines , oc l’on sçaît 
combien l’ordre public éxige qu’on soie reserve sur cet article; sur-tout 
quand il s agit d’une exclusion de tout aegre , qui cil par-raport à un 
corps une espece de mort civile. Lu general les loix ordonnent de res- 
iramdreles choies odieuses. C’est sur quoy néanmoins on a jugé à propos 
'd'étendre la conclusion: & il io trouve qu'on ici.*

par conséquence? 
IV. Voila deja trois faussetés dans deux articles dune conclusion 

lui n’en renferme que quatre. Dans les deux .autres on ajoute encore  
différents termes. Celui par exemple d'obeissance est ajoute a celui d’un 
grand respect. Mais qui auroit jamais pense, dit le memoire pour le Si. le 
Bouge , [a] qu'on c»( ya avoir a demeler des questions de grammaire aveu Us sieur» députés , & son seroit' quelque jour un pieces a un Syndic d or voir joint le moi obsequium avec celui de  riverenti a pour marquer 1« 
Respect & l'obéissance que la l acuii i a rendue aux deux premieres puissances* 
L’addition estdonc avouée; ii a est plus question que de savoir  L’on peut 
en faire un procès a quelqu’un. Avançons un peu & nous le verrons.

On n’a pas oublié sans doute que le Si. Léger avoue lui-même [b] étant au Bureau il ajouta pour le bien de la paix au mot d'enregistrer 
celui de recevoir avec respect suseipiendam eum greverenti*:. Lea députés 
de la faculté observent dans Ieur procès verbal que dans la conclusion y ut le doyen dit avoir prononcée & qui luy Avoit été portée par le Sr. .<* 
Rouge, [c] On avoit ajouté eum suimina* revirentra , ii enfin nous venons d'entendre le Sr. le Rôngc Convenir lui-même quii avoit joint le mot 
obsequium auto celui de reverentia. De toutes ces additions faites 
l'une après l’autre , il en réfuite un decret, ou selon la traduction qu’on 
Lions en donne , il paroit que la Faculté a accepté la Bulle avec un grand respect & une parfaite obéissance. Or dans la nouvelle conclusion du i }, 
Décembre dernier , l'obéissance parfaite & obeïssance entiere le trouvent 
confondues. Voilà où se tCiiiunent enfin ces auditions , elles font plu* 
que suffisantes pour déclarer taux & vitieux. l e  qu'on proposé
aujourd’hui comme véritable & légitimé.-

Y. Mais après tant d’additions aura-t on peine à croire qu'on en ai? 
fait encore une, c’est-à-dire , qu’on ait ajoute le terme d d'acceptation à 
celui d'enregistrement ? Le Sr. Leger avoüe qu’il l’a tait étant au Bu
reau. Des trois conscripteur qui sont préposés à veiller à lu réduction des conclurions, Deux [f] attestent que les termes de recepit &; am-

 point de   enfin cette foule de

Avis du Sî- 
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voyez- son avis  
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témoignages que nous avons raportés , prouvent ce fait avec evidence, 
Tel a donc été le progrès par lequel on a forme cette conclusion, 

D’un enregistrement par Lettres de Juission réitérées , auquel ces opi 
nans avoient consenti au milieu du trouble & des cris menaçans, on a 
tiré d’abord l’acceptation: ensuite de cette acceptation on a tiré l'obéissance

 parfaite ; de l’obéissance la prononciation d’une exclusion de tout 
degré contre ics contrevenans ; enfin d’une députation au Roy, une 
autre députation à M. le Cardinal de Rohan. cesi ainsi que par de
grés on étend les paroles. Mais quel étrange progrès ? Qui n’en seroit 
indigné ? Fr voilà ce qu’on nous donne aujourd’huy pour un Decret 
véritable & lé gitimi.

VI. La maniere dont ce pretendu decret a été rendu public & 
inféré dans les Registres, répond a son contenu.Pendant le cours du Mois de Mars, on en fait faire une édition portant 
la clause de Mandato &c. c’est-à-dire par ordre de la Faculté ; cependant 
la Faculté n’avoit point donné cet ordre.

Dans les premiers exemplaires imprimés on infère un récit de la dé
putation au Roy du 14. Mars i & ce reçu ne se trouve point dans les registres

.
Au-bas dece récit & de cette conclusion se trouve Sous une même 

Tignatine la clause de Mandato , avec la figliature du Sr. Dubosc; & le 
Sr. Dubose Grefier a delavoue cette figliature par acte du 24.octobre
1715. , r ,Ces faits sont constate* [«] par les députés de la Faculté , & par l'ins*- 
pection même de cette m pi*nié. Le Sr. le Rouge s'excuse (»)sur ce que le Roy avoir ordonné m*" e atirer seroit imprime pour être distribué , apres 
qu'on durait rendu compte de ses ordres à la Faculté , qu'il y avoit lien de 
croire que la Faculté s'y feumettroit , & quelle ne trouveroit pas mauvais t/m 
le decret parut seless l’usage avec la clause DE MANDATO . Quelques exempt Ai
res , continue le Memoire pour le Sr. le Rouge, tu furent donc tires avec 
ces mots. A) ai s sur quelques difficultés qui survinrent le 4 Avril 4 l’occasion 
de cette impression , & les ordre< du Roy ne permettants point de différer ,«» 
Je contrita de sa/re imprimer Ut conclusion en forme t de copie Collationnée sur le 
Registre sans la formule de mandato.

Mais la Lettre de M. le Comte de Pontchartrain du 21. Mars 1714. 
telle qu’elle est raportée dans le mémoire pour le Sr. le Rouge , porto 
Amplement que (e) le Roy approuve toujours que la Déclaration delà 
Faculté soit imprimée , mais que S. M. estime qu’il n'est point à propos de la 
rendre publique , qu'après en avoir rendu compte au Prima Mensis d Avril, 
Le Roy approuvoit l’impression & vouloit qu’on suivit les usages & les 
régies. Le S. le Rouge devoit-il donc y faire mettre que c’étoit pat 
ordre de la Faculté, sur ce qu’il y avoit lieu de croire que la Faculté  
trouveroit pas mauvais que le decret parût avec cet ordre 1 Lie Devoit- 
il y joindre sur cette presomption un récit qui 11e le trouve pas dans les Ita 
gistres , & ajoûter à la fin la formule De mandato comme 011 l'a lait 
sans les premiers exemplaires ?
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On peut voir dans le procès verbal de la Faculté ce qui est dit sur l'im* 
pression de ce prétendu decret. Passons à la maniere dont il a etc inféré 
dans les Registres. 11 faut entendre le Sr. Huart alors Doyen delà Facul
té s’expliquer lui-même sur cet article. Les 22. Docteurs ont fait impri
mer (a déclaration : sur l'assurance ou je suis , (lit-il , que mon nom se trou
ve dans le Registre de la Faculté au bai delà conclusion du 1. May 1714 & 
m'y trouve avec celuy de Ad. Humbelot & même au dessous de la maniere cruori 
qu'on le représente , cela me surprend d autant plus que depuis que j'ai l bon- 
mur d'être en place , je n'ai jamais signé cette seule co clusion la sur le 
Registre, & jamais aucun de nos maîtres Sous-doyens ou autres n'a si ne avec 
moy de façon 04 d autre 0“ encore moins avant moy , dont il. n’y a point d exemple 
à l’égard de qui que ce soit , & Ad. Humbelot nous dira , s’il luy plaît, & 
je l’en supplie , comment du sien il arrive que nous nous trouvions aussi places 
ensemble , c qui me fait ré péter par le seul amour que e sens pour l observance 
de notre discipline , qui! faut 7« on ait surprîs ma Religion , & plus aisément 
à mon age de Quatre-vingt-six ans huit mois accomplis . <*■ d’autant plus encore 
que je n'ai jamais signé , que je scache que la ton. ut son de six ou sept Unes „
( Cependant le décret tel qu’il le trouve dans les registres , outre les 
discours du Sindic , contient cinq Articles entiers) ou je n'ai part , ajoute 
ce Doyen , que Cui ancia Ufi ure que j'en fais sur le plumitif rédige en conclu
sion par Ad. le Sindic & Ad Ad. les conscripteurs . c comme suivant Infame 
de la F Acuité , les conclusions sont conçues en termes plus longs sur le papier 
que celles par moy prononcées & celles-cy n'étant s plus conservées après la con
frmation, je déclaré que je n'ai jamais eu intention de flâner une conclusion 
differente de celte que nous y avons prononcée dans l’assemblée , au-moins diffe
rente en substance. Voila ce que déclare ce Doyen : nous su primons les 
réflexions : en voilà allés sur cet Article. Qui ne voit en ceci un ouvra
ge de ténébres qui porte sur le front le caractere de la fausseré ?

C’est cet ouvrage néanmoins qu’on veut canoniser aujourd’hui & 
il faut voir sur quels motifs. 

PREMIER MOYEN Du RAPPORT Du Sr. TOURNELY.
LE 5. Mars , est-il dit dans le Rapport du Sr. Tournely : la délibération

 étant enfin terminée , les Conscripteurs , savoir MM. DuQuesne , L e 
la Rue & Hideux , ampté exactement les suffrages & les avoir vérifies avec foin sur le plumitif , reconnurent que Cent vingt huit 1 0cteurs avaient porté suffrages , que Soixante & huit avoient été de 1 avis de Ad. Humbelot qui reçevoit avec un profond respect la Constitution UNIGENITUS ; que seise en suivant l'avis de Al. Léger avoient été pour enregistrer la Bulle dans les registres de la Faculté ", que Treize avaient opiné comme M. Lambert qu’il FALLOIT OBEIR AU Roy & NE POINT .DELIBERER , & que le! autres avoient été de différens avis.Nous ne pouvons nous empêcher de remarquer icy en passant, continue le Raport , que mal-à-propos & contre la vérité on a prétendu, que F avis de M* Léger joint a celuy de Ad. Lambert , a prevalu. Non certainementB l’avis près avoir co

Mémoirepour les sieurs chatton & eoa-» ois. p. 47.
Le fait est :certain & l’on voit le nom du Doyer au-dessous Je celui du lieue Humbelot dans la copie des Re- lires qui se trouve dans le Mémoire pour le sïeur Chàrton & consors p. 14«

Acte. f. 25,
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avis de ces M. M. n'a point preualu. Le > Plumitif finit encore foy , que hsentiment de M. Humbelot l'a emporté de beaucoup.

A juger de ces laits par le détail dont on les accompagne & par 
l’assurance avec laquelle on les propose , qui ne les regardera comme 
certains? Oli croira que les Srs. du Quesne , de la Rue & Hydeux après 
avoir fait un calcul exact des suffrages écrits sur le Plumitif > ont recon
nu que la pluralité étoit pour l’avis du Sr. Humbelot. Peut-être même 
plusieurs personnes s’imagineront-elles que ce Plumirif est un titre en
core subsistant qui dépose aujourd’huy contre nous  ̂& nous en voyons 
qui ont pris cette impression en lisant ces paroles.

Cependant les Si s. du Quesne & 1 lydeux qui ont vû ce Plumitif , 
«attestent positivement le contraire de ce qu’on leur fait reconnoître dans 
le Raport. Ce Plumitif d’ailleurs ne subsîste plus , & la suppression de 
cette Piece met le comble à toutes nos preuves. Entrons dans la dis- 
cussion de ces faits.

Le Sr. du Bose Greffier delà Faculté s’étant transporté le 27. Octobre 
1715. chez le heur le Rouge, fumant l'ordre du fin die de la part des Dé- 
putés de la Faculté de Théologie pour le prier & requérir de remettre entre les mains 
mains du present Syndic le Plumitif de la dite conclusion, ainsi que luy du~ 
bose la an fé \ écrit , au-bas duquel est le Résultat prononcé par le Doyen , 
signé ’de luy . que luy Sr le Rouge a pris sur le Bureau enlevé le jour
même de la prononciation de la conclusion du  5. mars 1714,.... ’ Le Sr. le
Rouge luy a répondu qu’il n'avoit point le dit Plumitif, & qu'il l’avoit bruit 
uvee d autres papiers inutiles : laquelle réponse le Sr. du Bose a certifié uerita 
ble & a signé , du Bose.

Le Sr. le Rouge lui-même convient du fait dans son Mémoire. Le 
Plumitif de la conclusion du 5. Mars , y est- il dit, n'a été requis ni deman 
dé que dans l' Assemblée du 4. Avril suivant , & en celle du 2. May cicure ou Cinq Docteurs. il auroit ete facile alors de les e on t. contenter, si la conclusion

 du 5.mars n' eut pas, été déjà confirmée. Les Srs. députés aprés dix- 
huit mois écoulés & que le Sr. le Rouge est sorti d. Syndicat, vienne»; encore 
l luy demander. Il au réponse qu'il ne l’a plus & qu'il l’a brulé confettili 
ave plusîeurs papiers in iules. Quel crime peut- on '.luy imputer ? il n'avoit, 
ville obligation à le garder. Le plumitif n'existe plus ; voilà sa suppression 

 indubitablement avérée ; relie à considérer ce qui en résulte.
Si au mois d’avril & de may 1714. il eut été li facile au Sr le Rouge 

de contenter les Docteurs qui luy demandoient de produire le plumitif, 
rourquoy les laisser aller en exil sans leur donner cette satisfaction ? 
Pourquoy ne pas leur fermer la bouche? Comment a-t’il laissé subsister 
dans l’esprit du public des accusations si graves contre ce decret? Com
ment a-t-il souffert un reproche qui 'rejaillissoit sur j luy-même ? Ni 
voyoit-il pas que plus il refusoit de rapporter ce plumitif, plus il con- 
firmoir ces reproches , & que ma gré une pretenduë confirmation du 
decret l’accusation de faux ne le couvre jamais ? Que ne produisoit-it 
donc cette piece en pleine assemblée , afin que chacun y reconnut fou 
suffrage / Que ne la, met toit-il Sous les yeux des Docteurs qui se piai'

g no leût



gnoient ? Que ne la rendôit-îl au Greffier entre les mains de qui elle doit 
être, & à qui néanmoins elle n’est point revenue depuis l’assemblée du

mars ? En-vain répondra-t’on que le plumitif ne le garde que pen
dant un tems. S’il y a eu un tems où un Plumitif a du erre conservé , 
n'est il pas visible que c’est celuy ou l’on accuse de faux une conclusion 
& ou cette accusation n’est pas discutee? Et cepe dam dés le jour même 
de la prononciation tde 11, conclusi on du 5. mars , le Sr. le i Rouge prend te 
plumitif Jur le Bureau ; il ne le reprelente point a l'assemblée des 
Conscripteurs (a) ou il étoit question de vérifier ii la conclusion qu’il ap
porta toute dressee , y etoit conforme ; il reiule de le montrer maigre 
toutes les réquisitions & les plaintes;  & enfin se trouvant forcé de <e re- 
presente au mois d Octobre 1715» d vient nous dire qu’il l'a brulé avec 
d'autres pap ers inutiles. Cette réponse est-elle reçevable l Et aptes une 
telle suppression du Plumitif, est-on en droit de nous Rappeller à ce 
Plumitif , comme à une piece qui prouve certainement que le sentient

 du Sr. Humbelot l’a emporté de beaucoup )
Partons au témoignage des trois Conscripteurs. Le Raport du S . 

Tournély avance comme un fait constant , que M. M. Duquesne , de la Rite & Hy leux après avoir compté exactamen, les Suffrages & Us avoir 
vérifiés anet foin par Plumitif, reconnurent que de 128. Docteurs , 68. 
avoient ése de l’avis di Ai. Humbelot } c'est-à-dire pour l’acceptation de 
la Bulle.

Mais quelle étonnante allégation ! Voici le Sr. Hydeux qui dan ; 
le procès verbal de la Faculté déclare quii sçait que Je sentiment qui pre- 
» :Ut , après l'an ir un & examiné sur le Plumai} en qualité d Conscripteur ledit jour 5. Mars , étoit celuy que le S . eger avoit prononcé en pleine 
assemblé , qui portoit seulement que la Constitution Unigenitus de Voit être inscrite dans lis Registres de la Faculté avec les Lettres du Roy. Consti 
tution Clementis XI Pontificis maximi quæ incipit Unigenitus una 
cùm duabus litteris Regiis commentariis inscribenda sans .que it dit S . 
Leger ait parlé de cùm 11 reverentia suscipiendam : ce qu'il ajouta au B 
TtM après l'assemblée séparée.

Le Sr. du Quesne lait plus : i! déclare que dans l’Assemblée parti
culière des Conscripteurs il remont a que la conclusion que le Sr. le Rouge . 
avoit apportée , dit-il , toute dressée, n'étoit point co ‘forme 4 la pluralité , 
des suffrages, qu’il fît inane remarquer que les termes de recepit & am- 
plexa est né 0 lent point le sentiment de la Pluralité. Voilà les témoins que 
produrtene les parties adverses, oc qu’ils produsient aux yeux de tout l'u-nivers

la] Déclaration du Sr. de la Rue faitte au* Sts. Jollain &. tRavechet priés par If' Députés de la re -cevoit le 27. Octobre 1715. Le Sr. de la Rue leur a répondu .... que le dit Sr. le Rouge n'a point  fais
representation du Plumitif. Proces vetb.il pag. 16. Depuis cette Déclaration,  le la ' <̂nr.l'attachement à la BULLE \ à ses Deffendeurs est connu , ch a donné une nouvelle qui est impri mée dans le Mémoire des x Docteur ou il dit que M M- Jollain & Raveurs n'ayant de . n s Ji Ik 
dit Sr, le 7̂0tfje avoir representé chez* M. le Onyen te Plumitif at cette ('conclusion; que.
** souvenois pas qu'il Cent represente m ais j'ajouté que cela et»\t vomie. &c*

' Déclarationdu st. du Bose Greffier dans le proces verbal p, ‘20.

Acta pag il.

proc. verb.p.25. Déclaration sjgnée du Sr. hi*. deux

Proc. verb. p.22.Déclaration signée du Sr. d®fucine.
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nivers, trois Conscripteurs dont deux attestent precisément le contraire 
de ce qu’on leur fait dire.Four ce qui est du troisieme savoir le Sr. de la Rue , nous ne dissimulerons

 pas la déclaration lignée de lui que les 22. Docteurs opposans 
ont fait imprimer en 1716. , déclaration postérieure à celle qui se 
trouve dans le Procès verbal de la Faculté & que ce Docteur fît de vive 
voix en presence de deux de ses députés. Dans cette seconde déclara
tion qui est du 26. mars 1716. le Sr. de la Rue nous dit, que le Plu
mitif a été vu & examiné au Bure au de la Faculté dans l'assemblée du y. 
Mars par MM. du Quesne , Hydeu & moy conscripteurs , qui après avoit 
compté exactement & attentivement les Suffrages , avons trouvé que la Plu- 
valiti étoit pour reçevoir la Constitution ÜNIGENITUS , aux respect & 
l'insérer dans les registres avec Us Lettres du Roy -.c’est Ceque je certifie & 
affirme être véritable , ne pouvant reconnaître & avoüer tout autre dire, qui 
pourront je trouver différent ou contraire aux faits énoncés ey-dessus

Il ne faut que de l’équité pour juger sans peine si cette déclarati
on du Sr. de la Rue peut donner une autorité incontestable à l’énonce' 
du Raport. c’est un seul conscripteur dont le témoignage se trouve contredit

 par celui des autres ; un conscripteur qui ne se contente pas de 
marquer ce qu’il dit avoir vu lui-méme sur le Plumitif, mais qui ré
pondant pour les deux autres , attelle qu’ils y ont trouvé , ce qu’ils cer
tifient n’y avoir pas trouvé ; un conscripteur qui après avoir fait une 
piemiere déclaration de vive voix en presence de deux députés de la 
Faculté , vient y ajouter & y omettre certaines choses dans une seconde; 
un conscripteur, qui prevenu au point où l’on sçait qu’il l’étoit au fu 
jet des affaires presentes, a pu confondre l’avis de ceux qui consentirent

 à un (impie enregistrement comme le sieur Leger, avec celui de l’ac
ceptation qu’avoit ouvert le sieur Humblot, & qui après tout ne va pas 
jusqu'a dire ce qu’on avance dans le rapport , sçavoir que l'avis du si ur 
Humbelot a eu tout seul & par lui-même la pluralité de soixante & huit 
voix

Ce calcul de voix que fait le sieur Tournely a une conséquence qu’on 
n’apperçoit pas d’abord. C’est qu’en attribuant la pluralité au suffrage 
du sieur Humbelot indépendamment de celui du sieur Leger, on répond 
tacitement aux plaintes du sieur Abbé Bidal & des autres Docteurs qui 
représènterent qu’on avoir formé une fausse conclusion en confondant ces 
suffrages. Mais ce nouveau calcul servira peu aux parties adverses. Leur 
cause n’en devient que plus insoutenable. Sur quel fondement en effet 
peuvent-ils pretendre que les Conscripteurs reconnurent que de 128. 
opinans , OS. se déclarèrent pour le Sr. Humbelot;, & 16, seulement 
pour la Sr. Leger ? La seule déclaration qu’ils produisent pour eux ne 
certifie pas ce détail, & une foule de lettres & de témoignages qui 
sont rapportés dans le procès verbal de la Faculté & dans la suite de 
ce Mémoire , le détruit sans ressource. On somme les parties adverses 
d’en produire les preuves s’ils en ont ; on eur déclare qu’on prends 
leur silence pour un aveu de leur impuissance.

Mais

Mem. pour le* 
sieurs chartton & coi lof s pag. 46. 
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Mâis qu'avons-nous besoin d’insister plus long-tems sur les déclara
fions des conscripteurs ? Leur propre fait parie si clairement que ni ce 
témoignage du Sr. de la Rüe ni l’énoncé du raport du Sr. Tournely ne 
peuvent obscurcir cette preuve.

C’est un usage dans la L acuité de Theologie qu’après-que la déli
bération »est finte , les Officiers comptent les suffrages sur te Plumitif, 
& qu’on fait venir au Bureau celuy d’entre tes opinans qui a pour luy 
la pluralité , afin qu’il diète la conclusion & qu’il la redige avec tes cons
cripteurs.Si les Conscripteurs eussent reconnu que le sentiment du Sr. Hum
blot l’emportout de beaucoup , comme l’assure le rapport , au dessus de ce
lui du sieur Léger , c’eut été Je sieur Humbelot qu’ils auroient prié de 
venir arrêter au Bureau la conclusion. il est notoire cependant que c’est 
le sieur Leger qu'ils* y appellerent. On lent la co ni eque neé de ce fait : 
Mais le rapport du sieur Tournely le pallie. 11 y est dit que s’étant é- 
ituè quelques difficultés entre MM. les Conscripteurs sur la tentar des tenues 
dont M. le Doyen devoit je servir pour la. prononcer , en pria , ou pour tra
duite plus litre; dement , M. Leger fut prié par quelques uns , a nonnul- 
lis de venir au Bureau t ont déclarer en quels ternies il croioit que la e. conclusion

, devoit etre et prononcée Ainsi s' explique le rapport. Un eli
force de convenir que <. Léger lut prié de venir au Bureau;  mais 
on dit que ce tut par quelques-un &, à cause de quelques difficultés, Pourquoy

 ne pas dire ouvertement que ce lut par les Conscripteurs l C’est 
un fait dont nous avons pour garanti le Sr. Tournély luy-même , dans 

le mémoire qu'il a ligue en 1716. avec les autres docteurs opposans
. Le Sr. le rouge dit publiquement que l’avis du Sr. Leger as oit 

prévalu , ainsi-qu’il est marqué dans le proces verbal de la faculté. 
il est vrai que dans la suite le S. le Bouge a nié le fait , mais il avoue 
dans son mémoire t que c’a été le ir. Leger qui a dicté la conclusion

.
Voilà donc le Sr. Ieger & non pas *e Sr. Humbelot appellé au 

Bureau par les Conscripteurs, le voilà qui arrête la conclusion & qui trou
blé par le tumulte consent à l’addition si connue. Dira-t’on encore que 
les Conscripteurs reconnurent que l’avis du Sr. Humbelot l’avoit emporté 
de beaucoup? Un fait si éclatant détruit sans ressource une allégation 
si insoutenable ; il est appuie par les déclarations formelles des deux 
Conscripteurs. Et de bonne foi il est bien étrange que le premier moyen 
du Sr. Tournely se réduise à faire reconnoitre à deux témoins le con
traire de ce qu’ils artestent avoir reconnu , & à rappeller la foi d’un plu
mitif, dont la suppression met le sceau à toutes nos preuves.

SECOND MOYEN Du RAPPORT,
Leur second moyen est que si ou examine les choses de bien-pres, l'on 

verra que l'avis de MM. Leger & Lambert je réuni a celui de M.Humbelot;
C car
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procès verba l 
?■ 1°-

On etoit ,devo .r 
donner, cet éç ' * > 
OU entier , &
< n off e de le d ̂
} «fer .iu £•<. r* 
eu chez un N,o — 
taire s ahncjue les 
paniej adver.es 
puifient en avo ir 
communication 
l’ils le veulent- 
Détail de la con 4uiass f  ay &-

c'est Conci n- son  5. Mai t 3734“

üttr 2 quelle -fin Ai. -M.Leger a-t'il été d'avis d'enregistrer sa Constitutions-n'ètoit pour quelle fut- exécutée. Comment & dans quel sent M Lambert 
A-t'il prit qu’il FALLOIT OBEIR AU Roy & NE PAS Oh LIBERER, sinon 
conformément aux intentions & aux ordres de Sa A4aj est e en obéissant <* la 
Constitution . Mr. Lambert ne l’a t'il pas avoué luy-même ; Car pourquoi 
dans l assemblée du 5 décembre 1715. demanda-1 il pardon à la Faculté , 
.si ce n'est, parceque , quand il fut que si son de la receptio» de la Bulle, il 
s’etoit servi de termes , par luy reconnus ensuitte avoir été trop favorables à 
l’obeissance qui fut rendue alors à la Constitution apostolique.

iSo.ua n'avons pas besoin de répondre a ce discours: le Sr. Lambert 
cet homme plein de foi & de piété , y repondra lui-même , & parlera en* 
,core après sa mort.

Il parle dans le procès verbal qu’il a dresse avec les autres députés 
de la Faculté, & il reconnoît que le pretendu decret renferme une falsî. 
sication , en ce qu’on y avoit ajouté le terme d’acceptation de la Bulica 
celui de l’enregistrement avec les lettres de Jussion , a quoi le Sr. Leger 
avoit conclu.

Il parle dans les divers suffrages qu’il a donnés dans les assemblées, 
où il a déclaré que la t acuité n’avoit point, accepté la Bulle, & où il* 
fait bisser des Registres le taux decret.

1! parle dans- un écrit qu’il a lai lie après sa mort, où il a voulu con- 
server comme un monument ,.le suffrage écrit & signé de sa-main, dont. 
p rie le Sr. Tournély , suffrage qui 11 contient point ce que le Sr.
Tournely luy attribué, & dont on ne peut conclure comme on fait dans- 
le Raport , que l’avis du Sieur. Lambert se réunit à celui du Stent Humblot

Mais puisque les auteurs des dernieres conclusions paroi fient desirer 
si ardemmenr d’avoir pour eux l'adjonction du Sr. Lambert, jusqu’au 
point d’avoir fait imprimer à la suite de leurs ad.es une lettre de cet Abbé 
qui ne dit rien, il est juste de rapporter de lui un témoignage qui dit 
tour , & qui se trouve écrit de sa main dans la même-feuille & après la 
suffrage écrit & ligné de lui.

Dans l’assemblée du lundy 16. Decembre , dit le S. Lambert > l’*‘ attaqué par M. Leullier curé de S. Louis en il fie, lequel a fait un long 
discours pour justifier la conclusion pretenduë de la Faculté au sujet de la Constitution , & il a dit deux e. oses qui me regardoient personnellement, la 
premiere que ceux qui avoient dit , obtemperandum non deliberandum , 
etoient pour la. pretendue conclusion. Secondement il a ajouté-qu’il luy avoir 
été rapporté qu'un Doreur avoit dit dans l'assemblée du cinq , quii se repen- 
toit d avoir receu la Constitution. Ce discours de Al. Leullier m'a donné lieu 
de m'expliquer en ces termes : le discours du òr. Leullier est precisément 
ce que repéra le rapport, mais qu’on daigné écouter avec qu’Elle for
ce l’a refuté le Sr. Lambert dans l’assemblée du cinq Décembre, en> 
adressant la parole au Sr. Leullier même, qui signe aujourd’hui en qua- 
lité de Doyen la conclusion. où «est approuvé ce rapport.
.■», + Je prie M.Leuillier , quand il voudra prononcer sur ce qui. fis

passe



 passe dans nos Assemblée", da ne point former son jugement sur de 
 faux bruits. Je, n’ai nullement dit , que j’étois fâché d’avoir reçu la 

Constitution. : car je fais profession de ne l’avoir jamais reçue. Mon 
suffrage portoit qu’il ne falloit point délibérer ; une Constitution 

peut-elle être acceptée sans délibération ; Je dis qu’il ne falloit pas 
délibérer, pour marquer que je ne donnois pas mon suffrage libre
ment , & qu’il n’y avoit point de liberté dans ces Assemblées. Si j’ai 
ajouté qu’il falloit obéir , je n’ai parlé que d’un simple enregistre- 
ment. Ce que j’ai dit dans la derniere Assemblée ( en demandant par* 

 don à Dieu & à la Faculté) je l’ai dit de tout mon coeur, & je le 
confirme très volontiers : & parcequ’on a fait imprimer sans l’avis de 
la faculté un decret qui est tres taux , je pense que de l’avis de la 

a Faculté Se par son authorité l’on doit faire imprimer nos dernieres 
conclusions qui sont très véritables.

A l’égard du Sr. Leger il ne s’est pas expliqué moins clairement 
dans les Assemblées de la faculté , & les seuls plumitifs de quelques-unes 
de ces Assemblées , dont les 22. Docteurs ont donné copie dans leur 
memoire, sont voir combien il a été éloigné de l’avis du Sr, Humbelot

.
Voicy donc deux témoins qui s’expliquent eux-mèmes, qui s’ex

pliquent à plusieurs reprises, qui se sont expliqués sous les yeux de ceux 
qui du nombre des adverses parties ont assisté à ces Assemblées, com
ment peut-on donc avancer ajourd’hui que , si son examine les choses de 
bien près, l’avis de Messieurs Leger & Lambert- se réunit à celui du Si eut' 
Humbelot.

Mais, dit-on dans un autre endroit de ce rapport; nos Refractaires 
juraient- ils recours à la miserable defaite, & diroient-'ls encore, comme ils le 
pensent. faussement , qu'on a prononcé si mplement qu il alloit enregistrer la Constitution , mais qu'on ne doit pas croire que par cet enregistrement elle ait 
nequis force de loy dans la Faculté Ce seroit se tromper lourdement. En effet 
le Roy n’a pas ordonné simplement que la ■Confìttiti on fut enregistrée, mais Ait fit 
que rien ne fut dit, avancé ou enseigné , qui peut être contraire a a ditte 
Constitution ; & en mot que la Faculté pour éxecution de cette Bulle , fit 
tout ce quelle avoit -fait & quelle prit les mêmes précautions quelle avoit 
prises en 1705. lors de /’enregistrement de la Bulle VINEAM domini Saba
oth. Concluons donc que quand même nous accorderions s …à nos Collègues opp
osans, a que nous nions très certainement ; scavoir que la conclusion de la fa~ 
suite ne portoit autre chose, si non qu' il falloit enregistrer la Confiti ut 1 en , ils -

 Rogo S. M. N.Leullier ut quando volet pronuntiate de his qua; in comitiis nostris peri ; ■ ipse non juditium serat ex rumoribus salsis. Nullatenùs di xi dolere me quod Constitutionem acceptaverim. Rever 2 enim profiteor me numquam Constitutionem acceptavisse : di xi proferendo senteniam meam non delibetandum , potest fie acceptari Constitution absque deliberatione Dixi non deliberandum , ut nota em Me non .proferre, suffragium libere comitia non erte libera. Vi dixerim obtemperandum , de nuda inscriptione sermonem habui. Qùod dixi nupetrimis comitiis , ex animo d nei , illudquè -libentiffr*» me confirmo; c'est a dire qu'il demandoit pardon à Dieu & à la Faculté ,, Et qui a ìnconsulta Facultate typi; mandatum est Decretum falli falsissimum , censeo consulta Facultate & ex illius autoritate tipis man,« landas. nostas postemas conclusiones quae sunt vessimz
perdroieone

77';.

Mém. des «sieure- Charton'& con ’ fort.
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Voyés la décla. ration du p. Alexandre qui fut dûc dans l'assemblée au t. avi il. 1714-

t

lettres da Sr. Abbé de Bragelonne du 5 . & 10. Mm. Celle du sieur Blouin chanoine de N Dame du ii. Mars : celle d* sieur Courrier théologal de l’Eglise de Paris: celle du sieur boulet, du 2'$. Mars.

A & a pag. t*.

VÛ'perdroient encore leur peìne , & servient obliges bon gre malgre eux , dé renoitre  dans l'enregistrement simple de la Constitution , la reception autentique de cette Bulle & d avouer de botine foi. quelle a été alors re fut & acceptée,par la Faculté.
Ne prenons point le change , & ne nous laissons point éblouir en confondant les idées. Il ne s'agit point ici d’examiner en général li I’en- jê iftremeut emporte naturellement l’acceptation , mais de considérer dans le fait particulier, li ceux d’entre les Docteurs qui consentirent à enregistrer, ne dinstinguoient point l’enregistrement de l’acceptation. C’est là le point de la question , puisqu'il s’agit de savoir ce que ces Docteurs ont pensé & ce qu’ils ont fait. Or qui peut douter qu’ils n’ayent mis une différence réelle entre recevoir & enregistrer en pareille conjoncture?Cette distinction est visible dans les suffrages qu’ils portèrent dans ces Assemblées. Les uns y déclarèrent publiquement que si pour obéir au Roy ils consentoient à enregistrer la Bulle , c’étoit a condition qu’elle n’auroit point force de loi , jusqu’à ce qu’on eut reçû, de Rome des explications (suffisantes. D’autres voyant que cette condition étoit interdite par une seconde Lettre de Cachet, prirent tdivers partis pour exprimer leurs sentimens. Les uns le tirent en concluant a un enregistre» ment avec de très humbles supplications au Roy pour prier S, M. que la Bulle ne fut point considérée comme une régie jusqu’à ce que le Pape eut donné des explications : mais sans entrer ici dans le détail de tous les termes par lesquels on exprimoit cette distinction, plusieurs crurent la faire entendre suffisament en joignant à l’enregistrement de la Bulle celui des deux Lettres de Jussion , donnant lieu de comprendre qu’ils ne Je faisoient que par exprès commandement de S. M. , & évitant d’ailleurs li ouvertement de suivre le sentiment du Sr. Humbelot qui s’étoit déclaré pour l’acceptation, qu’il paroît par Rapport du ir.Tournely qu’on les mit dans un autre rang sur le Plumitif.La même diltinction est attestée par les lettres que ces Codeurs écrivirent dans le tems même à M. le Cardinal de {Noailles & qui font certifiées véritables par -on Secretaire ; par la protestation du Sr. Hullot; partoutes les réquisitions & les actes qui ont été faits dans ce tems la, dans parler des Assemblées posterieure où ces Docteurs ont déclaré qu' ils n’avoient point reçu.Cette distinction enfin estmarquée par les mouvemens des partisans du faux Decret. Car Pourquoy ne se contentèrent-ils pas du terme d’enregistrement ? Pourquoy presta-t-on le Sr. Leger d’ajouter au bureau celui d’acceptation ? Pourquoy ces murmures & ce tumulte qui troublerent ce Docteur jusqu’au point de le faire consentir à cette addition pour le bien de la paix, ainsî-qu’il s’explique lui-même. Peut-on se fermer les yeux sur ces sans? Et comment ose-t-on soutenir aujourd’hui qu’il faut reconnoître dans l’enregistrement finish de la Constitution une réception authentique de cette Bulle de la part (le la Faculté?11 n’en faut pas d’avantage pour mettre en évidence la fausseté du decret. Ce decret est faux &  supposé, s’il n’est conforme aux suffragesdes opi-



des opinans. Or pour juger de cette conformité, il ne s’agit pas de 
raisonner sur l’avis que ces opinans auroient du suivre; mais d'examiner

 celui qu’ils ont en effet suivi.Le suffrage public du Sr. Leger se bornoit à un enregistrement par 
Lettres de jussion. Ce suffrage traçoit le plan de la conclusion & en 
spécisioit les termes precis : si< , ac vestra conclusion. C qui suivirent 
Cet avis, le regarderent comme Je point exi.cn.l auquel clameurs & 
les menaces les avoient portés a descendre ; ils évitèrent d'ailleurs de le 
joindre au Sr. Humbelot pour l’acceptation. cesi a ce suffrage néan
moins qu’on fait une premiere addition au bureau ; &. le terme qu'on y 
ajoute est precisément celui d’acceptation. Quel moyen de pallier une 
fausseté lì etrange?

Revenons aux dernieres paroles du rapport: elles sont étonnantes. 
on y soutient que quand la conclusion ne porteroit que l’avis du sieur 
Leger, les Docteurs même opposés a la i mit seroient oblige honoré 
malgré eux, Velint nolint , et i (connoître dans l'enregistrement f in.̂ Uaetà 
Constitution la réception authentique de cette Bulle , C devono de bonne j'ai 
qu’elle d été alors te put & acceptée parala Faculté. C’est-a-dire donc , que 
quoyque ces Docteurs ayent assuré par us déclarations les plus authen
tiques que jamais ils n’avoient reçu la Bulle , quoyqu’ils ayent distingué 
tetre l’enregistrement à. l’acceptation , quoique la faculté entiere ait at
telle que jamais elle n’avoit accepte, quoyque la terreur & les cris 
menaçants retentirent de routes parts dans ces assemblées, tous neant
moins font obligés bongré malgré eux , velint nonni, d avouer de bonne 
soi qu’ils l’ont reçue: C* voila ce qu’on appelle une réception authentique 
de la part de la faculté. Est-ce donc la l' idée qu’ont les par ties adverses

 d’une acceptation authentique.
                                          TROISIEME MOYEN DU RAPPORT 

On tire un nouveau moyen de l’arrêté qui sur fait du decret entre 
les conscripteurs & d’une pretenduë conrfirmation dans l’assemblée ex
traordinaire du IO. mars. Nous observerons encore , dit le Sr. Tournely, 
que les Conscripteurs , que aes esprits m al- intentionné s auroient desiré voir di~ 
visés, après avoir appiani toutes les DIFFICULTEZ , dent urerent enfin d accord 
entr’eux ainsi que M . de la i i e un des Conscripteurs / a attesté & signifie par 
m écrit public , Jars qu'alors Ai. du Quesne lait desavoué, & ainsi que la 
reconnu M.  Hydeux troisiéme conscripteur, qui déclara publiquement en la- 
cuit e qu’il révoquoit & annulloit l’approbation par lui donnee autrefois au li
vre des REFLEXIONS Morales, lequel livre il déclaroit improuver & rejet- 
ter non-seulement parce qu’il avoit été improuvé & rejette par le souverain 
Pontise Clement XI. & par M. le Cardinal de Noailles , tuais encore par la 
Faculté,

le tour que ce rapport donne aux faits, est plus propre à décou
vrir l’embaras de l’auteur , qu’à en obscurcir l’évidence. On fait re
tomber sur des esprits mal-intentionnés une division qui a réellement écla-

D té entre

acta pag..» 23.



Déclaratïoneur Hydeux proc. verb. p- 25 •

Déclaratîon citi •cur da Quesne poc. verb. p. 22.
Déclaration du eur Huart Do- cteur de la Faculté acta. pag. 91.

té entre les Conscripteurs, & qui est, comme nous Valions voir,authen-
tiquemenr attestée.On assure sur le témoignage du Sr. delà Rue que les Conscripteurs 
demeurent d’accord , mais le Sr. Hydeux un des Conscripteurs déclare' 
qu’il émir absent pour Cause d’indisposition , & que s'il eust été en état a aile à l'assemblée des conscripteurs fatte le 9. Mars chez. As. le Doyen , il> 
se seroit joint au Sr. du Quelsne pour s’opposer 4 la souscription de la conclu* 
sîon de la maniere qu'elle a été faite.

A l’egard du Sr. du Quesne le plus ancien des Conscripteurs, il 
est bien éloigné de convenir qu’il soit demeuré d’accord de cette con- 
clusion. Et le Sr. Huart Doyen de la Faculté soutient ce témoignage 
en disant que M. du Qnesne fit quelques difficultés sur la conclusion de la 
maniere quelle avoit ete rédigée par le Syndic , que la-dessus ces Messieurs 
su. SEPARERENT. N'est-il pas étrange de vouloir autoriser une conclusion 
par l’accord des conscripteurs, pendant que de ces trois Conscripteurs,. 
deux témoignent qu’il n’y a point eu d’accord & que la déclaration* 
du Doyen appuie encore ce témoignage.

Ou ajoute que M. de la Rue l’un des Conscripteurs a attesté cet: ac- 
cord & si gui si par un écrit public, sans qu'alors M. du Quesne l aie defit
tone. Quoy donc le Sr. du Quesne n’a-t’il pas fait une déclaration 
toute contraire le 15.Octobre 1715 ?  Cette déclaration qui se trouva 
dans le procès verbal de la faculté , n’a-t’elle pas été lue publiquement 
avec le proces verbal dans les assemblées du 2. & 3. mars 1716? N’a
t’elle pas été imprimée peu de tems aprés, & même depuis la declara
tio 1 du S. de la Acte lu est du 26. mars de la même année? Et au
jourd’hui le Sr. Tournely soutiendra que le Sr.de la Rue a Attesté 
ni fié dans un écrit public ce pretendu accord des Conscripteurs sans qu’a
lors M.du Quesne lait de fay où?, Est-ce donc ainsi qu’on traite les faits ? 
Qui pourra désormais faire aucun fonds sur ce rapport.

.Nous avons dè|à parlé de cette seconde déclaration du S.de la Rue, 
continuons à examiner la luire du Rapport.

Et ainsi , dit-on , que l'a reconnu M. Hydeux. Par-où le S. Hydeux, 
l’a-t’il reconnu , cet accord aes conscripteurs C’est selon le rapport* 
parcequ’il a déclaré publiquement qu’il révoquoit l’approbation qu’il 
avoit donnée au livre des Reflexions morales , voyant, disoit-il , que 
ce livre est improuvé par le pape , par M. le Cardinal de Noailles, & 
par la faculté. Les auteurs des nouveaux actes qui ont fait imprimer 
cette retractaction de M. Hydeux ont-ils fait attention à la datte qu’ils 
nous en donnent , soit dans leur imprimé ,soit dans le memoire des 22. 
Docteurs opposans , elle est du -3.mars 1714 & le pretendu decret 
de la faculté n’est que du 5. mars suivant. Ainsi pour prouver la vérité 
du decret de 1714.. ils alleguent un témoignage rendu avant ce décret.

 2 .Mars étoit le jour de la seconde .assemblée sur cette affaire» Il n’y "en a point eu où Ton-ail VÛ n’as de cli.iieurs & plus d’ effort. C'est peut-être ce qui porta !sieur Hydeux à s’expliquer de la forte, ll est cenai a qu’on ne concima pas de les paroles qu’il ait,cru que M. le Cardinal. de. Noailles eut .alorsaccepte lu Bulle.
Voilà

14



Voilà leurs preuves. Voilà le témoin qu’ils produisent avec pompe, us 
témoin qui parle avant le fait, un témoin qui ne dit rien du fait, ajou
tons encore un témoin qui dement hautement le fait ; c’est ce que fait 
le sieur Hydeux non seulement par la protestation contre ce decret qu’il 
a lignée avec les 27. Docteurs , mais plus directement encore par la 
déclaration solemnelle, où il attelle le peu d’accord des Conscripteurs.

A cette assemblée particulière des Conscripteurs, le sieur Tournely 
joint une Assemblée generale tenue extraordinairement le 10. de mars, 
ou cette pretenduë conclusion ayant été lue sans opposition , il soutient 
qu’elle a du être regardée comme une chose jugée , & d la quelle on ne pou
voit réfi fier sans crime. Four qu' on 11e puisse y resister sans crime, il faut 
donc que ce qu’on y a ajouté soit bien authentique & bien solemnel. 
faisons-en le récit en peu de mots.

La regie & l’usage de la Faculté est qu’avant-que de relire & de 
Confirmer une conclusion , les trois Conscripteurs s’assemblent en parti
culier avec le Doyen & le Syndic , afin de la rediger de maniere, qu'
elle represente exactement le sentiment de la Faculté.

Dans l’intervalle qui s’etoit écoulé depuis le 5. de mars, on s’etoit 
donné des mouvemens pour affaiblir certaines personnes & en parti
culier le sîeur Hydeux l’un des Conscripteurs. On n’en demeura pas là 
le même Abbé qui avoit sollicité le F. Alexandre venant, disoit-il par 
ordre du Roy, & qui avoit employé les care Tes & les menaces pour tirer 
l’écrit dont nous avons parlez en son lieu , alla chez le Doyen de la sa
culté assister à cette assemblee des Conscripteurs. Le Doyen eut beau le prier , pour lai fer la liberté à la compagnie luy faisant même plusieurs ins- 
tances réitérées , persista à y demeurer jusqu à la fin , pour informer au plutôt M. le Chancelier de (e -qui se payeroit dans cette assemblée des conscripteurs , 
et que le dit sieur Abbé de Brogli« fit à I'instant en écrivant une lettre audit 
Seigneur Chancelier chez, le dit sieur Doyen.

Le sieur le Rouge apposa à cette assemblée la conclusion toute dressée & écrite , mais il ne fit point representation de Plumitif. Le sieur de la Rue 
a beau dire que cela étoit mutile , il n’en autorité pas d’avantage le decret 
& il ne. fait que décrediter son propre témoignage. Tout homme impar
tie! jugera aisement lì dans une assemblée où il s’agit d’examiner li une 
conclusion est conforme aux suffrages , & où il s’eleva de grandes diffi
cultez sur certe conformité , il étoit inutile de representer la piece uni
que & fondamentale où sont marquez ces suffrages. Poursuivons.

L’un des trois Conscripteurs , savoir le sieur Hydeux étoit absent , 
le sieur du Quesne comme on l’a déjà marqué remontra que la conclu
sion n'étoit point conforme à la pluralité des suffrages , on le pressa de se Confo mer au projet de la conclu on appo tee par M. le Rouge , en luy faisant 
esperer de grandes choses du côté de la tour , Si il déclaré lui-même que 
les dits sieurs de Broglio & le Rouge écouterent avec beaucoup d'impatience 
les remontrances. Le sieur Huart Doyen attelle que, l'a-dessus ces Mes- 
sieurs se seroient retirés est ce ainsi de bonne foi , qu’une conclusion 
Voit être redigée parles conscripteurs; Elle ne le fut donc point , &

V*

Déclaration du 
sieur Hydeux proc* Verb. p. 25.

Acta pag. 23

Lettre du Pere AÎex. à M. le C* de Noailles du10 Mars. 1714.
Déclaration dumeme acta. p 91.
Déclaration du Sr. Huart Doyen pio. verb. p. 28.
1.décla. du Sr. de la Rue proc.v, p. 16. On peut voir Aussi la zde. pag. 26»
Deci, du fr. du Quel ne pr. v.p. î 1.U décl. du sieur de la Rue. Dans la 2de. il dit qu’11 avoir répondu qu'il ne le fou y e noit point qu’il eût representé le plumitif.
Décla. du sîeur Huart Doyen. 

Décl. du f. du Q;I. décl. du sieur d.' la Rüe tane de vive voix en prefence de deux députés de la Facul té. pr. ver p. 26 
Décl. du f. du &_.Déclar du sieur Huart Doyen, Atta, p- >i
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culté p. 16.& 17.
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Mém. pour le sieut chaiton & 
confors» p. 33

lettre de M. du Quesne à Mgr, le card. de Noailles au il. mats 1714,

1* .................l’on peut juger par là de la pretenduë confirmation qui va suivre,la plu» parc des Docteurs s’étant reposés sur l’exactitude des Conscripteurs.
Le lendemain matin 10. mars se tint cette Assemblée tant vantée 

par le sieur Tournély , où la conclusion fut relue. Les registres por
tene que cette Assemblée extraordinaire avoit été indiquée dans celle du
5. mars. Mais nous liions dans le procès verbal approuvé par la facul
té & dans le mémoire imprimé par son ordre , que plusieurs Docteurs n'en. 
favoient rien , qu’ils témoignèrent même qu’elle n’avoit pas été indiquée, 
<X que quelques-uns en petit nombre y furent invités par Billets.

11 est certain que. quoiqu’elle le tint en plein jour , ainsi-qu’il est dit 
dans le rapport du sieur Tournely , & que le;, Partes en ayent été ouvertes 
à tout le monde, elle n’en tut pas plus nombreuse. Peu de Do sieurs & 
a peine une cinquantaine s y trouvèrent : il estde l’equité d en raprocher 
les différentes circonstances.

Au lieu d’attendre comme il étoit naturel , jusqu’à l’Assemblée ordi
naire du commencement d’Avril à relire la conclusion , c’est quatre jours 
après , & dans une Assemblée ainsi composée, qu’on le hâta de le faire, 
Plusieurs Docteurs ignoroient la premiere conclusion, & depuis le 5. 
mars jusqu’au 10. ils n’avoient point encore eu le tems, en conférant 
entr’eux , de s’assurer pleinement de ce qui s’etoit passe dans ces as- 
semblées tumultueuses. Les Parties adverses ne vont que trop loin sur 
l’article, comment, disent-elles dans leur memoire de 1716., entre deux 
Cent personnes ite différents avis distinguer tous les fit ([rages & les retenir.

comment dans les affaires importantes oh l'on employe plusieurs seances se 
rappeler les avis des premiers opinans ? Le Pianimi, ajoutent-elles, iup
plée d cet inconvenient.

Mai* le sieur .e Rouge avoit emporté ce Plumitif, les seuls Conscripteurs
 l’avoient vu : & ici se developpe un événement bien éton

nant. Le sieur du Quesne avoit inutilement representé dans l’Assemblée 
des conscripteurs que la reception de la Constitution qui est énoncée 
dans ce decret n’ètoit le résultat que d’un petit nombre de suffrages & 
non de la pluralité ; mais lentant à quoi il seroit exposé en reclamant 
dans l'assemblée generale , il eut la faiblesse de promettre à M, l Abbé 
du Broglio qu’il 11e le seroit pas, prévoyant bien , dit-il ,qu'il s'en seroit ful
vi un terri ble vacarmi , vit l'etat des choses ; au reste il ne justifie pas 
fort peu de courage a soutenir la vérité d’un fait si important.

A l’égard du sieur Hydeux l’autre conscripteur; on avoit donné 
sujet de craindre * une lettre de Cachet contre lui, aussi bien que

* Lettre du sieur Bigre à Mgr. le Cardinal de Noailles du 17.mars 1714. La veille de I'assemblée suivante [ c’est à dire le 1. mars } de retour à sept heure» du soir , je refus visité d’un de nos Docteurs qui fortoit de chez Mgr. le Cardinal de Rohan , qui médit que le Roy étoit tortemem iriité contre l’assemblée precédente , qu’il y auroit une nouvelle lettre de Jussion y qu’il y avoit cinq lettres de cachet » que véritablement elles n'étoient pas encore expé diées & étoient encore suspendues. Il me du contre qui elles étoient , contre M- M. Habert , Navarre p le curé des saints innocent , [ le sieur Hydeux  contre le p. Alexandre & le ouré de saint Jacques du haut pas ... la personne qui m’a voir tendu visite à >a (ortie du Palais de Mgr. le cardinal de Rohan » m'avoit marque que ce seroit dan* difrerents villages des extrèmités de* province* au Royaume qu’on songeoit à les envoyer 4 dans les village» de la Franche-conté* s



Centre quelques autres Docteurs, qu'on songeoit, disoit-on à envoyer dans differens villages des extremitez des Provinces du Royaume. Ces 
deux Conscripteurs ne vinrent donc a l’assemblée, & le sieur Hydeux dit 
qu’il étoit incommodé.Le sieur Huart Doyen ne voulut point s'y trouver non plus; & par 
son absence le sieur Humbelot le chef des Acceptans devint le President 
de cette assemblée.Le Grefier de ce tems là , qui comme il est notoire lisoit très-mal , lût cette conclusion de telle forte que le sieur de Bragelogne pria le Syn
dic de la taire relire + d’une maniere distincte & intelligible, ce que le 
Syndic refusa de faire. Qui ne lent l’importance de cette demande , qui 

< est un commencement d’opposition 
L’assemblée 11e dura que très-peu de tems. Le Syndic ne permît pas 

que tous les Docteurs opinaient en leur rang. Il rompit promptement
i la délibération , craignant sans-doute que dans le cours de la délibération

 quelqu’un ne s’élevât contre le decret.
Les mouvemens violens des dernieres Assemblées  avoient répandu -la terreur, on est ému au seul récit qu’on en voit dans les lettres écri

tes à Mgr. le Cardinal de .Noailles ; & combien la vue même de ces 
troubles n’etoit-elle pas capable d’émouvoir ? C’est ainsi-qu'on en vient 
*à suspendre pour un moment la voix d’un corps : on intimide ; on pré
cipite; on relate de relire la conclusion d’une maniere intelligible , on 
romp brusquement la délibération. Les uns ne (avoient pas meme que 
l’assemblée eut été indiquée : d’autres abandonnèrent le loin de la conclusion

 aux Conscripteurs & a ceux qui avoient été de l’avis du sieur 
.Abbé Leger;  d’autres étoient encore peu instruits des faits, d’autres 
: furent intimidés: tous dans un état de trouble , environnés d’advers
aires puissans, destitués du secours des conscripteurs , craignants que 
plusieurs de ceux qui avoient conienti a l’enregistrement de la Bulle, 
n’en vinssent encore comme le sieur Leger jusqu'a passer le terme d’ 
-acceptation;  surpris enfin & embarassés à prendre <x a appuyer un par-

*7
y. l'extrait 4e* Registres de la 

Faculté dans le mémoire pour le 
Sr. le Rouge. 

pag- 67- Proc. ver- p. 35 , 
Extrait des Re. 

gistres cy.dessus.

Mém. pour les Doyen & Doct
eur. pag. «7.

+ DECLARATION DU SR. ABBE* DE BRAGELOGNE. .... Je soussîgné. Thomas de Bragelogne 
.«kanoine de l'Eglise de Paru» Docteur de 1» Faculté de Théologit de Paru , déclare à tous ceux qu’il appartiendra, que pour satisfaire i la vérité, m'étant trouve au* Assemblées des i, 3. & 5. Mars de 
l’année 1714. aussi bien qu’à celle qui s’est tenue le 10. du même Mois & ou dans la grande Salle de -Sorbonne , dans laquelle assemblée M le Rouge alors syndc ayant donné la conclusion du 5. du dit 
Mois au premier Bedc.au de la dite Faculté , il en lit la lecture d une voix lì Dalle & li inintelligibile , qu'à peine put-elle être entendue des Docteurs » qui y étoient presens ce qui m'obligea dc 

. m'adresser audit sieur le Rouge & le prier de taire relite la dite conclusion d'une maniere distincte Si in. 
telligible i ce que le dit sieur le Rouge refusa ; & pliant Con porte-feuille dans le moment le leva & 
dit que l’assemble. étoit finie, ce qui empêcha plusieurs Docteurs de taire leurs réflexions sur< la ditte conclusion le de s’y opposer. Mais aussitót que la ditte couclusion parut dans le public & digerente 
de celle qui avoit été formée par la plurarité des suffrages , je representé à l'Assemblée la differencequ'il y avoit entre le plumitif, la conclusion .prononcée pat M. le Doyen & les deux qui paroiss oient imprimées , & par-conséquent la fausseté de cette pretenduë conclusion ,'qu'ainsi je protestois & 
déclaras en presence de toute la Faculté,que je m'opposois â la due conclusion le i la réception de 
la ditte conclusio, dont je demandoit acte à la Faculté. En soi de quoi j'ai signé e 27. du Mois de février 1716 l’Abbé; de Bragelogne.

E ti dans
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tï dans un moment rapide , & voyant fondainement la délibération
rompue après quelques moments.Ce n’est pas à l’auteur du rapport qu’il convient de reprocher à 
ceux qu’il attaque, qu’on s’est tu , qu'on est demeuré muet. Quoy l'on étoussera

 la voix de ses freres ; & l’on viendra avec un air de triomphe se pré
valoir d’un tel silence & le faire passer pour une adhesion / Les étranges 
mesues des Promoteurs du decret réclament contre ce decret même. 
Car si le plus grand nombre se fût porté de cœur à l'approuver, auroit- on eu besoin d’employer de tels moyens?

Au reste la voix des Docteurs ne rarda guère à éclarter. Dès le 4. 
avril jour auquel se tint l’Assemblée ordinaire, dans laquelle naturelle
ment devoir être lue & confirmée la conclusion du 5 mars , on fit des 
réquisitions contre ce faux decret. Le Syndic en fut si allarme qu’il 
rompit la délibération avant l’heure preferite , & l’on lait la suite de 
ces réclamations, & à quoy l’on s’exposa en les faisant. Nous l’avons 
marqué dans le récit du fait.

Après-tout les principes de droit sont voir la nullité de cette préten
due confirmation. Le premier est , qui confirmat nibil dat. » La con

firmation suppose une légitime conclusion : elle ne peut pas en faire 
» recevoir une fausse. Le second est, quod ab initio non valuit, trait* 
» temporis convalescence non potest. Une conclusion nulle & fausse ne peut 
» jamais valider quelque confirmation qu’on en sa fie quelque tems qu’- 
» elle puisse avoir eu cours. » Le troisieme est, que le faux ne secou
vre jamais. 11 n’y a point de prescription contre la vérité ,• & s’il est 
faux que la pluralité des voix dans les Assemblées du 1. 3. & 5,. mars; 
ayent été pour l’acceptation de la Bulle, cela ne peut être vrai, quel, 
que conclusion qu’il en paroisse. « c'est certe voix d'inscription ..de 
faux que la faculté a suivie » & cette inscription avoit été faite par 
devant elle par le sieur Hullot & par d’autres Docteurs, suivant les ré
gies d’un jugement oeconomique»

Mais qu’avons-nous besoin de répondre à cette prétendue confir
mation;  C’est le sieur Tournely lui-même qui y répond pour nous * 
ce sont les 22: Docteurs opposans qui établirent le même principe, 
quoyqu’ils l’appliquent à un fait où il n’a point lieu. . Peut-il jamais, 
Difent-i!s , y avoir une confirmation juridique d’un aile faux;  ... On Ht une conclusion comme arrêtée dans la precedente assemblée ,& qui n’en est ci- 
pendant point l'ouvrage. Dans cette consiance ceux qui se trouvent à  

l'assemblée C qui souvent ne sont pas les vîmes de la precidente , Lisent passer cette conclusion funi examen. Peu instruits de ce qui s'etoit fait dans la premere assemblée , ils ne peuvent être en état de s'opposer aux changemens qu'un 
aura préparé. Si l’on autorise cette nouveau , C? si l on admet que l’on puisse ainsi  changer des l onci ufi on s pendant l’intervalle d'une assemblée à l’autre,, futi 
renversement, queliti funes dangèreuses un tel usage v aura t il pas?QUATRIEME MOYEN DU RAPPORT 

Voici encore , est-il dit dans le rapport t quelque chose de plus fort, <£

vito- Pour Doyen P0®* , pag. 39 

JkiJ. p. *7-
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Mém. pour >le*Sieurs.Chauc ® &Confors p1904



, qui detine * la conclusion .de 1714- une autorité' *&, Une confirmation la plus 
,autentique qui fût jamais. Le 14. mars , les six anciens que vous aviés nom
més & auxquels se joignirent plusieurs autres Docteurs , farmi lesquels il est 
son observer qu'étoient M. M. Chaudiere & du Quesne , presenterent au 

. Roy votre decret, comme un monumemt authentique c public de votre res- 
pect & de Votre obeissance au S. Suge & aux ordres de S. Majeste ... & 
certes si ce decret est faux , ce qu'on ne peut entendre dire sans horreur , donc 
ceux qu' en votre nom ont porté au Roy un decret faux en la place a un vé
ritable , ont été des imposteurs qui ont fan illusion» à ce grand Monarque ,

. C'est à-dire > qui ont été insulter la Majesté Royale jusque sur son Throne. 
Ah , Messieurs dissipez, au plutôt l'idée d'un tel crime , & lavez, vous d une 

, pareille ignominie L’auteur du rapport parle en homme interessé dans cette (a) députation. Mais Pourquoy veut-il rendre la Faculté responsable du discours 
[b) que fit le sieur Humbelot s’étant trouvé le plus ancien des députez;  Fit-il surprenant que ce Docteur ait dit en presence du Roy ce qu’il ne craignit pas de soutenir l’année suivante en presence de la saculté. Il alla même jusqu’à avancer dans l’Assemblée du 2. decembre1715. que la faculté avoit reçu la Constitution tout d’une voix. Ou fàit qu’alors la faculté déclara qu’il étoit faux qu’elle eust accepté ce decret comme le sieur Humbelot l’avoit avancé.' Et comment peut-on 
la rendre garante des discour du heur Humbelot ?Si le Sr. du Quesne se trouva dans cette députation vers Sa majesté, ce n’est point à nous à expliquer ni comment il a fait cette démarche > ni de quelle maniere on l’y aura peut-être engagé , ni s’il aura pu se flater, ainsi qu’on le dit dans le mémoire pour la faculté qu’on suivroit le plan que le sieur Leger avoit tracé. Il suffit d’observer que a démarche du sieur du quesne , qu’on peut attribuer à divers principes , & que le silence qu’il garda en presence du Roy, n’anéantit pas les témoignages clairs & decisifs qu’il a rendus avec une pleine liberté , sont avant cette députation dans sa lettre du 12. mars où il atteste la vérité des faits en exposant avec candeur son peu de courage , soit depuis la députation lorsqu'il a signé la protestation avec les 27. Docteurs, foie enfin lorsqu‘il a fait une déclaration authentique en presence des députez de la faculté.A Dieu ne plaise que jamais on fasse illusion à Sa Majesté , ou qu’on manque dans l'occasion à exposer la vérité en presence du Throne. C’est aussi ce qui engagea le sieur abbé Bidal à declarer en pleine assemblée ,
.(4) Les Députés furent le sieur Humbelot i la place du Doyen absent, le s. Mur Le Rouge Syndic  ta sieurs Chatton * Chaudière, Dumas, Du Quesne Le Cordel ior Le Chapelier » Et à ces 6. anciens se 'joiguirent le St Tournéli & le Sr Abbé le Moine*

Dans le discours du Sr Humbelot tel l’a rapporté dans le temps . il étoir dit i [ Sa Sainteté * fécondé les pieuses intentions de Vôtre majesté en lui envoyant la Constitution pour être 1* relie de notre Foy fie de nos moeurs- La Faculté l’a recue avec un profond respect , une entière, (qufe&ojt & une obeïssance filiale » due au Vicaite de J, C. de au* ordres de Votre Majesté.
t!-.' cu’tt
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» léttre "M*l'abbé Bridal a le comte de Pon- chautram du 2., May 1714. Outre cuce Lettre il en écrivit encore 3. auttes au même Comte de Pontchartrain & une> au roy le 8. May 1714.

&&» pag. ss.
i

Vt9, Ver, p- 19-Mém. pour le $.le Rouge P 42.Mém, pour les Doyen &c. p. 21.

a, p 30.

qu’il profiteroit de l’accès que la providence lui avoit procari à Va 
Cour , pour instruire la religion de Sa Majesté. II l’exécuta en effet 
en écrivant plusieurs lettres , où il marque qu’il se croyoit .obligé,de rendre témoignage à la vérité , mime aux depens de fort sang : Car dis
oit-il , quelle autre confédération pourroit m'obliger à faire tant d’instance Pour une chose dans laquelle il n’y a aucun avantage temporel n’y ayant que les jugements de Dieu qui me determinent à prendre le parti que je prens. 
Le Sr Abbé de Bragelogne porta aussi jusqu'au Throne le mene témoignage , en attestant qu’un très grand nomare de Docteurs des plus dis- 
tinguez. par leur mérite étoient prêts de certifier par tout ce quii y a de 
plus saint que la. conclusion telle qu’elle est imprimée ne fut jamais («ouvrage

 de la Vacuité. Le òr Tournely prétend-il donc que le témoignage 
du Sr Humbelot doit Prévaloir fut celui du Sr Abbé Bidal ? La dif
férence est sensible , & il suffit de lui répondre que la Faculté 
1715-. a rejetté la fausseté du premier , & qu’elle a ratifié le second 
par un grand nombre de Décrets.

que signifïe ce récit que les parties adverses viennent de faire im
primer dans leurs actes à !a suite du prérendu décret de 1714. & 
qu’ils qualifient d’acte de députation faite au Ray Lenis XIV. le 14.Mars 
in consequence de la réception de la Constitution ? ceux qui liront cette 
pièce ne s'imagineront-ils pas que c’est un acte authentique ? ne la 
regarderont-ils pas même comme une Rélation tirée des registres de sa 
Faculté  Cependant le Sr Dubose Greffier de la Faculté atteste en
1715. que ce récit n’est point dans les registres, qu’il ne l’a jamais sig
ué i le Sr le rouge qui en convient , avoit fait cette Relation telle qu'il 
luy avoit plu a ce qui est dir dans le Mémoire pour la Faculté, & il 
n’osa pas s'insérer dans les Registres,

Cependant on oie donner aujourd’hui ce récit Sous le titre pom
peux d’acte de députation faite au Roy , qui pourroit contenir ses justes 
plaintes en voyant publier de la forte une pareille piece!

CINQUIEME MOYEN DU RAPPORT
Les parties adverses ne se contentent pas d’authoriser une faille conclusion , elles attaquent celle qui a porté le prémier coup à ce décret , & elles accusent de faux cette conclusion même où la saculté déclare qu’elle n’avoit point reçue la Constitution unigenitus. Cette objection couronne toutes les autres , & rien ne mérite plus d’attention.
Le second Décembre de la mime année 1 715. est-il dit dans le Rap

port ,M. Humbelot porta (es plaintes à la Faculté contre le discours fait par le nouveau Syndic M, Ravechet dans l’assemblée du 4.Novembre 
precedent ' pour la remercier de honneur quelle luy avoit fait de le 
mer Syndic ; M. Humbelot dénonça ce discours comme injurieux au Sou 
verain Pontise , au Clergé de France à la mémoire de Louis XIV. & à M, le Regent en ce que le contenu de et discours tendoit À attaquer la Confitti*

tion



21
tîon UNIGENITUS reçue, ajouta-t’il, par la Faculté TOUT d'une voix. 
Syndic saissisant Cette occasion , intinte aussitot action contre Ad. Humbelot , 
demande justice le l'affront & de la Calomnie qu'il pretendoit être faite con
tre lui, requiert que tonte affaire cessante, on ne délibère que de la plainte por- 
tèe contre lut & que personne ne forte de la salle avant la fin de la déli
bération.

On prononce sur le champ dans I' assemblée que la plainte de Ai. Hum
belot est injurieuse & Calomnieuse & par un jugement définitif , ce Docteur est 
exclus des assemblées & privé de tous les droits du Do orar, jusqu'a ce qu'
il ait publiquement révoqué sa plainte & demandé tres-humb lement par non. On 
ajoute en outre qu’il est faux que a Faculté ait , comme l avoit avancé Ai. 
Humbelot accepté la Constitution tout d’une voix.Faites y attention , M. M. ; cette derriere proposition est une de celles 
yuan appelle dans l'Ecole proposition modale, elle suppose que la Conflit Ht son a 
été à la vérité acceptée , quoiquelle ne lait point été tout d’une voix;  mais 
attendez quelques moment , de modale elle deviendra sur le champ une proposition

 absolué. En effet le Syndic n' efite point , & comme il étoit homme deter- 
miné à tout entreprendre, il efface ces parolles TOUT D UNE voix du Plumi
tif de la conclusion du 2, Decembre & les charge de tant de ratures qu’apeine 
peut-on les lire aujourd'huy.

Certes s’il y eut jamais conclusion fausse , c est celle-là. Nous en appelions 
?4! la conscience des Docteurs qui y étaient presens. A-t’ il été question de la 
reception de la Consttution Unigenitus ? A-t’on proposé ? si t on délibéré 

elle avoit été acceptée , ou fit elle ne l’avait point été ? C’est néantmoins 
cette conclusion que nous h fions avoir été confirmée le 5. Decembre 1715.

Nous avons peine à le dire, & Pourquoy nous y force-t’on, que 
jamais peut-être aucun fait n’a été avancé avec plus d’assurance, & que jamais il n’y en eut de plus opposé à la vérité. Il nous suffit d’exposer 
Aux yeux de la Cour ce qui en est rapporté dans nos registres. Les 
,22. Docteurs opposans avoient obtenu en 1716. un compulsoire & en 
conséquence ils faisoient copier un très-grand nombre dì .Fies & de pieces qui 
étaient dans les registres de la Faculté;  ce que le sieur Ravechet Syndic dit quii croi oit qu'ils ne fai fou ni que pour persuader  aux Juges que C affaire 
,<se pouvait pas être jugée a l’ . udiente e , cornine ils avoient pris foin de le ré
pandre,de tontes parts. Procédant* au compulsoire , ils tombèrent Tur le 
Plumitif de l’assemblée du 2. Decembre. Alors le Plumitif ne fut plus 
.à leurs yeux un papier inutile & à brûler. Le sieur Ravechec expose à la Faculté , qu’ils n'avoient pas plutôt apperçû une ''ertaine rature , qu'ils 
t étaient écriés, & avaient fait écrire par l’Huissier qui les accompagnoit, qu' 
elle étoit entièrement favorable à leur cause, qu’il paroissoit que cette rature 
,n'etoit pas l’ouvrage de la Faculté , mais celui de 3. ou 4, de fies Docteurs , 
qu’en consequence de leur prétention , ils avaient fait venir le Bedeau , té
moin nullement convenable dans une affaire de cette native, Dr que l’ayant in- 
terrogé for cette rature , il avoit fait des reponses qu’on peut croire que les 
appo [ans luy avoient suggerées, que comme il s’en falloit peu qu’ils ne l’eurent 
accusé luy Syndic 4 avttr Juljifié la conclusion , &  l’on voit aujourd’huy

«, F avec
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Il est notoitre que le sieur du Bose Bedeau étoit dévoué à la eau* le du opposans«



avec quels termes injurieux ils l’en accusent  il croioit devoir se -disperserfer de h ht s v ains reproches , ce qu'il fit sur le champ & dune maniere également facile & ni: ite ; qu’an refit t Affaire dont il s'agissoit, & l'occasion se prefittoci luy paroissoient demander que la Faculté ... déclarât Conformi* me ru à la vói; è que non seulement cette rature avoit été approuvée & signée« 
par M. Boileau qui presidoit à I'assemblée du 2. décembre , mais même que toute l'assemblée en avait eu connoissance & l’avoit autorisée, avant que M.Boileau. au prononçât la conclusion.

La memoire de cet événement célébré étoit encore toute récen* 
te. On se souvenoit que le sieur Humbelot ayant dit dans sa plainteq ue la F Midi è avoit accepté la Constitution tout dune voix , le sieur du 
Bosc greffier avoir mis d'abord dans la conclusion que la Faculté dé- 

claroit qu’il etoit faux qu'elle eut accepté la Constitution sont d'une voix; ce 
qui naturellement saisoit entendre qu’elle l’avoit acceptée eu effet, quoi*Sue ce ne tut pas tout d'une voix. Mais le sieur Abbé Bidal sur l’avis 
duquel aussi bien que sur celui du sieur Abbé d’Asfeld son frere , cette 

conclusion devoir être formée * s’éleva avec force contre ces paroles » 
il déclara qu’il n’avoit ni dit ni pu dire ce que le Greffier avoit mis dans 
la conclusion , puisque ce qui luy avoit attiré l’exil , n’étoit pas d’avoir 
soutenu que la Faculté n'avoir pas accepté la Bulle tout d'une voix 
mais qu’elle ne l’avoit point acceptée en aucune forte. Les deux mots 
que le sieur du Bose avoit inférés , furent donc éffacés par l’ordre des 
Conscripteurs suivant l’avis du sieur Abbé Bidal qui avoit ét« embrassé 
par presque tous les Docteurs , & la conclusion fut ainsi prononcée 
& signée par le sieur Boileau qui parapha sa rature.

C’est à ce fait lì éclattant que la Faculté crut devoir rendre un té» 
moignage solemnel dans l’assemblée du 3. mars suivant, de l'avis de 
829. opinans , neuf autres s’étant partagés en divers avis dont deux qui 
approuvoient d’ailleurs le procès verbal de la Faculté, dirent qu’ils n'avoient

 pas été presens à l’assemblée du 2. Décembre. La Faculté approuva donc 1? Rature de ces deux mots,, unâ voce , TOUT d’une VOIX: 
qui est dans le Plimtif de la conclusion du 2, Decembre 1715 . laquelle ram titre dit-elle . M. Boileau qui presisoit à l'assemblée avoit reco- nnue & ap 
prouvée , G avoit en oonsèquence prononcé la conclusion sans y mettre ces deux 
mots, unâ voce , tout d’une voix*.

Après un témoignage si authentique on ne peut voir sens effroy l'ass
urance avec laquelle le sieur Tournely en appelle à la conscience des 
Docteurs qui y étaient presens,  & le 'on avec lequel il demande s’il a été 
question dei réception de la Constitution UNIGENITUS. Quoy donc n'en 
tut-il pas question , lorsque le sieur Abbé Bidal s’expliqua avec tant de. 
netteté & de courage? N’en Fut-il pas question , lorsque le sieur Lara» 
bert, ayant entendu un tres-grand nombre de ce, x qui opinerent après le sieur 
Bidal se déclarer pour son avis , dit aussi qu'il embraffoit l’additi»* qu'* 

*- ai oit propefê M. Bidali? N'en fut-il pas queliion , lorsque par un con* 
cours de fufitages , on vit presque tous les Docteurs se reunir à rendre 
ce téaioî nâ e à ta vérité , & à bénir Dieu de l’occasioa favorable

 ,

2£
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sa providence en avoit presentée.

Les parties adverses anéantiront-elles aujourd'hui se qui se passa 
quatre jours après Sous les yeux de plusieurs d’entr’eux , c’est à dire , 
cette délibération celebre qui acheve de porter ce fait au plus haut de
gré d'évidence ? Dans une Assemblée indiquée le 5. Décembre suivant, 
on relit la conclusion du 2. sans l'addition , una voce. Les sieurs Hum
belot & Clavel y forment opposition, & l'opposirion de ce dernier tom
boit ur la partit de cette conclusion oit la Faculté s'explique sur l'acceptation 
de ta Constitution UNIGENITUS que le sieur Humbelot luy avoit attribute, 
termes remarquables dans lesquels cette opposition est rapportée dans les registres»

Alors on entendit le sieur Clavel & d’autres Docteurs attachés à la 
Bulle insister sur la clause una voce , prétendant que le sieur Humbelot 
l’ayant mile dans Ta plainte , on devoit la mettre aussi bien dans la con
clusion, Mais d’autres Docteurs répondirent avec force que la proposition du sieur Humbelot étoit une proposition complexe qui en renfer
me deux ; la premiere, que la Constitution a été reçue par la Faculté;  la seconde qu’elle sa été d’un consentement unanime ; que cette seconde proposition est une prétention ridicule qu’on a comptée pour 
lien, Mais que la premiere est une fausseté qu’on s'est attaché à repouf
fer avec vigueur. Et Pourquoy , ajoùtoit-on , le sieur bidal a-t’il eu l’honneur d’écrire à Sa Majesté ? Pourquoy plusieurs Docteurs ont-ils 
souffert l’exil & l’exclusion i Pourquoy a-t’on étousté la voix de ceux 
qui vouloient réclamer ? estce parce qu'ils di oient que la Constitution n’a pas été reçue de tous les suffrages , ou parce qu'ils ont soutenu avec consiance qu’elle ne l'a point été par la Faculté ?

ainsi furent discutées au long toutes les subtilités des parties adverse;  
le après ce mur examen la Faculté de l’avis de 143. opinans du nom
bre de 154 ainsi-qu’il est dit dans les Registres , mît ,ces‘ oppositions 
au néant,, & confirma la conclusion du 2. Décembre : confirmation so» 
lemnelle , qui fut lue & confirmée dans l’Assemblée du 16. Décembre, 
C’est après des témoignages si éclattans, c’est après des faits si notoires
que les parties adverses qualifient aujourd’hui de franduleuse la conclusi
on du 2. Décembre 1715. , qu’ils accusent le sieur Ravechet Syndic 

d’avoir effacé ces paroles tout d'une voix , & qu’ils ne craignent pas de 
taxer ce Docteur si célébré & si respectable d’homme déterminé à tout entre
prendre, ad quodlibet audendum projectus.

Nous en appelions à la foi publique. Nous réclamons les loix de la 
vérité .& de la justice. Voila donc à quoy on en est réduit dans la cause 
des adverses. parties , à faire passer pour fausse la conclusion la plus véri
table, & à publier comme véritable la conclusion la plus fausse.

Ce ne sont point icy des points de doctrine sur lesquels les préventions 
peuvent produire des variations & de nuages. Ce sont des faits éclattans 
Je qui ne peuvent plus changer. Nous demandons que ces faits soient 
contradictoirement discutés Sous les yeux de la Cour. Il est essentiel qu’on 
en soit instruit , puisqu'ils sont le premier fondement des conclusions par

lesquelles

Extrait des registres de la Fa culté du 5 .Décembre. 1715. a L» tin au v erbal*

Inferatur tin ani«■ muer in ultnuâ couclusione lati r „ Dec. , du le S« de Savigny le son X Plumitif. Mais se avis ne fut pas suivi voy.la Copie du plumitif -dans le Mé. roue .c» sieur charton & confors. y.

a A a p» n*fraudulenra certé- est ista conclusion. certes «M y eue jamais jamais de conclusion faussé c’est celle- là.



*lesquelles on exclue un nombre si prodigieux de Docteurs , ;puisqu'on sollicite les Docteurs des Provinces a adherer à ces conclusions, qu’on fait de cette adhesion une loi expresse à l’un des Docteurs appellans, c’est- à, dire qu’on va iusqu’à vouloir que le sieur Piers de Girardin adhéré .notamment
 à la conclusion 4» 15 Décembre 1729. Quel joug! Quelle exaction ! Adherera-t’on à une conclusion, où un rapport plein de faits si crians est approuvé dans tous les chefs, & od l’on propose comme véritable & légitime le prétendu Decret de 1714. , Decret que la fausseté dune part & les clameurs menaçantes de l’autre ont concouru à produire ?

Voilà le premier chef de ces prétendues conclusions de la faculté 
,mais les Abus & les Irrégularités qu’elles renferment en sont un second 
qui mérite encore plus d’attention.

M. Guillet de Blaru Avoca»
C« Mémoire a été fait pour le Parlement. Lorsque M. Guiller de Blaru Avocat l'a ligné t on poursuivoit l'audience a ta Grand-Chambre. L'arrêt d'evacuation au conseil du 12. juin dernier n’étoit point ençoit signifié.1730

Fautes à Corriger Dans Le Mémoire, 
dans le titre & à la première ligne «lu Corps» Lisez pour - Tel 

•Sieurs de Lattaignant , Desmoulins , Du Salut & Consors. ibid. lig. i#> 
prouve, lis. prononce, ibid. lig. 27. condamnée. lis. rejette*, ib. lig-36« 31. May : lif. le 13. May. pag. 2, lig. 14. La 1. lif. la 3eme. p. 3. lig* 
*0. qui est .* lif. qui se trouvoit. i bid. 35. d’écrire.- lif. de décrire, p. 4. lig. 
t. ouvert l’acceptation .* lif» ouvert celui de l’acceptation, ib. note lig. r« 
Pinsonnal , Bonnel ; lif. Pinsonnat, Bonnet. ib. lig. 3. Lamet.* lif. Carnet, 
ib. lig. 7. & les signe .• lif. & la signe. p. 5. lig. 7. si l’on eût selon la cou* 
tume demandé .• ü(. si selon la coutume l’on avoit demandé, ib. lig- 19. 
qui .• lif. qui (a) & à la marge Let. de: lif. (a) let. de. ib. lig. 17. ap
prouvé : lif. approuvée, ib. lig. 30. & 31. de Bragelone .• lif. de Bragelogne 
ib. lige 43. menace* : lif ~menaces. ib. à la marge après pag. 17 : ajoutes 
recueil de pièces, ib. à la marge déclar. du P. Alex. : il faut mettre cette 
citation vis à vis l’alineà suivant. p. 7. lig. 11. rompirent : lif. [*) rompirent 
& à la marge vis à vis mettez {*) protestation. ib. lig. 27 mystere , non t 
lif. mystere. Non. p. 8. lig. 6. cennues ; lif. connues, p. 9. lig. 9 il s’est 
trouva qui .• lif- il s’en trouva 14. qui. p. 11. lig. 20. liberté : lif. (4) la li
berté & en marge a) Mémoire, p . 12 lig. 21. aux : lif. à ces injures, ibid. 
lig. 34. s 22. Fevrier . lif- 29. Fevrier. p. 14. lig. 22. »le Sr de Romigny 
son neveu s’en empara sur le champ : lif. le Sr. de Romigny » son neveu 
s’en empara « sur le champ. « ib. lig. 42, ses part i es : lif. ses adverses parties 
p. 16. metter à la marge de la lig. penult. ad. p. 10.

Errata de la Première Partie.
Page 1. lig. 2. nullitez & saussetez : lif. nullité Sr sausseté. p. 1. .23 

regardans : tîf. regardent, p. 3.1. antépénulr. réduction : lif. redaction. p, 
<4. 1. 27. lien .-lif. lieu. ib. 1. 34. Registre.- lif. registre. p. 7. not. 1. derniere 
j'ajoute : lif. j’ajoutay. p. 1. dern. réuni : lif. réunit, p. 10.1. 8. prit ; lif.dis,

a*»- p.



POUR LES SS. de lattaignant, DESMOULINS,
DU SAULT et Cossor s Docteurs de la Faculté’ de 
Te ologie de Paris'

CONTRE le Sr. de ROMIGNI suivant par ordre du Roy 
les fonctions de Syndic de lu due 1 acuite C Confors adhêrans 
aux Conclusions publiées Sous le nom de lu. Faculte de Theolo
gie du 8 Novembre C 15. Decembre 1729, & 2. Janvier 1730,SECONDE PARTIEPremiere Section
Abus , nullités & irrégularités dans ses pretendues Conclusions

Q UAND un ouvrage tel que le Rapport dresse par le Sr. 
Tournely sur l’acceptation de la Bulle du pape, porte le 

non respectable de la Faculté de Theologie, & qu’il paroît 
être revetu de son approbation & de son autorité , on s’at
tend naturellement à y voir les Docteurs de ce Corps celebre 
rappeller les principes constans des Gersons &, des anciens 
Maitres en Theologie , repousser avec force les prétentions 
ultramontaines, mettre au grand jour les veritez fondamen
tales de la Hiérarchie , & exposer avec précision & avec lu
miere sur l’autorité du Souverain Pontife, sur les caractéres 
des jugemens de l’Eglise & sur les Appels au Concile en ma
tiere de dottrine , ces maximes prétieuses capitales qui sont 
la gloire de l’Eglise Gallicane , le rempart du Royaume & le 
bien héréditaire de l’Université de Paris.

Mais comment trouveroit - on dans ce Rapport cette suitte 
lumineuse de principes? Son but est de renverser en un mo
ment tout ce qu’a fait jusqu’ici la Faculté au Sulet de la gran
de affaire qui agite l'Eglise. On entreprend d’annéantir ses ac

MEMOIRE



tes; On détruit les travaux ; On combat sa cause ; On ne se 
contente pas même d’abolir les conclusions , on exclud sans 
retour cette multitude de Docteurs qui les soutiennent; & 
l’on couvre du nom de la Faculté ces étonnantes entreprises, 
auxquelles on ne parvient qu’à la faveur de l’exclusion de ce 
grand nombre de Docteurs , dont l’avis a formé jusqu’ici celui 
de la Faculté. Ce n’est: donc plus la Faculté qui parie danses 
Rapport: Ce sont ses adverses parties;  & il n’est point sur- 
prenant qu’un ouvrage Aussi opposé qu’on vient de le voir à 
la vérité des faits les plus importans, le soit d’une maniere 
encore plus dangereuse > aux plus grands principes & aux plus 
saintes réglés. C’est; ce qu’il faut maintenant exposer, en déduis
ant au moins en partie , les abus les irrégularitez de ce Rap
port, & des nouvelles conclusions ou il est; approuvé dans 
tous les Chefs.

I(
1 L’objet du Raport dit Sr.Tournely est d’attaquer l'Appel 
. au Concile, que la Faculté de Théologie a interjette avec
* les IV. Evêques , comme blessant instrument la Faculté &

l'Eglise y (a) même,
Pour ce qui est de la Faculté, au deffaut de reproches fo

ndes on accumule les faits les plus contraires à là vérité* Da- 
bord on avance hardiment que les IV. Evêques vinrent de
mander l'union (b) de la Faculté, quoiqu’il soit confiant & 

" par la notoriété publique & par les registres même de la sa
culté, que les IV. Evêques vinrent notifier solemnellement 
leur Appel en pleine Assemblée , & qu’ils demandèrent acte 
Amplement de cette notification , (c) & a magistris accipe
rent actum bujüs ce fuaetestificationis. C’est: ce qu’on lit dans 
les Actes delà Faculté imprimez en 1718. 

ld On soutient dans le Rapport que l'Appel de la Faculté fut 
„1 fait, sans aucuns ( d ) proposition. Mais les registres de la fa

culté sont foy au contraire, que la pluspart des Docteurs a-
yant témoigné qu’ils vouloient adherer a cet Appel, & ayant 
demandé qu’on en délibérât solemnellement, le Sr’ Le Maire 
Doyen de la Faculté du consentement du Sr. Ravechet Sÿn- 
dic, proposa cette affaire à la délibération publique de tout le 

' Corps , negotium omne ( e ) publica deliberationi commisit
On dit encore que cet Appel fut fait ( f) sans délibération :

Il y a

2

Tam laudat & approbat in omnibus : jubet ut inscriba- tur in suis co- fliétariis. Ac ta & Decreta S,Facul Theo. Tarif, super Constitutione <vc. An 1730. p- 4.

le rapport da Sr. Tournely approuvé dans tous ses Chefs par la Conclu- sion du 15. Decem. allègue des faits évide méat opposez à la verité sur la maniere dont a été fai: l'Appel au Concile.(a ) Acta.f. 35.
(b p. 34.

[ c 1 A ap- ftllationiï ai Concil gener. à Sacrâ Facul tate Apud Joan. Bap D: Lépine, Anno 1718. p 4- ) d Act-p-35
[ e ) A ila appellationum. An. 1718. p. 6 [f / 35.



}
Il y a dans le texte latin nec in maturam deliberationem usiss à. 
Mais cesi: un fait notoire & attesté par les registres qu’il y eut 
une délibération solemnelle, que chacun opina en son rang, 
qu’on le fit avec une pleine liberté, & que l’Appel fut conclu 
avec un concours & une paix , qui forma un contraste sensible 
entre cette Assemblée &c celle où précisément le même jour 
on avoit fabriqué trois ans auparavant le faux Decret d’accep
tation. est-il quelqu’un de ceux qui assistèrent à l’Assemblée 
du 5. Mars 1717. qui ose certifier qu’on n’y ait pas délibéré ? 
est - il quelqu’un qui ne se souvienne qu’un des Docteurs ayent 
été jusqu’à dire en deliberant, qu’il détestoit l’Appel & l'adhe- 
sion a l’Appel, il retracta ( a ) dans l’Assemblée mime ce terme 
injurieux? Ces faits sont incontestables, & ils sont atteliez par [ 
les registres de la Faculté. On les nie cependant aujourd’huy ̂  
ala face de toute la terre : Et comment adherer à des Conclu
ions, qui approuvent ce tissu de faits opposez à la plus évi
dente vérité ?
Voilà les étranges moyens dont on se sert pour décrier l'Ap- 

pel de la Faculté. On y ajoute qu’un des IV. Evêques n’étant 
pas Docteur de la Faculté, & n’ayant pas droit de séance dans 
les Assemblées, le Syndic pécha contre les loix en l’y introdu
iront. Le Syndic auroit péché contre les loix, s’il eut accorde 
à cet Evêque le droit de suffrage ; Or il est clair par les actes 
mêmes qu’il ne 'e lui accorda pas. Mais que les Docteurs aver
tis, qu’un ou plusieurs Evêques se présentent à la porte, les 
fassent entrer, les écoutent, deliberent avec une pleine liber
té sur leur proposition, où peut être l’infraction des réglés ?

Le Sr. Tournely dit encore qu’on ne nomma point de De- 
putez. Mais il n’a pu ignorer que le faux Decret du 5. Mars 1714 
a été fabriqué sans qu’on en ait nommé auparavant ; & que le 
Sr. le Rouge Syndic ne demanda point qu’on en nommât ,lorsqu'il

 requit l’acceptation & l'enregistrement de la Bulle. Les 
adverses parties ne se plaignent point qu’on ait blesse alors la 
..Faculté: Elles trouvent ce Decret très legitime. Cependant 
l’affaire de la Bulle etoit une affaire importante & nouvelle. 11 
n'en avoit point encore été parlé dans les Assemblées de la faculté

. Convient-il après cela au Sr.Tournely & à ses adherans 
de prouver mauvais qu’on n’ait point nommé de Deputez le 5, 
Mars 1717. lorsqu’on forma l’Appel au Concile dans des cir
constances que personne n'ignore, <2< où l’on sçait que l’affaire

de la

a ' Act. pellar. 1718, p. 6



Abusvîsible dans la mauic re dont ou trai te l'Appel au Coneae.

do la Balle n'ètoit plus nouvelle pour les Docteurs , qu’ils en é- 
toient instruits depuis trois ans qu'elle leur avoit été portée, 
& qu’ils avoient fait un grand nombre de conclusions qui y a-- 
voient rapport dans les années 1715. & 1716. Où est donc Té* 
quité du reproche que sont sur ce point les adverses parties} 
Ne voyent elles pas que c’est sur leur cause même qu’il retombe, 
puisque le Sr. Tournély dans l’Assemblee du 8. Novembre der- 
nier n'a point nommé de Deputez avant que de former dès ce 
jour même cette premiere conclusion si abusive, or l’on entre* 
prend de combattre de front tous les Actes & tontes les conclusions

 de la Faculté sur cette affaire. Cependant il pouvoit en 
nommer préalablement, sans craindre aucun obstacle ; Il en a* 
voit une pleine pleine liberté. Mais laissons ces moyens & ces 
faits 5 passons aux regles & aux maximes qui sont d’une impor* 
tance beaucoup plus grande.

II.
On traite l’Appel au Concile interietté par la Faculté en 1717 

d’entreprise surnestc qui a causé tant de troubles dans le Royaume, 
& l’on prend la deffense de quelques Mandemens d'Evêques qui 
l'ont condamné comme nul, frivole , illusoire , téméraire,scun* 
daleux ,schismatique & favorisant l'erreur & l'heresie.

Mais se déchaîner si violemment contre un Appel qui a été 
adopté sur le champ par plusieurs grands Prélats du Royaume, 
par plusieurs milliers d'Ecclesiastiques Seculiers & Reguliers les 
plus distinguez par leur vertu & par leur sçavoir, contre un Ap
pel autorise & reconnu par les Parlemens; faire entendre qu’on 
a eu raison de de se plaindre de ceque c’étoit blesser les droits 
de l'Eglise , & fouler aux pieds son autorité souveraine, & de le 
condamner comme une demarche schismatique C f avorisant l'er 
reur & l'heresie ; oser appeller en témoignage contre cet Appel 
des Mandemens d’Evêques convaincus d’avoir attaqué nos ma
ximes > & flétris comme tels par les Parlemens ; entreprendre de 
ciller & d'anneantir cet Appel ; ordonner qu’il soit biffe des Re
gistres non comme une piece devenue inutile & qu’en ce cas on 
y laisseroit, mais comme un ouvrage qu’on dereste pour le tems 
même ou il a été fût, c'est violer les plus saintes regles & por
ter le coup le plus dangereux à l’unité de l’Eglise.

M :ils en biffant cet Appel, en effaçant des Registres tous (*) les
{'* ] Dais la pretendie Conclusion i x 15. Decemb. 1 729 on ordonne en general la radis*

actes

4



contraires a la Confi. Unig. a-t on effacé aussi les autres 
appellations qui se trouvent renfermées dans l’Acte d’Appel eue 
Laissé Faculté a fait en son nom le 18. Octobre 1718? A-t-on effa
cé l’Appel interjette des lettres Pastoralis officii qui exigent une 
obeissance entiere pour la Bulle Unig.lettres contre lesquelles 
tous les Parlemens se sont elevez ? A-t-on effacé l’Appel inter
jette d’un Bref du 18 Novembre 1716. par le quel le Pape Clé
ment XI. suspend les privilèges accordez par les predecesseurs 
à la Faculté? A-t-on effacé l'Appel par le quel on défère au Con
cile un Decret de l’inquisition, qui condamne l’Acte d'Appel de 
M. le Cardinal de Noailles &. celui des IV. Eveques? Si l’on a 
efface des registres tous ces Appels , quel attentat contre le tri
bunal de l’Eglise, contre les Parlemens, contre la Faculté ? Mais 
si on les a épargnez , lì on les regarde comme valides, les mo
tifs qu’allegue le Rapport contre l’Appel interjette de la consti- 
tution Uni g. tombent d’eux mêmes & deviennent inutiles, puis
qu’ils s’étendent visiblement jusqu'a l’Appel interjetté des lettres» 
P «fiorali} Officii,

I I I.
Pour entreprendre d’abolir l’Appel au Concile de la Constitu, 

Ünig. on pose des maximes qui meritent la. plus grande atten
tion.
Si l’on se contentoît de dire que l'Eglise dispersée n'est pas moins 

la véritable Eglise de J . C. que L'Eglise Assemblée en Concile, il 
n’est personne qui ne souscrivit a cette vérité, comme il n’est pers
onne qui ne reconnoisse que dans tous les tems l'Eglise est la ev
ienine c la base de la vérité} que J. C.est avec elle jusqu'a la con- 
sommation des siecles, qu'elle conserve sans interruption la tra
dition de la doctrine revelée , & que lors qu’elle est «réunie tou
te entiere dans la proposition d’un même dogme, ce consentement

 & cette union a une force invincible pour accabler ses en
ee mis.

Mais on n’en demeure pas là dans le Rapport: On y accu
mule les difficultez contre les Conciles: On y en trouve que l'Eglise

 elle-même qui en a ordonné la célébration lì fréquente, n’a-
B voittion de tous !es actes contraires à la constitution UNIG. & au pretendu Dec et de la saculté du 15 Mars 1714. sans specifïer tous ces Ailes e paît ailier & sans en avoir donné une connoissaince distincte aux Docteurs presens a cette Assemblee. c'est un abus dont ou compre .d'aisement es luîtes.

Doctrine &principe» lui 1'. Egiiseavancezdans le Raport au sujet de l'Ap pelau Concile, e 36.

&. Thint 3, Math, 4*'.



voit point apperçuës : On affetta de dire que la convocation en 
estincertaine, que l'Assemblée est fort difficile, & que souvent pour 
[le finir, c'est un ouvrage de plusi eurs années. Tandis que ce Con
cile demeurera en tu supens, & qu' il ne sera point assemblé , on de
mande ceque feront les peuples pendant ce tems ? Qui sera l'arbitre
& le juge de leur soy ? faudra-t il abandonner un chacun c: son pro- 
pre jugement & à /on esprit particulier ? le laisser emporter à tout
•vent de dottrine}. Non certes-, répond-on > il f aut donc, pour fixer 
leur croyance, leur mettre sans cesse devant les yeux l'autorité de 
l'Eglise G sa foy proposée & declarée par les souverains Pont ses ; la 
traduction ajoute & par le Corps des Evêques ; Mais le texte latin 
qui est le texte original > dit en propres ternies & par la multitu
de des Evêques & Episcoporum multitudinem.

On avertit que l'institution de la republique Chrétienne exige 
necessairement qu'il y ait toujours un Tribunal subsistant & présent 
pour terminer souverainement les questions qui s'excitent tous les 
jours sur la foy ; Et l’on établit que ce Tribunal souverain a pro
noncé; lorsque des points de doctîn e ont été décidés parle Pape & 
par la multitude des Evêques 3 c conspirante Episcoporum multitu
dine. Ce sont les termes du texte latin. Enfin on applique cette 
maxime à la Constitution UNIGENITUS, c’est à dire à une déci s
ion, où dans la vérité les Evêques qui sont profession de l’accep
ter, ne sont d’accord avec elle que dans la prononciation du ter-, 
me j ’accepte, & nullement dans la condamnation des mêmes et* 
reurs & dans la prédication des mêmes veritez.

Plus on approfondit ce raisonnement, plus on est Surpris d'< 
ce qu’il renferme. Il faut le développer avec foin.

IV,
Premièrement il en resulte que ce n’est point assez de con*

fesser que l’Eglise possède l’autorité Souveraine &. infaillible de 
; juger des controverses de la foy , mais qu’en consequence de l'institution

 de la République Chrétienne, il faut reconnoitre qu’elle 
: exerce sans délai cette autorirè du tribunal pour terminer souverainement

 les eue si ions qui s'excitent tous les jours sur la soy Si elle 
differoit à le faire, on retomberoit dans les inconveniens qu’on 
fait tant valoir par raport aux Conciles : Et pour user des termes du 
Raport faudra-t il dans l’intervalle abandonner chacun à son propre 
jugement & à son esprit particulier} Ainsi plus de ces longueurs: plus

de ces
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Il refaite du raisonnementdu Sr- Tournely que l'Eglise pronon ce tou jours sans délai sur le>. questos qui s'élèvent fui la foy;



de ces difficultez & de ces embarras que causeroient les Con
ciles : plus de matieres long-tems indecises ; plus de disputes tant 
soit peu durables dans l’Eglise sur aucune de ces questions, qu'en 
dit dans le Raport qui s'excitent tous les jours sur la soy, Lu rou
tes ces questions sont terminées promptement, ou chacun seroit 
livré à son esprit particulier. Il faut  donc pour fixer la croyance 
des peuples , leur mettre sans cesse devant les yeux, la foy de d'Eglise

 proposée & déclarée par les Souverains Pontifes C par lu mul
titude des Evêques: 11 faut par consequent que les souverains 
Pontifes & la multitude des Eveques proposent & déclarent sans 
cesse la foy de l'Eglise sur les questions qui s'excitent tous les jours 
furia foy, & qu'ils les terminent souverainement.

Mais quel étrange paradoxe ! On n’a pas besoin pour le com
battre de recourir aux monumens de l’antiquité. 11 ne faut que 
des yeux pour en appercevoir le faux. Voit-on en effet le Pape &; 
la multitude des Evéques proposer clairement aux fideles la doc
trine de J. C. & des Apôtres sur l’indépendance de la Couronne 
des Roys, & prononcer sur une question si importante , qui agite 
l’Eglise depuis si long-tems ? i es voit-on decider par un jugement 
solemnel les questions qui partagent les esprits furies principes 
de la Hiérarchie,  condamner la doctrine ultramontaine qui 
fait tant de progrez depuis deux siecles ? Combien d’autres ques
tions se sont élevéez dans l’Eglise depuis 150. ans sur des poins 
essentiels de la Religion & sur les maximes capitales de Laissé Mora- 
le ? L e Pape & la multitude des Evéques ont-ils publié des déci
dons sur chacune , pour déclarer aux fidèles la foy de l’Eglise? Ou 
faudra t-il conclure que ces matieres , & en particulier celles de 
la Hiérarchie, qui, selon les Deffenseurs de nos libertez, sont 
partie du Dépôt de la révélation, ne sont plus que des questions 
indifferentes, parceque le Pape &, la multitude des Evéques les 
Voyent agitées depuis si long-tems dans l’Eglise, sans les decide? 
par des jugemens autentiques?

La maxime qui reiulte du discours du Sr.Tournely est si insou- 
tenable, si dangereuse, si opposée à l’experience commune, si vi
olement contraire aux SS. Decrets , qu’on ne peut la voir sans 
étonnement dans un ouvrage, qui paroît Sous le nom de la Fatui* 
té de Theologie,

V
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i Une seconde maxime qui y est ouvertement enseignée, e est Maxime du que



(que lors que des points de dottrine ont été decidez pdf le Pape 
pur la multitude * des Evêques, en appeller au Concile , c'est api 
peller de /’Eglise a l'Eglise même ; Maxime que le Raport applique 
àia Bulle, qu’on veut faire regarder comme un jugement dog
matique de l’Eglise, quoyqu’il l'oit visìble qu’il n’y a point de con- i 
sentement reel sur la doctrine , & que les Evêques acceptans ne 
sont d’accord que dans le terme d’acceptation.'  1

Si cela est: ainsi , S. Cyprien aura dû regarder le Decret du Pa 
pe Estienne, qui étoit suivi {a) par la multitude des Evêques, 
comme une decision irréfragable du Tribunal de l'Eglise. | !

On aura dû conclure que les formules Arriennes qui furent si- 
gnées par (b) presque tous les Evêques , étoient des decisions ir
révocables du Tribunal suprême , &c que S. Athanase meritoit d’ê
tre condamne comme un Refractaire pour avoir refuie de les sous i . . .  • écrire, > :

Enfin le Clergé de France dans les Articles celebres de 1682, 
n’aura pas expliqué comme il faut la doctrinne de l’Eglise> en 
marquant que le ,jugement du Pape ne devient irreformable , que 
lors qu’il cil joint au consentement de l’Eglise, ; puisqu’il auroit; 
dû dire qu’il suffit que la multitude des Evêques témoigné qu’elle 
s’y soumet en quelque maniere que ce puisse être > comme on le 
Voit dans l’affaire presente.

Ne sent-on \ as d’ailleurs que le terme de multitude des Evê
ques peut être différemment expliqué, qu’on peut lui donner plus 
ou moins d’étendue; & que des personnes voyant un certain nom
bre d’Evêques souscrire un Decret , diront assiutôt que la multi- : i 
rude l’a accepté? 11 s agit cependant ici de la Regie infaillible qui 
termine souverainement les questions sur la foy. est-il rien de plus 
imporranti Et à quel péril n’est-on pas expose enee genre, quand 
011 ne fuit pas ponctuellement les traces de nos ancêtres i

Qu’on reunisse ces differentes considerations, & qu’on examine 
à quoy elles conduisent , qui n’en fremiroit ! Qui n’en seroit al
larme; ! Le sceptre du Roy mis entre les mains du ppae ; Ses fu* 
jus dispensez du serment de fidélité au gré de la Cour de Rome; 1 
La Legende du Pape Gregoire VII. de venue une portion sacrée 
de l’office divin i Les Decrets qui l’autorisent & les anciennes Bul
les des Papes qui y sont conformes, revetués d’une autorité ir

réfragable* On fuitici le texte latin dû Rapport, où il y a conspirante Episcoporum multitudine L'expression qu’on employe dans la traduction on n'est la meme: Ou y a mis par le Corps des Svaluti. Mail ,<t .alinea le texte

Rapport sur l’ que infaillibilité du Pape oc de >a ‘ multitude des p Evêques: Culi £ sequences Capa bles de renver-* ser absolumet  nos L bertez.. f
[a S.Aug.li. de bap. C. 14) ‘ N 235 x; p 538. < Municumillo, quadam Cum ista eviam sen  riebant- ]
(b Tillemont Tom 6.p-522 & 836Fleury hist, Ëc. Liv.14.n.24



refragable ; le Pape placé au dessus de tous les Conciles aussi bien 
qu'au dessus de tous les Souverains ; les Evêques assujettis à se ren
dre les executeurs de ses volontez; la doctrine ultramontaine ca- 
nonisee; Celle de l’Eglise de France proscrire; En un mot un ren- 
versement universel l'oit dans l’Eglise, fuit dans l'Etat.

Car enfin dira quiconque voudra raisonner sur les principes 
du Rapport, depuis l’an 1076. que Grégoire VII. adeposé un Sou
verain , depuis plus de deux siecles qu’un Pape dans le Concile
V. de Latran s’est élevé au dessus de tous les Conciles , les peu
ples n’ont pu être abandonnez à leur propre jugement & à leur 
esprit particulier , il a fallu fixer leur croyance en leur mettant sans? 
cèsse devant les yeux , le jugement du Pape & de Laissé multitude des 
Evêques qui ont propose la foy de l'Eglise ? Or qu’ont-ils pronon
cé ? De quel côte se sont ils déclarez ? Voilà les Papes oui s'ex
pliquent dans des Decrets et. faveur de la doctrine ultramontaine 
& contre les droits des Souverains ; ce ne font pas trois Papes 
seulement , e'est une longue suite de Papes. Voilà la multitude 
des Evêques qui est unie de sentiment avec les souverains Pon
tifes. Les mêmes témoignages qu’on a sollicité dans les pays é
trangers en faveur de la Constitution Unig. deposent encore plus 
hautement en faveur des prétentions Ultramontaines. Ils * at- 
attestentent même tems le sentiment du plus grand nombre. Com- 
bien y a-t-il d'Evêques en France qui le soient opposez publique
ment à ces Decrets & à ces Brefs (i préjudiciables à nos Liber
tez , dont un se trouve même infere dans le procès verbal de 
l’Assemblée de 1714. : Combien y en a t il qui ayent reclamé de
puis un an contre la Legende de Gregoire VII. & contre les De
crets publiez à ce sujet. Quand quelqu'un même voudroit con
tener far le nombre & prétendre qu'il ne fait pas la multitude; 
On luy répondroit suivant les principes du Rapport, que depuis

si long
* M. le Patriarchie Occid. de Lisbonne seconde lettre. Puisque nons somme presque avec toute l'Eglise dans le (eu imene que l'acceptation ou le consentement de L’Eglise ou des Evéques l’est nullement  necessaire pour que le. Decrets des souverains jontises soient infaillibles. Ree de Temoig.p. 240 M l'Electeur le Trêves Ree de Temoig p. 90 Ceux qui ne se  soumettent pas ̂ la C0ast. attaquent artificiensement-l'infaillibilité du souverain Pontise dans les decisions en matiere de foy» quel:] es té ni .lignage • que les facce i Canons, les Conciles les Ecrits de> SS. PP Je le consentement unan me des Nations foura  faveur de cette verité , regardée en tout tems comme le fondement de la religion ortodoxe dont nous faisons profession.Mandement de M l’Arcnéveque de Malines la tete du receuil des C m dì , parlant de la doctrine de l’EgIise Gallicane (sur la faillibilité du Pape & superiorité des Con- Cile.Geneiaur , il parle ainsi : Principes que nous abborrons au e irns h s Evêques & t.u- tts les Universitez. de l’Eglise Catholique hors une partie de lu France.
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IO
siIong-tems que ces questions se sont élevéez dans l’Eglise. Il faut 
bien que le Pape Se la multitude des Evêques ait proposé & dé
claré la veritable foy , qu’il faut par consequent que ce grand nom
bre qui pense comme le Pape, Soit ce qu'on doit appeller la mul
titude.

11 n’y a point de milieu , il faut ou convenir* que l'Eglise a per
du ses droits, le Roy l’independance de sa couronne, le Royau
me ses Libertez , ou rejetter absolument un Raport qui conduit 
à un renversement si étrange.

En vain les Aurheurs des dernieres conclusions & les Appro* 
bateurs du Rapport diroient-ils qu'on leur attribue des maximes 
qu’ils n’y ont point apperçuës , & des consequences qu'ils n’ont 
point eu intention de tirer. Ce n’est point leurs intentions qu’on 
examine , mais les défauts énormes de leurs actes. S’ils n’ont point 
apperçu ce qui en resulte, c’est à eux mêmes qu’ils doivent s'en 
prendre, & l’on n’en est pas moins en droit de se plaindre d’un 
Rapport qu'ils ont approuvé dans tous ses chefs, quoyqu’il ren
ferme d.: ii grands abus, & de s’elever contre une piece de cette 
de cette nature qui devient comme la baze de ces prétendues 
conclusions , par Ies quelles on exclut ce nombre prodigieux de 
Docteurs zeles pour la doctrine de l'Eglise gallicane.

VI.
l e danger des maximes que contient le rapport du Sr. Tour 

nely est d’autant plus Considerable qu’on affecte avec plus d’emp
ressement de les répandre dans l’esprit des peuples. Voila , dit on i 

ce qu'il faut exposer aux peuples fidèles , pour leur faire comprende 
ainsi que l'enseigne S. Augustin: , que ,, pour condamner la doc- 

trine pernitieuse des hérétiques, il n’est point necessaire d’as 
s embler un Concile; comme (i, ajoute ce S. Docteur. aucu- 

ne. ,3 ne heresîe n’avoit ete condamnée sans aucun Concile, au lieu 
Cc >, qu’il y en a très peu pour lesquelles on se l’oit trouve dans 
v. „ cette necessité ; & qu’au contraire il y a beaucoup plus d’he- 

refies } qui ont été proscrittes & condamnées dans les endroits 
>, on elles ont pris nassance. Le passage de S- Augustin porte en 
propre terme, ut aperta pernicies damnetur; & c'est ainsi qu'il 
est rapporté dans le texte latin du Rapport. Mais quel e éton
nante traduction ! au lieu que le S. Docteur dit que dans le cas 
ou i burette est manifeste & laute aux yeux aperta pernicies , alors

il n’est

Ôbservation fut an pas agi de S. aug. « (sur la ti id • £ cion e ndonne-
? 37
,c. Au g cont. sitias Epist, Pe- lag Lib. 4- C 12 Tc. p.492



il n’est point necessaire d'assembler un Concile > on lui fait dire * 
qu‘on n’a pas besoin d’un Concile pour condamner Li dottrine  ̂
pernicie use des Heretiques. F

L’infidelité de cetre traductión est d'autant plus remarquable 
qu’elle tombe sur le mot même qui est la clef de certe question si 
& furie quel insistent les deffenseurs de nos Libertez. Quand l’il- 
luftre Mr. Bossuet a examiné quelles sont les causes qu'on peut finir ( 
fins Concile selon S. Augustin , & quelles sont celles qu'on ne peut si- 1 
nir, après même un Decret du Pape , il observe que la Cause est fi
nie lors que la question est claire & que l’heresie est manifeste > com- t 
me le dit S. Augustin. Mais il ajoute, b ce que les Auteurs du ] 
Rapport auroient dû remarquer, que selon ce S. docteur , la eau- sa 
si n'est pas finie lorsqu il s'agit d'une question obscurcie par les nua~ 
ges qu'ont fermez de grandes disputes. En ce cas S. Augustin est si 
éloigné de croire que la Constitution de la Republique Chrétien
ne exige necessairement qu'on n’attende pas la celebration d’un 
Concile , qu'il demande au contraire , comment la question agi- 
tee par S. Cyprien qui etoit de ce caractere a pu etre amenée a un 
plein éclaircissement , & à la decision d'un. Concile plenier, c mous 
que long-tems auparavant elle ri mi été traitée dans differente s ré
gions de la terre , & que le sentiment qu'on doit suivre n rit ete </ c re- 
connu pour constant par beaucoup de d disputes & de Conferences d'E- 
vêques.

C’est à S. Augustin qu'il faut demander ce que sont devenus les 
peuples pendant ce long intervalle. Chacun a t-il été abandonné 
à son propre jugement & à son esprit particulier 5 les deffenseurs 
de nos Libertez ont repoussé par avance ces mauvaises difficultez 
& y ont repondu par S. Augustin même. On voit dans le grand ou
vrage du lavant Mr. Bossuet c que quoyqu’il n’y air point encore 
de décision de l'Eglise , il y a toujours en elle une tradition ; que 
les personnes plus instruites se soutiendront toujours par l'Autorité

 de Cette tradition , comme S. Augustin dit qu'on le si.  us le 
Pupe Estienne , & que les moins éclairez s'ils sont de vrais enfans 
de l’Eglise , attendront avec une parfaite obeissance le jugement 
de cette pieuse mere.

Tel est le principe des deffenseurs de nos Libertez ; Telle est la 
doctrine de S. Aug. sur la necessité des Conciles Généraux. VoilàOce qu’il falloit exposer aux peuples fideles , & non pas leur in spirer

d'aussi
dace & împeritîores» siquidem funi Etclefijc ventili P æ mati’s jud c'unì esp-eélabunt T,

« Djfcnr Desia. Cl; c Cal,r. .1. c {.p. 261. Quai cauf* lii ; Cy. nodo iinhi pof- S rit, cjuæ huirî non Polline et Sto At'g ex0 i*fti-».e re«bapt’fatioiii»oliei.ditur.
b Ibid p. 263,' En ergo quid si t ilii d , celtica f nsia est, si- i.iia qu;dê est s ib apenaqifæ- ftit eii&;b'qii con'ei fus, us in Pelagianà cau(â vid muss Unita i eronors est, magnis al- te' Caunium i ebül's involuti.. . Aug.I. 2, de Lf.p C 4 Qao m du en m pej tu it ita res tatis alretcaiio- num i eb.iüs inv. lnra ad p!o ratii Curciiii 1 ci lentam il- luftraticnem couf rmat:or.é q e ce.di:c; ,n si f-rimn d:u- ti s per oris tei taxum leç'o- nei muli s hii C atqi.e liiticdïf- p irationibus Si c î!a- o b sEpi (esporr, mj e traftara ci nflavet f r Bo'’i-etdeff. Et en:d r‘o es ! r̂ad t:o e tei e . bu..tur , ut fac- . tum f bSteph»1 l'O A g ’ftii.us . •J. '15-P- 390.



d'an (si danger eu ses ickces que l’a fîit le Rrpport, & leur mettre Sous 
les yeux un leu passage de ce Pere où l’on change dans la traduc
tion le mot dvcilifi

VII. 
a Voicy encore une allégation qui n’est pas moins étonnante.
‘{ Cet illulire deffenfeur de nos i ibertex qui combat 11 ioru rrer t le 

raifonement du br. Tournely est cité néanmoins dans ce Rapport.
Cn y avance que M. Bossuet reprélente ccite Eglise saintc mê

me ' hors les Conciles , terrible comme une aimée rangee en bataille, 
fùfant la guerre aux heréfies , conduite par les premiers Pasteurs, 
marchent Pierre aJa tête , écrasant avec les armes deJa milice tes 
tètes superbes des rebelles ,abattant ttute bauteur t-üi s'éleve con
tre l.i jçience de Dieu > prenant les petits de la m.ilh:ureuje Babïlo- 
ne , c'est à dire les herejies naijsantes, C les étouffant quelque fou 
din s l:ur nxijfance , & les b/ifant toutes contre la Purre angulai
re qui est “J. C\ le Ch ftnvifible de cette Eglise militante, lequel par 
une influence divine O non interrompue m.ut f.,ns cejje cette Juin- 
te Epoufe £? la. conduit comms il juge a propos ,en forte que quoique 
difperfée , elle rajji mble cuar.d il tfl ne ce faire ô' réunit toutes Jet 
firces , C marchant toute entiere Sous son Ch f  visible, elle presse 
ses ennemis de tout le poids de ses bataillons JerreT̂  , les d (J'pe, les 
accable & les détruit.

Quoique ces paroles ne soient point marquées en lettres itali
ques, qui ne s’imaginera ou que ce sont les propres termes du 
Sermon prêché par cet Evêque, ou qu’elles en sont au moins un 
precisexa£H Cependaat que ceci est etrange ! Ce l'avant Prélat ne 
s’explique point de la forte. Il n’y a pour s’en convaincre qu’à 
jetter les yeux sur ses paroles ; Il ** n’employe point le terme 
d’Eglise dispersee , il parle en general des combats de l’Eglise ; 
mais il ne dir point que quoique dispersee, elle rassemble quand 
il est necessaire & réunit toutes ses forces contre ses ennemis, 
comme s’il n’étoit pas necessaire en certains cas qu’elle s’alïem- 
blât pour décider certaines questions sur la foy.

Feu** Sermon sur fVni é de l'Tglife & F ouverture de F Assemblée /p de 1681. Chez le Lusseux 1726 p3o. Ma;sli les feanda es s* élévent , ii les ennemis de D eu ofeL.t l’attaquei pat !ei:tl blafphêmes , vous foriez de vos inura:.les,0 jerusalem , & V01 s vous foimezen atniêc peut les conibatne. Touj )urs bel e en cet état, car votie beauté i e vous quitte pas i mais tout ac.nip deve ,ue terrib e; Cartine aimée qui païoîthbel e dans une revue, Cutnbun est et» le terrible quand on voit les arcs ba.idei. &. toutes les piqi-es heiissées confie foy? Qu,e vous ecei djnc tertib.e i O EgYfc faime; loifque vous marchez, Pie le a votie téie , & Ut haire de

T i

Abus dans Î3 Citation d’un pasfage de M. x efi-act.
p. 47-



Feu mr.Meaux ■ a qwe le chef visible f;iit en toutg ri ghie t pure entiere, ce qu il explique ( a ) en marquant oue 
la Lhuircdt lumté unit toute l'Eglise, & que les Eveques (*) 
.doivent tous agir dans 1 esprit de l’unité catholique , ènforte que 
chaque Evêque ne dii'e rien , ne pense rien , que J'Epiiie univeriel- 
le ne puiife avouer, Mais ce Prélat ne dit pas qu’en certains cas 
& sur certains points on n’ait point besoin de raflembler toutes les 
forces de l'Eglise , & de réiinir toutes ses lumières dans un Con
cile, &qtie ce ne soit point là un de ces inftrumens proportion
nez, un de ces moyens convenables dont J. C. se sert pour mou
voir l’Eglise & pour unir les esprits,
. est-il quelqu’un qui ait enseigné plus hautement que ce grand 
deffenfeur de nos Liberrez la necefl'ité d'attendre un Concile pour 
terminer certaines causes ? Si le Sr. Tournely n’a voit point eu l’ou- 
vrage ou ce savant Auteur discute avec précision ruelles sont les 
çaufes quon peut terminer f.ins Concile , quelles sont celles qu - 
on nepiut terminer, au moins a-t-il du voir dans le sermon mê
me qu’il cite , avec quelle force Mr. Bossuet avertit que les cas 
ou on doit faire d'usage des maximes de nos Ancêtres sur la necef- 
fitê d’afiembler les Conciles généraux >seroient aifcs a marquer, 
puisqu'ils sont, dit il, si clairement expliquez dans les decrers du 
Concile de consiance : Or qui ne fait qu’un des cas expliquez dans 
le Concile concerne la foy ?

est-ce donc ainsi que les adverses parties alleguent des autori- 
fez refpeéhbles ? est-ce ainsi qu’i s soutiennent leur cause 5 Sont- 
ce là leurs témoins & leurs appuis?

Il est vray que le discours du Sr. Tournely qui finit par ces al
légations de feu M.l’Evêque de Meaux Sc du prfTage de S. August

in sur la condamnation des heresies , commence par ces pa
roles. Quiy quon puijjedire qtte le Concile general est absolument ne~ 
cefuire dans quelques cas. Cette expreiTion est remarquable, quoi 
qu'on puijje dire : est-ce là publier à pleine bouche la iainte ma- Cl 
xime de nos ancêtres ? est ce soutenir avec force cete importante

dottrine
Chaiie de I’un'tê 'ous unisfant toute j abattant les têtes furerbes & toute hauteur qui s’tlcvc contre la science de Dieu, & presfant es ei.i émis de tcut le poids de vos batail ons ferrez , les accablant tout ensemble ta de toute l’autoriié des siecles pasfez,& de touie l’exécrat on des ecles futms j dillipant les heiefies & les etuuffant quelcjuç-fois dans leur naiefaucci prenant le- pe' ts de Babilone & les heiesies naissanses, & 'es brilant contre vette pierre; J C. Votre Chef vous mruvant d’enhuat in vous uni-fant ; m;ils vous mouvait &. vous uuisfaijt par des iiiftrum eus proportu nez , par des moyens cor, v eu ab les , par un Chef qui le ref lé c. .le, qui vous tasfe en tout agir toute entiere, &c rasfeinbler toutes vos forces dans une feuie aélion.

D

r«g'3x.
Cenci. dc Laissé sa culté du ÿ. fey.



. „ .)iwment d’une proposition qu on lai{&,do&rineî Pa:rletoi -o - > laquelle pour ainsi dire,on seroit p aller en quelque maniere, çt a l r
roit grâce’ maxime peut-elle s’allier avecMais d ailleurs comment cette ^  ^
tout ce qu dii un-nt t en en DOUrra être absolument neeeflaire 
ment qu un Concile General P ^ e poUr apaifer les troubles 
pour empecher le ^xcs dune Ì̂  J  J ’ . la butienent 
qu’elle excite, pour Schismatiques ‘Mais cMomm4ent le sera-t-tt5c pour d'autres motifs fcmblabies ftions sur la foy, ain-
pour terminer Souverainement * q quoique dispersee
li que nos 'es ses forces pour dé*rafiemble quand il efineetjSatrej/ Conciles..,
traire ses ennemis: si on ^ ^ ^ J jienee science de Dieu,bbn- 

£ abattant toute hauteur qui sherésies contre la pierre angulaire  ̂  • re an°ulaire; si l'on fait envi- 
fant toutes les heresies con r p Q̂ eral est incertaine, que d,un Concile General
V  que p>ur le finir unl'ajfemblee en tk firt difficile, &q J  pendant gg ^  ks
Jvragc de plusieurs annes î fide crain te Ï P enseigne
peuples ne fcient mettre SANS CESSE
qu’il faut donc four fixer leur c y propoféc O" déclarés
U n i les yeux Wê̂ es ; si telle est
parles  SOUVERAIN Pontises ce Tribunal fubfifiant cr present surl’idée quon nous donne ae _ • s>L,xeitent tout tes jours
terminer fouveratnenrnt les q /; / d Conciles Généraux si sur U si] . que devient cene »,ic a d e s  U ^  ^
constamment enseigne p afoy? Cn sent combien il y au-

Rapport de concilier ceŝ dhets tra» ^  ^ parlant de l’Eglifs 
Dans le texte latin du Rapport vtfjbili Capite procedens'. 

nui presse ses ennemis Totaqu cum j / marche2ueP»< traduiloir-on simplement, en dtfant que 1 ^
toute entiere avec jon Co.-j v‘Ji. \ ^  /m Q,.,fv,f,bU, presse 
que l’Eglise m xr chant tout enti J er,tiere. Ofl
ennemis... & les détruit. On p rie d e L,Eglise a _,fmfltle 
la représente comme marchant reront-ils pas portez acro*- 
Les fideles qui liront ces.pâolê aude{rous du Pape, quand elle 
re que l’Eglise toute entier . , C’est cette traduction

„ tomba pour h foy contre les herétiques "q ks mainsCn
qui lcra lue pat les peuples, & on la leur m ^
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disant que, voilà ce qu’il faut exposer aux peuples fidèles.
Nous pourrions joindre à ceci des observations sur la maniere 

dont on employe un partage de S. Irénée, mais il est impossible de 
parler de tout dans un Mémoire qui doit avoir les bornes.

VIII-
Après avoir discuté ce que dit le Rapport du Sr. Tournely  

fu jet du Tribunal qui décide les matieres de doctrine , il faut I’en- des conditions 
tendre s’expliquer sur les conditions de ces fortes de jugemens. _ r. T , . j r . . ,, : ° , dogmatiquesC eie un melange de vrai & de faux, qui dans i application decer  
t-ains termes vagues p̂ ut avoir les fuites les plus funestes.

On ne peut disconvenir que lorlqu’un dogme de foy est recon
nu par l’autorité de la concorde très parfaite de toute l’Eglise,uti 
particulier n’est plus reçu à en douter. C’est ce qu’enseigne Mel
chior Canus dans le passage que produit le Rapport: mais s’ensuit- 
il delà que lorsqu’il paroît un nouveau Decret dans l'Eglise, il ne 
soit poît permis d’examiner (i les Juges ont jugé en efet, s’ils le sont 
entendus, s’ils sont de concert, li ce n’est point quelque force e- 
trangere , o i la prétention de l'infaillibilité du Pape , qui leur à 
fait prononcer de bouche jou souserire delà main une Décisiori 
qu’ils n’entendent point, qu’ils n’àdoptent point, qu’ils contre- 
d'fentpar leur langage & pir leur doctrine :en un mot, s’il y a un 
cosentement réel &c universel de l’Eglise far un point de doctrine.

faudroit il donc accepter à l'aveugle toutes fortes de Decrets 
sans savoir s’ils sont de l'Eglise , ou s’i's n’en sont pas? Et par quel
le regie les discernera-t-on si non par les caracteres que l’Eglise el
le même nous a donnez de (es jugemens dogmatiques ? C’est à l’ob
servation de ces regles que les Magistrats ont toujours veillé.

Et comment Melchior Canus les auroit-il contredites, lui qui a- 
uertit au même endroit que dans les dilputes sur 1a doctrine } èc 
aprés mime de mau /ailés decisions, l’autorité du plus grand nom
bre n’est pas une regie infaillible) lui qui enseigne que la fonction 
tics Peres dam un Concile n eJlpas de dire Jùr le champ leur avis sans  
autre dïfcujjion O par leur autorité toute pure, mais après epu on au- Ÿ * ‘ ’’ 
rapréalablement iraiiîé la inaltéré dans des conferences C des dij- 
prites , aprés qu on aura prié avant toutes ebofes , alors , dit-il, la. 
cjw.ftionfera définie sans erreur par le Concile. Voilà ce qu’il falloit 
démêler darts ladispute presête Si ce que le Rapport ne demèle pas»

On confond



On confond encore plus les idées sur ce qu’on appelle U lettre 
de la loy. Il est certain que lorsque par un consentement universel 
route l’Eglise eonfpire à définir un dogme, c’est à ce confentemét 
sur le dogme qu’on doit s'en tenir > lans s’embarafter des motifs 
lubfidiaires que quelques uns des Peres auront pû alléguer pour 
appuie r cet article de foy. Mais que fait on dans le Rapport du Sr. 
Tournély i Au lieu d’un consentement réel lur la doctrine nous 
voions les Acceptans s’accorder sur une simple lettre,accord qui 
confifle à convenir ou de loufcrire la Bulle, ou de dire de bouche 
qu’on l’accepte. Pour établir une prétendue acceptation de ce 
Decret, l'Auteur du Rapport dit premièrement qu’il ne peut ari- 
ver que l’Eglüe embrafle ou approuve un jugement erroné, de la il 

Acta p. 39. s<. c°nclut qu'il faut donc s'en tenir d la lettre de lu loy qui seule fub-, 
40. fifie V a autorité, qu’on ne doit ni s’arrêter sur ce que l’accepta

tion du plus grand nombre est fondée sur le motif de l'infaillibili
té du Pape , ni oppoler le défaut d'examen de la part de ceux qui 
se sont conduits par le principe de cette obéiflance aveugle, qu* 
enfin il n est permis d aucun particulier pour attaquer cette loy de 
diceuter, ni (i on a bien examiné avant de la faire , m la maniere t 
ni le motif qui l'a fait établir.
Mais quelle étrange idée cette maniere de raisonner nous donne- 

t-elle desdécifions dogmatiques de l'Eglise, c’est nous fairepallet 
aujourd'huy d’un conlentement réel lur la dottrine &. sur le fond 
de la loy à un accord imaginaire & dans une simple lettre : C’est 
faire dilparoître toutes les conditions, des jugemens dogmatiques 
de l’Eglise dans l’occasion qui exige le plus qu’on les obierve avec 
foin : C’est enfin établir une méthode suivant laquellele pernicieux 
Decret de Rimini fût devenu une loy irrévocable,

ïleuiv hîn Fc âr  ̂ Gon̂ant Par l'histoire que prejque tous fignerent ce L.1+N.14. mauvais Decret , même (ans être perjuade% de l'erreur. Il falloit 
Tillem-un t. 6 donc s'en tenir à ta lettre de cette loy,- il n’ètoit permis à aucun 

" particulier de difuter ni si on avoit bien examiné avant de la faire 
ni la maniere, ni le motif qui l’avoit fat établir, & ce devoit èrre 
une loy fixe C invariaable de rejetter le Symbole de Nicée & le 
terme de Confubftantiel.

Qui peut fouft'rir de pareilles maximes? Au lieu d’établir dans 
l’Eglise des loix fixes & invariables , on la réduit au contraire à va
rier dans ses Decrets i & à rouler dans un cercle d’alternatives les 
plus fâcheuses, suivant les varietez du grand nombre & les vicilfi-

tudes
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tudes des troubles , au milieu des quels 01 lui seroit reconnaître 
pour ses décidons des decrets irréguliers qui ne portèrent jamais 
cet auguste titre,

IX.
On ne se borne pas à des maximes; on en revient aux faits,

& l'on demande avec un air de consiance qui surprend, si les Ap- ■ 
pellans oseront alléguer le dcjfaut d'examen , C dire que le jugement 
prononcé contre eux n < fl fondé que sur les préjuge7 de l'infaillibilité 
du Pape , ineusabunt ne defectum examinis, & latam ex prœju
dicata infaillibilitatis Pontifici® opinione senrentiam: ils feront 
sur le champ convaincus de faux , repond on , p tr la simple letture 
dune foule de témoignages autentiques des Eveques étrangers.

Oui, on lira ces témoignages , l’on jugera qui l’ont ceux qui 
sur le champ feront convaincus de faux. On entendra Mr. !’Ar
chevêque de Paierme attester pour les Evêques de Sicile , que ces 
Evêques sont conflammant attachez, à la nulle , sans qu’ils jefoient 
ejjemblez, ou qu ils ajent examiné la Bulle auparavant ; Car cesi un 
trime parmi nous, dit ». et Archevêque, dejuger les Decreti du Paj 
leur de /’Eglise  universelle.

On verra M. le Cardinal de Saxe Archevêque de Strigonie , dé
clarer que le Clergé d'Hongrie ne prefume pas de soumettre d ft 
discussion & à son examen les jugemens , conflit utions & déciflons 
de sa Sainteté en matiere de foy.

M. l’Archevêque de Burgos y rendra témoignage pour les Ef- 
agnolsy en afTurant qu’il a fallu qu’il s fufjent une fois bien per

suadez de cette verite capitale ( l’infaillibilité du Pape ) pour qu
ii n*ait pas été besoin de citcr chaque Conflit ut son des Souverains 
Pont ifs à un examen.

M. le Patriarche Occidental de Lisbonne ne sera pas feuIe-> 
ment garant defon sentiment propre , mais encore de celui des E- 
vêques de sa Province , ou plutôt de tout le Portugal, qui est que 
si ces Evêques pensent qüë la Bulle contient la faine doctrine& 
la tradition de l’Eglise, ce n’est |>as pareeque cette Constitution a. 
été publiée par f lnquifltion audits'ou d l'infçudes Evêques, de leur 
consentement ou sans leur conferii ement j Nous aurions , dit ce Pré
lat , les mêmes sentimens sur la fthiple lettre d'un ami digne de foy 
(fui attesteroit ferieufement que La Constitution ci été publiée à Ro
tine; ce qui nous fait donc penser de laforte, cesi que céflune défini- 
%oin du Souverain Pontife enseignant l'Eglise.

E Nous
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"Nous n’avons pas besoin d’entrer dans une longue difcuflion 
de ces Témoignées : Cn n a pas oublié ccJit qu’en a faite M. lç 
Card. de Noailles : & après cela on viendra publier dans tot.t la 
Royaume Sous le nom de la Faqulté de Théologie , que es Evê
ques étrangers ont suffisamment examiné les matières de la i ul
le; On soutiendra hardiment que leur sentiment n'est point son
dé far les préjugez de l’infaillibilité du Pape: Cn sera valoir en 
France un Receüil informe de pièces qui aboliroient laps reflour- 
ce nos Libertez, si des maximes aussi anciennes que la Religion 
lk qui en sont une partie essentielle ,pouvoient jamais être abolies 
Çe n’est pas là donner du poids aux prétendues conclusions jc’est 
multiplier le§ motifs qu'on a de reclamer contre 4e tçls actes,

X,
Rien n’est plus étonnanr que ce qu’on y lit sur l’unité: Les Ap

pellans , dit on , declarent a la vetité par de belles protestations ,treS 
catholiques en apparences , quils sont attachez, au S. ôiege comme 
au centre de l'Unite; Alaif ne leur en deplaife, ce ne sont que des pa
roles pleines d'illttfion O d'artifice, peur tromper les peuples. Cette 
accusation est étrange: attribuer contre toute verite à ses freres 
un lì indigne artifice ,\ts repréfenter comme des hommes quis% 
employent pour tromper les peuples > donner une si injuste & une si 
affreuse interprétation aux protestations d’unité les plus sinceres, 
ce sont là de ces traits qui caractérisent la ĉ jfe en faveur de la
quelle ou en fait d'usage.

Les adverses parties auroient du penser au moins, que quand 
on parle de cet attachement au centre d'unitc dont les Appellans 
sont une professîon solemnelle , jI s’agit de la communion visible 
dont ces protestations publiques & la continuation des mêmes ac
tes de communion , sont par elles mêmes des liens véritables & 
des témoignages autentiques. Que veut-on de plus? Qu exige-t- 
on ? il faut entendre les paroles suivantes.

Car, dit-on , à quelle Eglise sont‘ils unis? Qui [uivent-ilsfovf 
rnxitres O" pour guides Ì Le Souverain Pontife i ils en meprifem is 
Decret &'le déchirent h.onteufement O" sans puâtur. Le S. Siège & 
l'Eglfe univerfellel Dans la cir consiance pr lente, nous ne dijlin* 
guons point le Siege sîpoflohque d\ivec le Souverain Por.tif: eut 
occupe, nous reconnoffons qu? /’ Eglise Universelle à qui il appartint 
d'eyfeigner Ç? d'exercer le ministere public, reftdc dans le Pape &
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les Evcquis, que le S. F/pru a'établis pour gouverner l'Eglise de 
Dieu. Qu ’ lessipP,Mans nous déftgnent dote ces Evêques avec les- 
quds ils je prétendent unis d f  mit» eus c d-: dottrine : Qulls dijet 
d.ins quel coin de terre est cette Egli/ 1 qu'ils Jt glori si 1.1 d'avoir pour 
eux? Partout iljont condamnez. Partout ils ne remportent que 
des cenjures.

Que cette peinture qu’on lait ici des appellans est affreuse! Si 
l'on pretend qu'ils ne iont unis ni au S. Siege ni à aucune Eglise 
qu’on nous dile donc s'ils forment une communion & une locié- 
té feparée? Qji ne leroit allarme d'un tel dilcours? Qui n’y ap- 
perçoit les funestes etinceJles d’un incendie prêt à ravager le Ro
yaume? Les Magistrats qui defïendent lì féverementd’avancer des 
propositions tendantes au schisme, comprendront parfaitement 
les dangereuses fuites de celle-cy.

Il est visible que ce dilcours confond toutes les iddes, puisqu’- 
en parlant de l’attachemen- au S. Siège comme au centre de l’uni
té, c’est à dire de la communion vilîbîe dont les Appellans sont 
profeftîon, on retombe sur l'union de sentimens & de doctrine a- 
vec le Souverain Pontife au sujet de la Bulle. Mais cette consu- 
fion d’idées fait naître dans les esprits un faux principe qui seroit 
une fouree féconde de schismes & la ruine de nos Libertez.

Pour quelle raison en effet avance-t-on que les protestations d’
attachement au S. Sicge que sont les Appellans , ne sont que des 
paroles pleines d’illulîon &. d’artifice : Pourquoyfait-on entendre 
qu’ils ne l’ont plus unis à aucune Eglise, qu’ils ne suivent plus le 
Souverain Pontife pour maître & pour guide? C’est, dit-on, qu’
ils cn méprijent le Decret. Ou cette raison ne prouve rien, ou el
le établit qu’on n’est plus sincerement uni au S. Siège comme au 
centre de l’unité , quand on refuse d’accepter un Decrct de la 
Cour de Rome pareil à la Const. Unig. 8t qu’on a recours com
me sont les Appellans à l’autorité du Concile General.

Le grand Martyr S. Cyprien, ce modèle d’un amour parfait 
pour l’unité, n’en auroit il fait qu’une profeftîon pleine d’illufioa 
lorsqu’il s'opposa au Decret du Pape Etienne, & pareeque la mul- i 
titude des (a Evêques étoit pour ce Pape auroiç-on été en droit | 
<Je demander au S. Martyr, comme l’on fait aujourdhuy aux Ap
pellans, à quelle Eglise il étoit uni?

S.Athanase & S. S. Hilaire auroient-ils cefïiJ d’être ver’table- 
ment attachez au centre de l’unité, parcequ’ils rejettérent le De
çret du Pape Libere j & quand on vit tomber ( b ) dans la Ì\x\tzpref-

que tous
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tous les Evéques, quandprefifue(z) tous fignêrent ■> même sans ê- 
tre persuadez de l'erreur , auroit on pu reprocher à ces gene-- 
reux dessenseurs de la foy, qu’ils n’étoenit plus unis à aucu
ne Eglise ?

AQjel danger de pareils raisonnemens n‘expofèroient-ils point 
l’Eglise & l’Etat ? ou il faudroit accepter ce Decret fatal à nos 
Libertez qui fut publié dans le 3. Concile de Latran, se soumet- 
tre à tant d'autres Decrets favorables aux prétentions Ultramon- 
îaines , suivre la Legende de Gregoire VII. & les Decrets pubii-» 
ez en conséquence , regarder comme légitime l’excommunicati
on qui y est lancée contre ceux qui lisent des mandemens d’Evé
ques composez pour la deffence de nus Libertez , en un mot te
nir le Pap- infaillible comme Je fait le plus grand nombre > ou 
l’on seroit en droit de dire aux dessenseurs de nos Libertez, à quel
le Eglise êtes vous unis , qui suivez-vous pour maîtres & pour 
guides ? Le Souverain Pontife? Vous en méprisez les Decrets.

Mais sans sortir de falfaire presente, il n’y a qu’à appliquer au® 
lettres Pastoralis Ojfîcii ce que le Rapport du S r. Tournely avan
ce sur la Constitution Uni g. Les Approbateurs de ce Rapport raî  
fonnent-ils donc de l’une de ces Constitution comme de l’autre 
ou en pensent-ils différemment? S’ils n’acceptoient pas ce second 
Decret de Clement XI. au quel les Evêques étrangers se sont fou
rnis comme au premier, on leur demanderoit à eux-mêmes à quel
le Eglise ils {ont unis , qui ils suivent pour Maîtres & pour guides 
si c’est le Souverain Pontif dont ils méprisent le Decret. Mais 0 
leur raisonnement s’étend également à ces lettres du Pape, c’est 
donc sur tous les Parlemens que retombent ces étranges rejw;̂  
ches.

XI
Si les Docteurs dont nous deffendons la cause avoîent âpàf- 

1er eux-mêmes sur leurs sentimens & sur leur doctrine en prefen
ce du Tribunal de l’Eglise, ils n’auroient pas de peine à repoufleir 
i’injuste accusation que fait le Sr de Tournely sur cet article. Ils 
seroient voir que la doctrine constante de l’Eglise Gallicane çll 
celle quMs ont toujours soutenu avec fermeté & avec zele, pen
dant q e tant d’écrits des plus zelez dessenseurs de la Bulle lui pori 
tent des coups si violents. ils ne seroient pas embaraflez sur les 
autres matières à justifier la fidélité avec la quelle ils deffendêntle 
corps entier de l’ancienne dottrine & de la sainte Morale, contre

cette
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(fette foüle de maximes nouvelles & dangeréufes nue les derniers 
siecles ont enfantées. 11 leur seroit facile enfin de faire fentirpar un 
faitauffi éclatant & aussi notoire que l’a été le Bref di; Pape Benoist 
XIII. & sa Constitution Prstiofus , que la doârine de la rjrace ef
ficace par elle-méme , pour la quelle il afâlluefïuyer tanuie com
bats, vient enfin d'être déclaré par cc Pape la doftrine confo rme à 
la parole de .Dieu , que cc sont par consequent les advcrfaires de 
«ette grâce, c’est à dire les plus ardents de tous les deftenfeurs de 
la Bulle, qui ne se sont point unis avec ce Pape de sentiment & de 
doctrine sur un des points eflentieis de la révélation.

Mais ce n’est pas de quoy il s’agit icy. 11 est question du main
tient de l’unité si nécessaire pour la tranquilité publique, de la cou 
fervationdes maximes du Royaume, de robservation des rea les 
saintes de l’Èglise à laquelle ont toujours veillé les Magistrats, 
qui se sont trouvez presens dans les Conciles généraux.

Or les loix ( a) fondamentales de la pratique de l’Eglise qui nous 
ipfpircnt une si juste horreur du (chi Ime, nous apprennent en mê
me tems qu'on ne peut tomber dans la ieparation d’avec toutes 
les parties de l’Eglise , qu’en deux maniérés ; ou lorsqu’on renon
ce volontairement à la communion de toutes les Eglises par une 
rupture schismatique , enfaifant un corps à part, çzen ne rccon- 
noiflant plus les Supérieurs Ecciémftiques pour cc qu’ils sont ; ou 
.lorsqu'on est totalement retranclié du corps de i’Eglise nae un ju
gement juridique dont les S S. Decrets nous marquent les carac
tères ; jugement qui ne se trouve point dans une conjoncture pa
reille à celle où nous sommes, n'y ayant point de de une qui soit 
universellement reconnu & aiïermi par l’autorité delà concorde 
très parfaitte de toute l’Eglise.

Qu’y a-t-il donc de plus, intolérable , que de demander aux Ap
pellans à quelle Eglise ils sont unis? ils sont unis à toute l’Egiifc 
Catholique par les liens vifibies uc la communion ; leur Appel 
même est un de ces liens » puisqu’cn appellant au tribunal de i E- 
glile, ils reconnoissent son autorité f .preme; jamais on n’a vû 
un amour pour i'umie plus sincere & plus perleverant eue cenet 
dont ils donnent les marques les pl. s teintantes.

Ncn feuiement les Appellans vivent dans le sein de 'l’Egluc 
Catholique & dans la communion de ses Sacrem,ens, mais tout 
y dépose en leur faveur, la .prédication de l’Eglise, l'on langage 
ses réglés , ses Decrets, le peup.e fidèle par ce cry de la foy dont 
nos ance très ont tant parlé en pi-rcille occafien, les Evoques c-
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icceptans par les differentes veritez aux quelles ils rendent té
moignages dans leurs explications sur la Bulle; tout en un mot 
mrle cn faveur des opposans à la Bulle . Tous ceux qui- sont dans 
c foin de l’Eglise tiennent à eux par quelqu’endroit, & ils ne dis- 
:crent dis autres que par leur fidélité à soutenir toutes les veritez, 
& à remplir tous les devoirs sur les q iels- ils sont appuyez pardi» 
vers témoignages qu’ils trouvent même parmy leurs dUfereiï$ 
adversaires.

XII,
On ne peut piflèr Sous silence cette étonnante proposition dont

les Magistrats protedeurs nez de la Hiérarchie comprendront par-t 
fai te nie ut l’enorme défaut ; rtsus reconnoiffons , est il dit, que l’E~. 
glifü universelle à qui tl appartient, d'enjeiçner & d'exercer le mi*, 
nijh're public, réfi de dans le Pape & les Evêques. 11 n’en est pas de 
cette proposition, commede ces expressions usitées dans les Con̂ 
elles généraux , où le nom d’Eglise est attribué à ce que sont ces 
saintes Assemblées, parçequ’elles reprefentent l’Eglise univeriselle, 
A juger de la proposition du Rapport par le tiiTu de ses termes, on 
ne peut difeonvenir qu’elle ne presente un sens très different. Elle 
ne parle point de l’Eglise universelle dans la même étendue qu’il 
en est parié dans le Symbole ; elle ne la prend point pour l’affem- 
blée de tous les Passeurs & de tous les troupeaux qui forment Laissé, 
Communion Catholique. Selon la-teneur des paroles la propoffc 
tion est beaucoup plus restrainte. Il est question de l’Eglise Uni* 
verjelle dont la son&son , la charge , l’office est d'er.feigner & d'• 
exercer le minifiere public cujus partes funt docere ac ministerium 
publicum exercere; & on la fait réf.der cette Eglise universelle 
élans le Pape &c les Evêques. Or qui dit l’Eglise, dit une Assemblée. 
Cette Assemblée universelle à qui il appartient d'enseigner & d'** 
exercer le minsflere public, réfi de donc dans le Pape & dans les E* 
véques : Elle ne réfide point ailleurs, puisque c’est là l’Assemblée «- 
nivcrfellElle ne réfide point par confcquentdans les Passeurs du 
second ordre : lis ne lont point de cette Assemblée: Ils ne sont 
donc point de l’universalité de ceux à qui il appartient d’enseigner 
&: d’exercer le ministere public : Par conséquent il ne leur appar
tient plus d’enseigner, de baptiser, de célébrer les SS. Misteres * 
RÌ de faire d’autres fonctions sacrées qui sont partie du minstere 
public.

Que devient donc le second Ordre? Que devint la Hiérarchie
qui selon

Pi-spoStîon m-foure>table & ré préhe.ifible qui attaque le fécond Oidre deLaissé Hiçrarçhiç . 
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'3qui selon l’institution de J. C. est compose d’Evéques, de Prêtres 
& de Ministres ? Aux termes de cette proposition la Hiérarchie n’est 
point de cette Eglise universelle dont la fonction &le partage est 
d’enseigner & d’exercer le ministere public , cujus partesfuht clocc- 
rea.cminifteriu.Yn publicum exe-rers. Le leçon d Ordre cil dépouil
lé, la foy de l'Egli le renverfée. Voilà ceque renferme à la lettre 
la proposition avancée dans le Rapport. Y en eut-il jamais de plus 
répréhensible Ì On ne la fouffriroit pas dans le moindre canoniste, 
k voilà cequ’on approuve solemnellement aujourd’huy dans cet
te Assemblée de Docteurs en 1 géologie qui excluent sans retour 
Jeurs Collègues,

Quel contraftç entre la conclusion des Approbateurs de ce Ra
port j &'le zele des anciens Docteurs de Paris toujours appliquez 
à venger par des Decrets 6: par des censures la doctrine O) de 
l’Evangile & celle des Apitres contre toutes les entreprises pré
judiciables aux droits du second Ordre & à enseigner conformé
ment à’la Tradition des SS. Peres que les Passeurs du second Or
dre tiennent immédiatement de Dieu leur Puissances de jurisdiction 
& qu’i-hle-ur .appartient par état de prêcher & d’exercer les autres 
fonctions du ministere qui leur conviennent selon leur ordre sans 
préjudice néanmoins de la superiorité des Evêques.

Si les Auteurs des nouvelles conclusions vouloient s'expliquer 
sur l'Eglise , que ne rappelloient-ils le langage consacré par les 
Conciles Généraux, & suivi parla profeftîon de foy de Pie IV. 5 où 
parlant de l’Eglise Catholique que nous faisons prosession de croi? 
re dans le Symbole, on enseigne que c’est à cette même Eglise 
qu’il appartient de juger du vray sens de l’Ecriture ; qu’elle a re
çu du Seigneur les clefs 3 c’est à dire , le pouvoir de lier & de dé
lier: Ceque les anciens Théologiens de Paris ont expliqué avec lu
miere en distinguant la propriété des clefs qui appartiennent àl’Eg 
life, d’avec le ministere des clefs qui appartient aux Ministres, à 
quiJ.C.a donné immédiatement le pouvoir dont ils sont revêtus. 
Mais en vain chercheroit-on dans la Rapport les idées fubhmes 
de l’Eglise ; c’est au dépens de ses plus saintes réglés, des droits sa* 
crez de sa Hiérarchie, des Decrets les plusfolcmnels de la Facul' 
té, qu’on parvient à former des conclusions 3 ou 1 on veut con
ger une multitude de Docteurs,ou pour mieux dire la Eacuite p même
vit, ditata cfl, uteam ctrnre non posfç Ermite» credamus.. hujus tanta est aûtoritasin cp*i.con sumaeîter ejus do£lrinæ contradì cere profani pferît, hæieticus es le ati.i. Oetiam d̂ es fotveodi & ligandi accepit à Domino. (c) Vôy. i-A-cxai. fxculî iy. îi 16. dis!crt. S.

( a ) Sacra sacultas Tarif, an, 1408. la causa Juan, de GoreU lo Mìiìorit*. Dico nunc ex 0ï dinationc ejusd. Facilitatis matti ri ere Cc ultronei voluntaïe , Veritates qüaj'fequii- tur. 1. Domini Curati (un: in Eccleiu mino-» rea Pralati il hi- eiarcha:, quibtiS' competit ex fta- tu j us Pradi candi , jus coufeffi* emes audiendi. &c.Sacra Facultas in Causa joannis Sarasin De ni ini cani an. H-?- dicere interiorum Pr?c iato- rum poteftatem jurisdidiionis li- Ye fine Episcopi, five Curati esse immediate à Deo, Evangelie* & Apostolicï confona veri- tati. Ité an. 1442. an 1470, an. 1482. an 1484, an. 1524 & an. 1664- cenf, Jae. vernant,
f b ) Concil. Basil. Refp. Synod. Tom.12 Col. 679 & 680. Imprimi? hoc nos meminîsse deece Catholicam Ec- clefiam iiiâ esfe cujus confelîio in f/mbolo contine tur . . Hec facta Ecclesia tanta privilegio â Chi: C to Salvatore nof> tto quieam fan- guine fuo fund»*O



même à embrasser la condamnation des proposîtions !es plus i»4 
nocentes , pendant qu’on en avance de si rêpréhensibles & qus 
l'on brouille toutes les idées sur la matière de l’Eglise»

XIII.
(?; n’est: point a fiez d’envisager les divers' abus qui sont répandus 

! dans les differentes parties du Rapport du Sr. Tournely. Il faut 
r porter les vues encore plus loin , & considerer que de tous ces 
:■ défauts particuliers ii se forme un plan de 'conduite & une mé* 
c thode generale qui renverfe sans ressource nos Libertez.

On peut travailler à leur ruine eu deux manières differentes-, 
ou en fou tenant comme un point de doctrine que tous les De
crets du Pape doivent être reçus , ou en traçant un modèle de 
conduite suivant lequel aucun de ces Decrets ne puifife être reje
té. Ces deux yoies se réuniffent dans le même terme & souvent 
dans les mêmes personnes j fie la Cour de Rome voit avec com- 
plaisance ceux qui les suivent , marcher comme sur deux lignes & 
concourir dans i’occasion à seconder ses desseins.

Outre toutes les playes que nous venons de voir que fait C6 
Raport à nos Libertez , coniiderons encore s’i l y aura quelque De
cret du Pape sur la doctrine , qu’on poura refuser d’accepter, po- 
fé ladangereufe methode qu’il établit.

Sitôt qu’un Pape aura décidé sur quelque point de do£lrîne 3 il 
i\seft pas douteux que le grand nombre des Evêques étrangers» 
dans les principes où ils sont, ne for.Écrivent à l’infiant à son De
cret. La Cour de Rome efi trop habile pour hazarder de publier 
une déesfion en France , sans y avoir pris les mesues.Eile ne man
quera point d’y trouver un nombre de suffrages tout acquis & dis- 
pofJs même à aller au devant. Que ne sera-t-on pas pour raiiic- 
inener le relie , ou pour l’abbatre pour peu qu’il résiste ï Aux ter
mes du Rapport 3 ce feront dis Réfractaires qu’on sera envifagee 
somme s’o; • posant à une autorité infaillible ; on les exclura de tout 
on les exterminera sans ménagement : Ils auront beau faire les 
protections les plus Catholiques d’attachement au centre d’uni
té, cn traitera ces prcrémations de paroles pleines d’artifices. On 
leur demanderas ausile Eglise ils sont unis.

pour ont faire des personnes inftruites de la tradition de l’E- 
g;life j qui verro; t qu’un Pape aura erré dans l'on Decret? Quelle 
refourcû auront-ils1? S’ils implorent f autorité fouverainé du Tri

bunal
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bunal de I Eglise universelle , on caftera sur le champ leur Appel 
on Je condamnera comme schismatique : Si ils repreientent que 
laqueftioneft trop embaraftee par les disputes, pour être terminée 
cn lì peu de tems , si ils demandent la convocation d’un Concile 
gênerai, on leur reprochera que c’est: abandonner chacun à son iuge 
ment propre & à i’esprit particulier. A la place des Conciles on 
sera paroitre le Pape avec la multitude des Evêques déclarant iani 
cesse Laissé foy de l’Egli/e lur les quefiions qui s’élèvent chaque joui1 
sur la foy ; & l'on publiera avec consiance que le Pape ayant par
lé, &IegrandnombredesEvêquess’etantfüumis, l’ail ireefi ter
minée louyrainement, & qu’il n’y a plus rien à demander n'y à 
attendre.

Oiera-t-on alléguer le défaut de conditions canoniques ? Cfe- 
ra-t on dire que l’acceptation des Evêques étrangers efi fondée 
sur le prétexte de l’infaillibilité du Pape 5 Cn ne permettra à per
fonne de diceuter , nifi les Evêques ont examiné avant que de fai
re cette loy, ni la maniere, ni le motif qui l’a fait établir. Que 
ceux qui sont profession d’accepter ce Decret l’entendent ou ne 
l’entendent pas, qu’ils le contredisent par des explications & par 
leur conduite, ou qu’ils y acquiefcent purement & simplement, 
qu’on y fouferive sans liberté ou avec liberté, rien de tout cela 
ne pourra être examiné; il faudra s’en tenirà la lettre de Laissé Loy» 
c’est à dire à la foufeription , au terme j’accepte. C’est: cette lertre 
seule qui fubfiftera, & qui aura autorité. Elle i’aura entiere , elb 
l’aura sans bornes, elle l’aura immanquablement, & il ftifiraque 
trois ou quatre personnes ayent trouvé moyen de fai re confen- 
tirun Pape à ligner un Decret, pour vouloir obliger toute la ter
re à s’yaftujettir comme à une loy invariable. Qu’on juge des coii 
féquences affreuses, qu’entraine aprês foy cette methode.

Telle est cependant la méthode qui résulte de toutes les parties 
dece Rapport, Methode d’autant plus dangereuse que certaines 
personnes ont plus d’intérêt d’en faire d'usage, & qu’on la voit pa- 
roître aujourd’huy Sous un aussi grand nom que celui de la sa
culté de Theologie de Paris,' ;
Une seule irrégularité & un seul abus suffiroit pour faire rrnulef 
ces prétendues conclurions j & voilà un tiftu d’abus cui s'y prelt n- 
tent en foule, qui encheriftent les uns furies autres, 6- c,ri for
ment déplus une methede generale qui e si crpahle de cr-uici les 
plus grands renverfemens dans l’Eglise &, dans l’Etat.

*5
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QnnJ uns conclusion approuvê »/ tous Us chefs unpareil 
porr, on n’est plus lurpris de voir qu’on y accepte la Constitution 
Uni g, avec ira porfond respect & une pleine & entiere obeijjance du 
cœur & a tfprit 3 qu’on la propose comme un jugement dogmati- 
que de l'Eglise universelle , qu’on prêche partout la soumission/w- 
fiite de cœur & d'esprit à cette Bulle 3 & lanéceffi.té d’y obéir fin- 
cerement en toute chose > qu’on tombe enfin par ces étranges dis- 
politions dans une contravention ouverte aux Arrêtez & aux Ar
rêts de la Cour, contraventions néanmoins qu’on publie avec 
pompe dans toutes les parties de l’univers.

Qjoy donc, on entendra d’une part tous les Parlemens appofet 
des modifications & des reftriétions à l’acceptation de cette Bulle 
& s’elever contre cette obeissance entiete que preferivent les Let
tres Pafiorulis Officii ; & l’on verra enseigner de l’autre Sous lenoni 
de la Faculté de Théologie que cette même obeissance est un 
devoir , au quel on ne peut se refuser ians une obflination qui est 
brifée par le poid d’une autorité indubitablei est-ilune entreprifç 
plus étonnante & plus dangereuse?

On n’épargne pas davantage ces maximes si importantes pouf 
la tranquilïté du Royaume 3 qui deffendent de vexer les sujets du 
Roy en leur imposant un nouveau joug contre la disposition des 
ioix. Ce joug eli: imposé avec tant de rigueur qu’on exige genera
lem nt de tous les Candidats , de tous les Bacheliers, de tous les 
Docteurs non refomptés 3 que pour pouvoir entrer dans la Facul» 
té de Theologie , ils déclarent qu'ils Jont parfaitement Joutais h 
«sur 0  d'esprit à ceîte Constitution,

XV.
.

Mais la peine d’exclusion perpetuelle des Aflemblées & de pri
vation de tous les droirs du Doctorat/̂ ».* aucune rfperance de ré* 
dmtégration 3 qui est décernée contre un lî grand nombre de Doc
teurs j est une dilpolition 3 qui par lenorme contravention auxloix 
&c par la iingularité de l’entreprise , tient en quelque fore du pro
dige. Hier la Faculté en corps étoit en poffelfton de les sentimens
&. de ses conclusions sur la Bulle ; 5c aujourd’hui tous ces Docteurs 
feront privés de tous leurs droits précilcment parcequ’ils loutien- 
nent ces sentimens & ces conclusions de la Faculté. Quelle entre-

prile

A i V.
Contraventions v fiblcs aux Ar ices du arietent daiiS la paniere dont Içs p écendaës Conciliions s'expliquent sur la Balle.
p ;j. & 44.
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Prise ! Quel attentat! S’est il jamais rien vu de semblable ?
Q̂iand les Auteurs d-la conclusion du i j. Décembre auroient 

(Étéen Plus grand nombre, qui leur a donné droit de décerner des 
peines sur une pareille matiere? Qui a réglé le genre & la mesure 
deces peines? Faut-il donc que tous ceux qui s’opposent à la Bul
le soient privez de toutes leurs fonctions , dépoüillez de tous leurs
4roits, exclus sans aucune esperance de réintégration \ Quel trou
ble ne verra-t-on pas dans le Royaume , si chacun s’arroge le 
droit d’imposer à son gré les plus rigoureuses peines contre ceux 
qui pensent différemment dans une conteftarion de cette nature? 
Quel coup porté à l’autorité du Tribunal de l’Eglise qui estfaifì 
de cette contestation? Quelle infradion des maximes du Royau
me sur les droits de l’Appel au Concile General, qui lie les mains 
à tout Tribunal inférieur, & qui rend nulles de plein droit toutes 
les censures.

C’est un des motifs pour lesquels on a réclamé contre les Let
tres Pafloralis Offîcii, motif qui nous oblige de demander aux ad
verfes parties,si elles croyent que l’Appel au Concile General » 
que la Faculté a interjetté de ces Lettres comme plusieurs grands 
Prélats l’ont fait aussi, est valide ou de nulle valeur. S’ils le dé
clarent invalide, qu’ils caftent aussi les Arrêts des Cours Souve
raines qui oi>t reçu les appels comme d’abus interjettez par les 
Procureurs Généraux. Mais s’il le reconnoiiïent comme valide, 
ce feu! appel annulle leurs prétendues conclusions ; & qui ne voit 
que la Faculté elle même s’est élevée d’avance par cet Acte con
tre ces çntreprUes attentatoires à l’autorité du Concile general,

XVI.
Si l’autorité du Tribunal du Concile qui se trouve saisi de cette 

affaire , est Ci peu ménage dans ces conclusions, celie du Parle- 
mentne l’est pas davantage. Quatre-vingt quatre Docteurs inter-, 
jettent appel au Parlement de la prétendue conclusion du 8. No
vembre , qui déclare que la Faculté a reçu la Bulle en 1714. & qui 
nomme des Députez pour avifer aux moyens de ramener lesCp- 
pofans à l'obeifîance à ce Decret, qu’on représente comme ayant 
force de Loy dans le Royaume te France & dans toute l’Eglise. 
La Requête de ces Docteurs répondue d’une Ordonnance de foip 
montré, 5c remise entre les mains de M. le Procureur General, 
est notifiée juridiquement aux parties adverses avec la lignifica

tion
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îion d’un acte d’appel au Parlement.
Voilà une contestation pendante en la Cour, dont lin des prin

cipaux objets est cette obciflfance à la Bulle, à laquelle on prétend 
aifujettir tous les Docteurs. Le refpeét pour ce Tribunal augufie 
l’ordre des jugemens, la nature d'une cause sur laquelle il y a de si 
grandes diiputcs dans l'Eglise de France, & une instance formée 
par un si grand nombre de Docteurs, tout en un n'ot demandoit 
qu’on attendît au moins que la Cour eut protior.ee lur l’abus vifi- 
bie de cette disposition de la prétendue conclusion du 8.Novem
bre. Mais on franchit toutes les barrieres} & comme si une dei 
deux parties pouvoit juger sa propre cause, elle punit l’autre sans 
aucune esperance de retour, si dans un tems limité elle ne renon 
ce à son Appel ; en donnant des te'moignages de cette obéilTan* 
ce qui en est l’objet* La Cour fouftnra-t-elle uu pareil renverfe- 
ment de tout ordre, & une entreprise si étonnante contre son au* 
torité î
On va encore plus loin. Au moment de la confirmation de Cèfi 

te prétendue conclusion, le Sr. Catherinet s’y òppofe, disant A
que par l’Appel des 84. Docteurs, l'affaire ejt pendante au Parle
ment , & qü’elle ne petit être terminée au préjudice de cet Affet, 
Bien loin de s’arrêter par déference pour l’autorité de la Cour j 
on déclare £ qu’on n’aura aucan égard à l’oppofitich de ce Doc
teur: on la rejette : & comme si feh la faisant, il avoit commis 
un crime atroce , on l’exclud sans esperance de retour,on le prU 
ve de tous les droits du Doctorat en la maniere qu’il est portd 
dans la prétendue conclusion du  15. Décembre,

La même peine est décernée dans l’Assemblée du 16 janvier 
1730. contre cleSr. De la Croix Archidiacre de Paris, pour s’ê- 
tr opposé sur le même motif. A-t-on jamais vû de pareilles en- 
treprifes ? Et que ne doit-on point craindre a si l’on ri’eh arrêté 
le cours?

XVII.
Il n’est point de plus grand défaut dans tme fentehee É[tie ce1- 

lui de pouvoir & de compétence. On vient de découvrir ce dé
faut par rapport à l’une des deux parties de la prétendue Coftcltf* 
fion. Et qui ne voit que prononcer comme elle a fait, c’est fè 
mettre d’une part à la place du Concile general pour terminef 
sans retour une cause dont il est saisi ; & s’élever de l'autfeâU 
deflus d’une Cour Souveraine , en comptant pour rien un Appel

qui lui
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et AÛi p- 43.At̂uc in pr_;ju dicium Appel- tionis hujus ter minali «on pof fct, ut jam ili ultimis Comitiis declaravi. On a traduit dans les piéten dus actes de la Facul. . & que eonféqnemmët cn »’<* pu ati an préjudice de cet jlpptl en délibérer dans les jljfemblces précédmtes. est-il permis de donner une traduction si peu fidèle f Mais tout se fuît dans eesptê tendus actes.
* Pag- SS- 
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qui lui est: dévolu & en contredifant ses Arretez & ses Arrets.
L’incompétence n’est pas moins sensible par rapport à l’autre 

chef de ces conclusions > ni concerne le Decret de 1714. Cette 
contestation est portee au Parlement par l’Appel des XXII. Doc
teurs opposans; la cause y est pendante depuis 1716.entre les 22. 
particulie s d'une part & le Corps de la Faculté de l’autre. Qui 
peut souffrir qu’un Juge fibaltcrne reprenne une cause dont le 
juge luperieur est saisi?
Les XXII. Docteurs opposans , diront-ils que leur Appel est pe

ri, ou qu’il fubiifte encore? De quelque côte qu’ils se tournent , 
Jeur cause est également infoutenable. Si leur Appel est peri, l’af
faire est donc terminée à leur defavantage , & il ne leur est plus 
possible d’y revenir. Mais si l'Apel subsiste , ils ont donc jugé eux 
mêmes une cause qui est pendente au Parlement. Et y a-t-il une 
incompétence plus évidente &, un abus plus intolérable ?

Si de l’objet de ces conclusions on passe aux Assemblées où 
elles ont été formées, le vice & l’incompétence s’y présentent en
core par d’autres endroits. C’est une maxime constante dans le 
dtoitqu’une délibération doit être déclarée nulle, quand un seul 
de ceux qui ont droit de fulfrage, se plaint de n’avoir pas été 
convoqué , à plus forte raison quand plusieurs en sont exclus par 
la.volonté d’un particulier.

On a vu dans l’expose du fait que le Sr. de Romigny s’est ar
rogé le droit de juger du fort de ses freres, & qu'il a exclus des af
femblées tous les Docteurs qui ont signé la protestation du 4. no
vembre. Peut-il s’autoriser de l’ordre du Roy obtenu parfurpri- 
se au mois d’Octobre précédent ? L’action de ces Docteurs étoit- 
elle fpécifiée dans cet ordre? Leur nom y étoit il marqué? S. M. 
au mois d’Octobre veut punir un nombre considerable de Doc
teurs qui fé trouvent dans trois cas qu’elle énonce. Une punition 
ne tombe que sur le paffe. Et voicy le Sr. de Romigny qui s'en 
sert pour infliger la même peine aux Docteurs qui ont protefté 
depuis, & qui déçide sans aucune forme de procès , que par cet
te protestation ces Docteurs se trouvent dans l'un des cas énon
cez d?ns la Lettre du Roy , qu'ils ont encouru la peine d’exclu
fion. Cn n’a pas besoin de parler de l’exclusion donnée encore 
parle Sr.de Romigni à d’autres Docteurs, sans qu’il ait montré 
fei ordres, ni qu’il ait fait aucune information juridique : Cellê  
cy est une entreprise si évidemment insoutenable , qu’il est pli s 
clair que le jour qu’elle forme dans tous ces actes une nullité

il évidente
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évidente, pnifqu’ils sont faits St confirmez dans des Assemblées 
d’où un particulier a écarté un nombre considerable de Docteurs
qui avoient droit d'y aflifter.
La raison Pourquoy suivant îe droit on annullé une Délibération 
où tous ceux qui ont voix deliberative n’ont point été appel ezj 
c’est parcequ’l est juste que tous prennent connoiffartce des affai
res qui lbnt communes i tous , &. que fjuvent un seul peut ou fai-* 
re pancher d’un côté dans le cas de partage , OU ramener les au
tres par ses niions’.

Il est plus clair que le jour qüe jamais il n’eut p?tu tire 
conclusion iemblable a Celle dont on se plaint, si tous les Doc- 
tejrs avoient eu la liberté de fj trouver aux Assemblées, où mê
me si la Facilité eut été dans l’état où elle se trouvoit huit jours 
avant cette conclusion. Mais loin de prendre les voyes ordinai
res pour faire éclater les vrais sentimens de la Faculté, loin de 
chercher les lumieres & le secours de tous les Docteurs qui avoien 
droit d’assister aux Assemblées , on saisit le moment où un nom
bre prodigieux en est exclus par Lettres de Cachet. On en voit 
venir d'autres qu’on n’y avoit jamais vus ou presque jamais:'& 
pour décider sur ce qui s’est paffe en 1714., on profite de l’ex* 
ciufion de ceux qui peuvent en être les témoins essentiels.

Pir là il ne se trouve dans la prétend 'ë Assemblée du 8. No* 
vembre que XII. Docteurs qui aient affifié aux Assemblées de 
1714. De ces XII. Docteurs, ainsi qu’on l’a déjà observé, deux 
ont ont porté sur le mêmme fait un suffrage contraire ; Qua
tre sont du nombre des parties adverses de la Faculté; Un d'en- 
tré eux Içavoir le Sr. Tournely ouvre l’avis de déclarer que la 
Bulle a été acceptée en 1714., & i! entraîne après luy LXXIII. 
Docteurs, dont I,. sont trop jeunnes pour avoir pû se trouvera 
ces anciennes Assemblées. C’est sur leur avis qu’on pritend au
jourd’huy que la Faculté vient de déclarer le 8. Novembre 1729« 
qu’elle a reçu la Bulle en 1714., pendant que la Faculté elle mê
me a déclaré par un grand nombre de conclusions qu elle ne l’a 
pas reçue j & que depuis 14. ans elle soutient un procès pour h 
do fie n se de ces Conclusions.
On en appelle;à l’équité & au bon sens, est-il que’qu’un qui puis 
i-' (outenir qu’une conclusion pareille à celle du 8. Novembre 
représente les sentimens de la Faculté? N’efc-il pas visible au 
contraire qu’on ne peur la regarder que comme l’ouvrage de pat* 
ticu iers qui ï: fjnt réunis aux parties adverses delà Faculté ,

pour
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$our attaquer ses conclusions £c pour combattre sa cause, pen
dant que voicy un nombre de Docteurs qui formeroient Laissé plura
lité dans les Assemblées s’ils avoient la liberté d’y affiflcr, qui 
fepréfentent en la Cour pour la soutenir.

XVIII
Ceux t)ui ôrtt forme ces prétendues conclusions,les ont faites 

Ü’une maniere lì étrangement abusive, qu’ils n’ont pas même pris 
connoissance des protestations, ni des autres actes dont on a fait 
ci-deflus le ditail j ôt tju’ils ont même solemnellement approuvé 
la conduite du St. de Romigni qui n’a pas fait lire ces actes dans 
ces Aiïêmblées, quoiqu’ils y ayent été juridiquement fignifiez. 
Nullité si visible & si essentielle que les premiers principes de droit 
les Loix les plus communes de l’équité naturelle nous aprenent 
qu'une Sentence Jeune conclusion est invalide, quand elle a été 
portée farts qu’on ait vû les pièces.

Il faut entendre le Sr. de Romigny rapporter les raisons de ce 
silence, Si les Docteurs de ces Assemblées applaudir à ces raisons 
Il dit que l'ufugt o les règles de la Faculté prescrivent de ne pro- 
pvfer aucune affaire de qû ljus importance, qui naît été aupara
vant commun.quée au Doyen President de /’A f  emblée. Mais si les 
réglés de la Faculté preferivent de ne proposer aucune affaire 
nouvelle sans qu’elle ait été communiquée au Président de l'Af- 
fembiée, les réglés delà Loy naturelle , aussi bien que l’d'usage de 
h Faculté ordonnent de communiquer aux Docteurs les actes qui. 
concernent les affaires déjà propoi es Si dunr ils deliberent, par
cs q ’il est deffendu de juger sans connoissance de Cause.

Sile Sr. de Romigni a différé la ledufe de ces actes, pareequ’ 
Ì1 vouloit les communiquer au Doyen , Pourquoy ne les a-t-il pas 
fait lire dans l’Assemblée l'uivante ? Pourpuoy attendre que tout 
Jfoir consommé avant que d’en rendre compte* Er Pourquoy alors 
même n’en faire lire qu’un seul î 11 a donc fallu recourir à d’autres 
raisons. C’eff dit-il, quejefçavois que ceux qui ènvoioient ces Ac
tes , n avoient d'autre dejfein que d’occuper les efpnts: tirer les af
faires en longeur, afin de conformer le tems des Assemblées dans 
la letture û l'examen de ces pièces. C’est donc airtfi qu’on évite 
les longueurs. On ne veut pas qu’une Assemblée s’occupe de la 
Jedure Sid l’examen des pièces. Voilà un nouveau secret pour 
avoir un prompt jugement, Si pour expédier les affaires.

Cn ajoute

C«atlufion$formées sans avoir vu les pièces.
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On ajoute, que le deftein de ceux qui envoyoient ces A£tes étoit
de nous empêcher pur Id , dit on , de traiter de l'affaire importante 
de laquellefeule nous devions deliberer} toute autre affaire cefjante 
d'exciter p.irmi nous de nouveaux troubles & de nouvelles disputes 
O enfin de fare en forte qu'au moins il riy eut au~une conclusion̂ 
Le Sr. de Romigni ne s’apperçoit pas qu'il par e aux dépens de 
la cause qu’il soutient. Il craignoit donc que ceux q i envoioient 
ces Actes , neréoflufient à faire en forte qu’il n'y eut poin de Con- 
clufio.n; Car s’il ne l’avoit pas appréhendé, il n’avoit q i’à les faire 
lire. Et comment ces Actes auroient-ils pû avoir cet effet ì Ce n’é
toit pas en excitant des disputes étrangères, puisqu’ils avoient 
pour objet l’affaire présente. Ce ne pouvoit être par conséquent 
qu’en proposant des confîderations, Scen formant des diHcultez 
qui auroient pû arrêter. Cela posé quelle idée peut-on avoird’u- 
ne conclusion qui est formée sans connoissance des Actes , qui, 
auroient pû faire en forte qu’il n'y en eut aucuneî 4

Une seconde raison, c’est qu’il n’auroit pû se difpenier desn* 
ferire en faux , & de demander réparation des calomnies & des 
choses injurieufes qui sont renfermées dans la protestation, ce 
qui n'auroit pû s’allier avec ces voyes pacifiques , ces délibéra
tions pleines de bonté & d'humanité , telles qu’il prétend que sont 
les nouvelles conclusions. Le Sr. de Romigni veut apparament 
qu’on lui sçache gré de la bonté & de l’humanité avec laquelle 
il ménage ses freres , lorsqu’il les exclut sans esperance de retour 
de tous les droits du Dodorat, & qu’il ne veut pas m:me diffe
ret cete condamnation pendant autant de tems qu’il auroii fallu , 
pour faire la lecture des Actes.

Par rapport à la Requête des LXXXIV. Docteurs, le Sr. de 
Romigny avance qu'il étoit notoire qu'elle n'avoit prs etc admi- 
se, ainsi qu’il avoit répondu au Sr. de la Croix dans l'Assemblée 
du i. Décembre. Pourquy s’expliquer de la lorte sur cette Requé
te ‘ Pourquoy y dire qu’elle n'avoit point ete admise, & ne pas re* 
connoître qu’elle a été reponduë d'une ordonnance dcfoit montri

Mais quand même l'on n’aroit point encore obtenu cette Cr-. 
donnance, il suffisoit qu’on eut fignifié un Appel d’une Conclu- 
sion qu’il s’agiiïoit de confirmer, pour en donner connoissance 
à l’Assemblée. Et quand le Sr. de Romigni avance qu’il luy pa
roitroit très inutile de parler plus au long d: cet Appel & d’en 
Lire la ledture dans l’Assemblée e du 1. Décembre , quand il ajoute 
dans la suite qu’un Appel est nul û caduque tant qu'il rifjl pus

relc
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reseve far wa 'Relujf d appel \ **ii tombe sur les formes judiciaires 
de la procédure dans une absurdité aussi insoutenable, que le sont 
celles dans lesquelles on a vu le Sr. Tournély tomber sur les juge
mens dogmariques de i’Eglise. Çequ’ilyade plus triste, c’est de 
voir encore ici une Assemblée qui prend le nom de la Faculté de 
théologie , approuver autentiquement de pareilles raisons.
A quel propos le Sr. de Romigni vient-il nous donner pour une 

îroiiiéme raîion, que le Roy aiant exclu les Docteurs qui avoient 
signé conjointement avec les autres exclus la protestation & la 
Requête, *7 nous appartenoit plus, dit-il, de connoître de cette 
fijjutre ,m citer devant notre tribunal des personnes qui n'étoient plus 
pour ainsi dire de notrejurisditfion. S’agissoit il de citer des Doc
teurs au tribunal de ces Assemblées contre lesquelles ils protef- 
toient, & dont ils défèroient les conclusions au tribunal du Par
lement* Il étoit question de notifier ces actes à l’AiTemblée, & 
de faire connoître aux Docteurs présent la necessité de ne point 
faire de pareilles entreprises.

Il ne falloit pas punir par de nouvelles peines} continue le Sr. dû p. 6. 
Romigny , une futepour laquelle ils avoient deja refjenti les effets 
di l'indignation du Roy. A force de vouloir justifier sa conduite ,
Je Sr. de Romigny n’a pas senti qu’il en e'erit lui-même la con
damnation. Il ne falloit donc pas punir par la peine nouvelle & 
çxtréme d’une exclusion sans retour des Docteurs qui venoient de 
relfentir les effets d’une indignation , qu’on avoit excité contre 
eux par furprile dans l’cfprit de S. M. Cn devoit encore moins dé
cerner cete nouvele peine , sans vouloir ni les entendre ni lire 
aucun Acte.
Qui a jamais rien vu de semblable à la quatrième raison du fï- 

îence qu’a gardé le Sr de Romigny f c'est que leRoy aiant privé
** Ei cujus appella*!' nn recipitur, fufeit f  pcjftt dicere appellati"»' m /'nam n n cjferc- t'ptam : Qucd quaqui ratione doceat, admittatur ejp.s appellano. t/ipianus L. i & D. de Ap eli. recip. >e non appelai ne intirpojtt̂  , fine ca rccepia si.,vel no*'.,mrctip temp re nihi n vari oportet Siquidem fuerit recepta Jlpgetla io , quia recepta efi: fìv rb non eftreapta , ne prtjtidicium fiat quoad de iberetur utrum recipienda fit Ĵppehatic, au Hon fît. Id Unica D n hil innovar! APpçl-at interp.Toutes 'es Ordonnance.' du Royaume accordent a l’Appellant un çertain ten’S pour pourlui»Vie son Appel: après lecuiel tems li l'AppcI i-'eltpoint leiêé, elle -le déclarent, ron pas nul tF taduc tan\sdéfert. Ce eiçs preferitpar les Ordonnances poui relever l’Appelei de trois mois, mais l’d'usage l'étcndplus loin. Voy. les Ordonnances de Phil. du 6-May 1332 & 34.Ait. 3. & 4. ceüe de Chartes VJI.au Mondi les-Tours si vril 14 U- ‘rt 1 î- celle de Cha ’cs Vul à Pars en Juilliet 1493 Art. 59. celle de lié/. Tic 27. Art. f. & aturcs.D ms 'es matieres d’abus, le* Ap£«Jutions ne foia lujettesm adéleïiiça, fil i péremption,J’ibiw at 1« cowyiautj aiaaia,

l



du droit de suffrage les Docteurs qui ont souscrit la protestation 
& la Requête, leurs oppofmons , dit-il, sont nulles & x'tfiwf.fjôd’ô  
n’est pas même oblige d’en faire aucune mention. Quoi donc, par- 
cequ’un très grand nombre de Docteurs se trouvent exclus des As
semblées par un ordre révocable à la volonté du Roy, ces Doc
teurs ne pourront plus se plaindre si leurs Confreres profitent de 
leur absence pour les dépouiller sans aucune esperance de retour. 
On les accablera en toute liberté : On renverfera leur Corps de 
fond en comble : On ébranlera les maximes fondamentales ; & ils 
ne pourront ni protesemi interjetter appel: Toutes leurs opposition

s feront nuhs & vaines , on ne sera pas même oblige d'en faire 
me ii on. C’est ajouter à leur état une rigeur qu’on n’exerce pas mê
me à l’égard des plus grands criminels,puifq’on leurlaiffe aumoins 
laliberté de se deffendre , & qu’on lit tous leurs actes avec l’atten
ti on la plus Religieuse.

Cette raison si étrange dans le droit, le devient encore davan
tage dans le fait. On Içait que la protestation & la Requcteontétç 
signées par un nombre considerable de Docteurs, aux quels le Sr, 
de Romigny n’avoit point écrit des Lettres d’exclusion au jour 
que ces actes ont été fignifiez. Le fait est certain , puisque c’eftlui 
même qui leur en a écrit depuis, & qu’il les a exclus à cause de 
ces actes.
Leurs opofitions étoient donc valides selon lui. Pourquoi n’en a 

t il pas fait mentionî II faudra pouffer aparemment les maximes 
de cette nouvelle jurisprudence jusqu’à prétendre, que l’exclusion 
qu'il a donnée en suite à ces Docteurs, a un effet rétroadif, St qu‘ 
elle anule les actes mêmes qu’ils ont fait avant que d’être exclus.

Quelques iüufoires que l'oient ces prétextes, ils ne pourroient 
s’étendre jusqu’à l’Acte d’opolition des Srs. Lagneau Sede la Croix 
Archidiacre de Paris ; Ce dernier n’ayant jamais été exclu par or
dre du Roy. Gn a donc éré réduit à s’excuser de cequ’on n’a point 
fait iire cet Acte > ni à l’Assemblée du 15. Décembre pareequ’iln’a
voit point été communiqué au Doyen, motif frivole & infoute* 
nable ainsi qu’on vient de le prouver; ni à l’Assemblée du 2. Jan
vier , pareequ’on y déclara, dit on, qu’on en étoit cmpechiparla, 
multitude des affaires de ce jour; comme s’il y avoit urte affaire 
plus importante que celle d’une conclusion sur la Bulle & d’une 
exclusion de plus de cent Docteurs , & qu’on eut pû procéder à,la 
confirmation de cette conclusion sans faire lire les ofpofitioos 
contraires.
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Voilà les puissans mytifs qu’on dit avoir eus , pour ne point com
muniquer la Protestation 5c l’Acte d’Apel , & pour ne faire lire l’op- 
position des Sr s. Lagneau & De la Croix qu’après que tout étoit 
consommé. Voilà ceque l'Assemblée du 16. Janvier approuve, ce 
quelle lo'üe , cequ’elle ordonne d'inferire dans les Regijires pour 
servir de monument à lapofterité. La Cour jugera par ses lumie- 
les superieures, s’il est rien de plus frivole, de plus répréhensible 
k d’un exçmple plus dangereux.

XIX.
Quelque long que soit soit ce Mémoire, il n’est pas possible né

anmoins ni d'y expliquer tous les moyens d’une cause si vafte > ni 
d’y refuter tout çequi merite de l’étre dans les prétendus actes de 
Laissé Faculté. Il faut le réferver à déduire tous ces motifs avec une 
juste étendue dans le cours de la plaidoirie.

Mais on ne peut pafîer Sous silence un récit qu’on a inféré à la 
fin de ces actes. Çar que ne fait-on point dans ce récit > soit pour 
diminuer le nombre des Docteurs opposans aux dernieres Conclu
ions, soit pour augmenter celui des adherans. Il faut, dit on 3 
faer du nombre des cent Docteurs, quelques-uns qui par des lettres 
ecrites k M. le Syndic qui est en état de les produire, declarent n a.- 
*uoir jamais figne ni la. protestation ni la Requête au Parlement , 
quoique leurs noms y soient employer ; & cn retirer d'autres qui de
puis l'Afiemblie du i. Mars dernier Je sont retraciez, formellement > 
& viennent de se fournit re aux derniers Decrets de la Faculté. Il 
est dit dans le texte latin que le nombre des Docteurs qu’il faut re
trancher par ces deux endroits n’eil pas petit detrahendi funt non 
fauci.

Quand il s’agit de faits aussitôt graves que ceux là > on n’en est pas 
quitte pour les alléguer d'une maniere vague & sans produire ses 
preuves. Que pensera en effet le public des actes des Docteurs 
Appellans, quand il entendra dire qu’on y a fait paroitre des noms 
de Docteurs, qui ne les ont pas fignez ‘ On conciliera que jamais 
il n’y a eu cent Docteurs qui aient signé ces actes, quoiqu’on y 
Voye cent fignatures. On s’imaginera qu’il faut diminuer ce nom
bre de beaucoup, soit par le defaveu de ceux qui déclarent n’avoir 
point signé, soit par la retradation des autres qu’il faut retirer de 
ce nombre. En un mot voilà la foy de ces actes ébranlée par le 
coup le plus étrange qu’on puisse jamais leur porter. Si l’on nom- 
’jnoit les Docteurs j si l’on en marquoit Je nombre, si l’on raportoit

Aflj p,

K.ef.itat'on (l L!l> récit eù l’on s’efforce de diminuer le nomlire des op- pofanfâ ces pi rendus Adles.
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leurs Lettres & leurs retractations , on sçauroit au moins à quoy> 
s’en tenir. Mais on ne spéçifie rien : Cn allarme les esprits sur 
tout; Si l’on rend tout incertain & tout obicur. est-il donc per
mis de répandre de pareils doutes & de former de la forte des ao. 
çufations de cette importance 5

Et quelle sont après tout ces lettres écrites au Sr.de Romigny 
par des Docteurs qui déclarent n’avoir jamais figr.é ces actes î 
Ne seroit ce point la Lettre de quelque Dodeur qu.\ porteroitle 
nom d'un autre Dodeur qui les auroit fignez ‘ Quoiqu’il en soit, 
on somme l’Auteur de ce récit de produire ces Lettres ; on le dé* 
fie de prouver qu'il n’y ait pas cent Docteurs qui ayent signé ces 
actes i oL l’on pvendra contre lui Acte de son silence.

Si un de ces cent Docteurs a adhéré depuis le 1. Mars aux pré-s 
tendues conclusions ce qui est incertain jusqu’ici, que leSr.de 
Romigny ne produit-il sa retradation. : sa place ne tardera guér̂  
à ctre remplie, plusieurs autres Docteurs aiant donné leurs pou
voirs. Mais on ne ceffera de porter à la Cour ses plaintes les plus 
solemnelles contre un r.cit,où l’en ose avancer que des cent 
Docteurs apellans des dernieres conclusions, il faut en retranches 
un nombre qui n’est pas petit, detrahendi funt nonpauci.

Non seulement ce récit attaque le nombre des Docteurs opo* 
sans, mais il s’efforce d’en infirmer l’autorité, en marquant qu’il 
y en a presque la moitié , qui n’ont aucun f  ufi rage en Faculté. Pour 
exposer les choses telles qu'elles sont, il falloit ajouter que ceû 

iü d'entre ces Docteurs qui n’ont awun f uff rage en Faculté , onttous 
atteint l’âge requis pour l’avoir, & qu'ils l’auroient cn effet, s’ils 

s n’ètoient arrêtez par des obstacles * iuperieurs. 
cle II convient bien aux adverses parties de faire des reproches fuç 

cet article , pendant que par une conclusion expresse on les voit 
r̂ofi'ir leur nombre de Docteurs Séculiers & Réguliers qui noni 

point droit de f  uff rage. Ils ambitionnent les adjondions de jeunep 
Docteurs , qui viennent deposer sur des faits importans, dont ils 
n'ont pû tre témoins ; & dès le 1. Mars on reçoit les Déclara* 
tions , par lesquel'es plusieurs de ces Docteurs témoignent adhe* 
rcr en toute chofs ïn omnibus au prétendu Decret, sans marque! 
même qu’on leur cn a fait la lecture.

Il est aise de juger de cequ’on fait pour mettre en mouvement 
les Provinces. Déjà l’on en cite un Acte signé, dit-on, en 1718, 
par plus de 500. Docteurs contre l’Appcl au Concile. Mais il est 
bon de ne se pas méprendre sur la nature de cç témoignage. Ç$

iont

3&

N>tœ Il y a plufi eilrs D éteins qui se nomment Hubert , Hi par erreur on a mis da>;s l'Acte d’A ye! des 100. Dofteurs & d as la Requête des *4. le n un de Jean Hubert, aulie-ide celai d’Antoine H i- bcnqii a 'igné eo /.des

*
Le Sr de Rom'gay n’a point j>ïjduitces or ciies dans les Asse mblces d 1 i Facu-ce cor me la regie 1demandait.
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, , / 57sont des Doreurs qui apprehendent, qu’on ne croye dans tout l’u
nivers, que tous les Docteurs des Provinces adhèrent à l’Appel de 
la Faculté , qui craignent qu’on ne prenne leur silence pour un con- 
funument , qui pour faire connoitre à tout le inonde leurs vérita
bles sentimens , ut omnibus mnotejcat quinam ftnt veri noftri je Jus, 
en sont une déclaration ouverte, qui le Tentent preflez par hur con
science de donner un témoignage ,disent-ils , à la verite > dont on de
vrait par conse quent avoir vu paroître les noms depuis long-tems 
& qu’on ne publie pas même après douze ans en donnant cet 
Acte à la fin du Receüil de pièces. De quel poids peut èrré un pareil 
témoignage î li le détruit lui même par sa propre contradiction. 
Mais que les parties adverses faifent tout ce qu’il leur plaira pour 

enrier le nombre des adherans à leurs Conclurions, & pour dimi
nuer celui des opposans , un seul mot luffit pour leur répondre , 
c’est: qu’on n'a qu’à laisser aux Docteurs la liberté d’assister aux Af- 
femb:ées de la Faculté, alors enverra quels lont les sentimens de 
ce Corps.

Et ne le voit-on pas très clairement dès aujourd'hy c. Si les Au 
teurs des dernieres conclusions etoiet (i torts en raisons & en nerfr* 
bre ,Pourquoy pendant 14. ans n’ont-ils pas fait des secrets pare.ls 
à ceux qu’ils viennent de publier? Pourquoy a t il fallu pour par
venir à former ceux cy, exclure auparavant un nombre li prodi
gieux de Docteurs ? Pourquoy ne demandent-ils pas au ourd’huy 
le rappel des exclus, pour donner à leur cause la gloire de triom
pher en présencé même de les ennemis; Ne sentent ils prs que 
cette exclusion inoüie constate pour toujours les sentimens de là 
Faculté: Et leur convient il au-jourd'huy d’exalter leurs forces > 
pendant qu’ils n’osent paroitre en presence de leurs advarseires 

XX
Tandis que d’un côté les Auteurs des nouvelles conclusions ne £ 

se 1 nter.t pas assez forts, pour soutenir une délibération reglée , 
avec leurs Confrères, ils pouffent de l’autre la rigeur jusqu’à les F 
depouiller de tous leur* droits lans aucune esperance de retour. 
Ils ne crdyent pas que ce soit assez de les en avoir privez par un 
ordre du Roy qui eh révocable à volonté, ils veulent qu’après un 
court délai, l.i punition devienne éternelle* ils ne considerent ri 
l’état affligeant de leurs Collègues, ni l’impuissance où on les met 
de 1 dî.fcnire. I s ne forit arrêtez ni par le grand nombre de ces 
Docteurs, ni pat leur merite personnel * ni pa. les Décrets les plus

Les prétendues Conclut bns renverfem jï* P.iculsé.



légitimes Se les plus autentiques de la Faculté* Ils profitent de la 
dilgrace de leurs freres pour ajouter à la douleur de leurs playes 
une douleur nouvelle & beaucoup plus grande; & ils leur poçr 
tent de leurs propres mains le coup mortei St Fins retour.

11 eut été facile aux Docteurs qa’on traître avec cette dureté, 
de se conserver tranquilles dans la poflefïion de leurs droits, 8ç 
de le procurer même un état heureux selon le monde, en y lui- 
vant des routes aisez connues. Ce n'est que pour ne manquer en 
rien à cequ’i’s doivent à la Religion Se à la Patrie , que les uns per
dent leurs employs, d’autres leurs domiciles,d'autres ce qui con
tribue à composer le plus juste necessaire , tous enfin dts preroga* 
tivcs qu’ils ont aquises par de longs travaux, & dont ils ont feit 
d'usage pour faire Heurir la Reiigion dans le Royaume , & pour 
rendre service au public.

Quelque pénible que soit ce sacrifice, leur plus grande douleur 
est: de voir expirer devant leurs yeux le Corps celebre au quel ils 
appartienine : Ce Corps lì connu dans tout l’Univers , la four- 
ce féconde d'où sont sortis pendant plusieurs siecles les plus sça- 
vans Théologiens, la premiere des Facultez de Théologie & la 
mere de toutes les aurres, l'Ecole où les sujets du Roy & les E- 
trangers même viennent pulfer de toutes parts les eaux falu taires 
de la faine doétriue , ce conseil perpétuel auquel on s’adreffe de 
toutes les parties du Royaume, un des principaux rampartsde 
nos Libertez, le Corps enfin auquel le Parlement a toujours ac
cordé une protection iinguliere, qu’il consulte dans les Occasions 
Se dont les Papes & les Roys ont i'ouvent demandé l'avis.

Qui ne leroit affligé en voyant 1a desolation de ce corps ! Cette 
Facuit ■ si remplie de Docteurs illuttr es , réduite maintenant à une
ii trille solitude , f;s adverses parties placées àia tête ; tout ce qu
elle avoit d’éciatant lui est enlevé; l’entrée en est fermée à quicon
que refpede allez la vérité Scia regie , pour ne vouloirpoint s’éle
ver auxdepens del’une Sede l’autre; Ses anciennes maximes étran 
gementdefigure'es Scfa doctrine alteréepar des obfcucriffemens & 
des paradoxes; un de peri ffe ment déplorable dans les Etudes, des 
Théles remplies de propolirions dangereuses, oppofeesàla do «Stri
ne de l’Eglise, préjudiciables à nos libertez , capables de troubler 
la tranquiiité pubiiq le , & djnrla Cour s’est cru obligee de flétrir 
quelques unes par des Arrêts. Qui ne voit ce que deviendront les 
ruiffeaux lorsque dans la source même, dans les Aétcs qui portent le 
nom de ce corps, dans un Rapport autorité dans tous ses chefs ,on

trouve
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on trouve les proportions les plus étranges , les maximes les 
plus faulfes & les plus dangereuses > aussi bien qie les faits les 
plus crians &; les plus oppolez à la vérité.

Ces ençreprifes portées à leur cumble nous annoncent les 
maux dont on est'menacé, Si la dilperfior des T e sieurs attachez à 
l’ancienne dottrine a Toujours cause un préjudice énorme ; Ôi de
puis l’exclulion de LXXI  Dotteurs en 1656.1a Cour a été obli
gée à deployer plus d’une fois son autorité soit pour s’oppoier à 
des propositions dangereufs, ioit pour faire corJigrtr dai s les 
Regiftesde la Faculté les Déclarations du Clergé de France, que 
ne doit-on point craindre aujourd'huy d’une excluficn lì iioliè?

La Cour pleine d’equite Sx. de 'umieres en appercevra sans pei
ne toutes les faites : Elle comprendra parfaitement qu’en pror.on 
çant fir la cause qui lui est déferee, eile va proponcer sur le fort 
de la Faculté de Théologie j & qu’en décidant du fort de cette 
Faculté, elle décide de celui des etudes publiques > & de l’état d’
un Corps qui par les Loix du Royaume estdestiné à perpétuer les 
maximes de nos Ancêtres. Ce sont ces maximes elles mêmes blel- 
fées en differentes maniérés > les Loix de l’Eglise & de l’Etat si ou
vertement violées j la Religion exposée au plus extrême péril 3 les 
Arrêts du Parlement publiquement contredits, les droits de la 
justice & du bien public si dangereufement ébranlez 3 qui recla
ment aujourd’huy l’autorité de la Cour en faveur d’un si grand 
nombre de Docteurs 5 qui n’ont d’autre crime que leur zélé pour 
Laissé vérité & pour les regles» mais qui n’ont d’autre appuy que la 
justice de leur cause.

M. GUILLET DE BLARU Avocat.
Le Canjell soussigné,par les raisons expliquées au present Ale moi

re , qui sont fondées sur les Libertez, de l'Eglise de trance C? confor
mes aux p lus pures maximes 3 est.me que les conclusions pn(es pur les 
Cent Docteurs exclus de la Faculté sont regulieres, C quii ny a 
qu'abus O" nullité dans ce qui a été fait par les Dotteurs yUi Je ççu~ 
vret du nom de U Faculté. Ce 10. Juin 1730.

BARBIN Doyen de MM. les Avocats du parlement de Paris,
LE ROY SARAZIN.
BERROYER, AUBERT.
LE ROY DE VALLIERES. DE FOURCROY.
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BAYEN.
DE LA VIGNE, 
CHATELAIN.
DU HAMEL.
LE POUPET.
BAZIN.
DENY AU.
GUERIN DE RICHEVILLE. 
PAGEAU.
DU PLESSIS.
GACON.
POTHOUIN.
CIN.
barbaroux.
VISINIER.
PILLON.
BAJOT.
COMTESSE, 
J UL IEN DE PRUNAY 
LORDELOT LE JEUNE 
MOUFFLE.
COCHIN.
BELICHON.
NORMANT.
AUBRY.
HUART.
GUEREY,
CHAUVEAU.
N. F. GONDOUIN, 
BELLANGER.

DUPLESSIS DE LA DAVIERE 
LE ROY LE FILS.
CHENUOT
DE MAIRAIMBERG.
COUSIN.
LE QUEULX.
BRIGEON.
L’HERMINIER. 
L’HUILLIER DE FAVIERES. 
DE LA MARNIERE.
DAINS.
FUET.
DE LA VERDY; 
MERLET.
BUIRETTE.
PAIGNON.
MILLEY.
COUESEAU 
LE ROY DE LA TOUR 
DU BOIS.
TRIBARD.
MESSAGER 
MARCHAlS 
BOUL LE'.
SOYER.
PEZE’ D’AGLINCOURT.
BAYLE.BAYIE
TEXI ER.
BOUCHER D’ARGIS LE FILS 
HAZON. EcrIT



Ecrit De M. L’Abbe’ LamB ert lai fie après l'a mort»
Il est cite dans la premiere partie du Mémoire p. 10.

Détail de la conduite que j’ai tenuë dans les Assemblées de la 
Faculté de Théologie de Paris qui le sont faites en Sorbonne le 2, 

le 5. Decembre 1715.
Loriche mon rang d’opiner estvenule 2. Décembre , voicy 

comme j ai prononce'mon suffrage.
Si non efjem p.ici s JîudioJus , non poffem (juin insurgèrem fort iter 

adverses ea qu.e ditta sont à ventate aliena , imo alieniffima. AIi- 
ror antiquum Doctorem aufum fuiffe ea proferre in cerfpci'u ornmTi 
vofirùm qu.e novimus aperte f  alfa. Hœc tantum proferam, O seauor 
fententiam S. M. N. Hideux.

Mr. Bidal opina immédiatement après moy
Il fut d'avis que la Faculté s’expliqua qu’elle déclara faux ceque 

M. Humbelot avoit avancé ; sçavoir, que la Faculté avoit accep 
téla Constitution tout d'une voix, ce qui est d’autant plus faux 
que la Faculté ne l’a point du tout acceptée.

Un trèsgrand nombre de ceux qui opinèrent ensuite , suivirent 
le sentiment de M. Bidal: Cequ’ayant apperçû, & ayant fait mes 
féfléxions, je parlai une seconde fois & je dis: Amplettor addita- 
Mfintuw quod propofitum fuit à S. M. N. Bidal : Et j’en entendis 
plus de vingt ou trente de ceux qui avoient déjà opiné, qui aussi- 
tôt que j’eus achevé, dirent comme moy qu’ils embraissoient lç 
sentiment de M. Bidal.
Le jeudy 5. Décembre lorsque j’ai été appellé pour opiner: Voi

cy ce que j’ai dit uniquement dans la vue de satisfaire au devoir 
de ma conscience,
Pudet quod filuerim, quod trepidaverim ubi non erat timor , quod 
exterritus fuerim inauditis clamoribus quos fpargebant viri ,qui 
contra fas & pudorem abutebantur firmo pectore , ut nes terrerent ,
& adversùs quos effet pronuuciandum ; Veniam peto à Deo & à vobis 
corde & or»& toto animo confirmo Conclusionem latam die 1. hujus 
Mcnfis & defeer/do in f ’ntent iarr SS. MM. NN . Habert & Hideux.

Ita locutus fum die & anno fupra dictis, signé Lambert.
Si j’avois eu plus de tems pour penfèr à une affaire de cette 

importance , voicy comme je voudrois avoir prononcé mon avis 
Doleo quod f  intenti \m m’um non fatis aperte exp fuerirr Luod 

pofteù filuerim, & cafra deferuerim tan̂ uam miles imbelUs C? ig-
L vuu
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vus. Pudez quoi tr epidavtrim ubi non erat timor , aird exterri- 
eur fuerim inauditis clam ’ribus quos spargebant viri < ui cohira fat 
U pudorem abu tb.ir.tur firmo pettore ut nos terrerent, V adver-t 
f  .squos effet pronuntiandum , tancuam adverj,,s hem.).es reos cri* 
tn'.ne Icfc libertatis nsft/.t 5 v .'nam peto O"e.
*   Dans l,Assemblée; da Iundy 16.Decembre j’ai çtè attaqué pat 
M. Lheullier Cure de S. Louis en L'isle , lequel a fait un :ong dis- 
cours pour juftiHer la conclusion prétenduë de la Faculté au fu* 
jet de la Constitution, & il a dit deux choies qui me regardoient 
perionnellement j la première que ceux qui avoient dit obtempe
randum non d i berandum .étoient pour la prétendue Conclusion,
Secondement il a ajouté qu’il lui avoit été rapporte qu’un Docteur 
avoit dit que dans L'Assemblée du cinq qu\i se repeïixoit d’avoiî 
reçu la ConHinition.

Ce discours de M. Lheullier m’a donné lieu de m’expliquer en 
ces termes.

Rogo S. M. N. Lbeullier ut quando volet pronuntiare de his qui 
in Comitii s mftris'pcruguniur > ipfe non judicium ferat ex rumori. 
bus f ilfts. Nullatenus dixi dolere me quod Conftitutionem accepta* 
ai rim, rc vera enim profiteor me nunqu .m Cohflitutionem accepta, 
vifie. Dixi preferendo sententiam meum non deliberandum :potejt* 
ne\icccptarl Co)fl.tutio abfue deliberatione. Dixi non deliberan
dum ut nota rem me. non prf rre fuffrag.um libere & Comitia no» 
efje libera. Si dixerim obtemperandum , de nuda wferiptio? e fermt. 
ne;n habui. Quod dixi nupemmis C omit us > es animo dixi, illudq, 
libentijjime confi'mi quià incorfultâ Facultate typis mandati 
est Decr t um filfijjimum, cenfeo consu'tâ Facultate &" ex illius au
to rit a te t ypis met ridonda s noflras pojlremas Concluflones eux futtt 
'u er jfi n .

Lans l'assemblée du 4. Janvier 1716. Mr. le Syndic ayant mis 
en délibération ce qu’il falloit faire à l’occasion des dépenfesqui 
ont été sa tes fins l’aveu de la Faculté pour l'impression du De
cret j voi y comment j’ai prononcé mon sentiment.

Cum in ieliberutionem mî um est anfoh>end<e ftnt experfa qui 
in compuns itmum 'rantur f ici j prò im!>rejjì̂ ne Decreti, in delibe
ratione m um est quid de ipfo Decreto sentiendum fit, pr ecipua enï 
rit io propter qu im contendo nu l m rationem h bpndam illarum e& 
pcnfiruw, est quià Decretu*» >fl sa'Jum, ut j-m fiçmficavi quanû* 
dixi fententiam infuperioribus Commis. Argumenta filfitatis pull 
ci s proponam.
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* Dicebat nuper unus è noftn s quod fuperiuus à'iflum efi & efi ve- 
yljjimum, prévalut J]e Jententiam S. M. N. Leger 5 quem honoris cau- 
p nominavit & qu m ego quoque honoris caufià 'C propter aifi jji- 
tflum awcsti.e vinculum libenter appello. Concludebat Decretum 
Virum zj]c. Ego contra concludo Decretum effe fulfium. Videte quis 
ttngrusntius ntiocenet u'. De:retum typis mandatum sert Cvtfii- 
tuitoncm qu.e incipit Unigenitus Jufceptum fuifje eum perf Bo cb- 
fetjuiojita non dixit Demir.us 1 Leger. ERGO Decretum 'J)f. Ljvm.

D'crctum f:rt Confiituttonem Urigenirus Jujc pttw jv fie j.tpt 
ConStitutio qu t incipit Vineam Domini Sabaotoh Ji , tïa non dixit 
Dominus Leger , ergo Decretum *Jl fiilfium.

Decretum fcrt poenam exclufionis adverjùs ecs cui vel tantifiper 
Miijjitabunt adverjt.s Decretum. Non ita dixit D. Leger , ergo De- 
tretum fiafium efi. Itaque femio non e fie fiolvendas à Facultate im~ 
fenfiaspro impresone decreti falfi quxfafia efi Facultate non con- 
Jultà, imo renitente, cenfieo pr eterea declarandum Decret um ejjc 
falfum & } Commentariis noftris eradendum.

CONCLUSIONS prises par les Sieurs De Lattaignant, Desmou
lins, Dusault & consors dans leur seconde Requête répondue le 
1 3. May dernier d’un Viennent.
CE CONSIDERE’ , Nos-.Seigneurs , il vous plaise recevoir 
les Supplians en tant que de besoin , Intervenans dans l’instance 
d’appel pendante à la Cour , entre les Sieurs Jacques Leuiller , 
Bertrand Chenu, Claude Leuillier, Antoine Le-Moine primus , 
Ciauda Clavel , Jean Eloy Bonnedame, Antoine Le-Moine se
cunduS Chartes Duplessis D’Argentré à présent Evéque de Tul
le, Jean Marie Henriot à prêtent Evêque de Boulogne, & Gabriel 
Antoine Du Freine Religieux Augustin du Couvent de Paris, d’- 
une part, la Faculté de Théologie de l’aurre , recevoir les Sup
plians à poursuivre le Jugement du dit appel sur lequel la Facul
té est intimée , recevoir pareillement les Supplians appellans des 
pretendi les Conclurions du 5. Decembre & 2. Janvier 1730. fai
tes fins le nom dt la Faculté en adhérant à leur premier Appel 
pnté par leur Requéter pouduë d’un fioit montrés faisant dreit 
furies dires interventions & appels, en t?r.t que touche l’appel 
intenette par les Sieurs Jacques Leuillier, Bertrand Chenu , Cla.
Beuillier, Antoine Le Moine primus, Claude Clavel , Jean Eloy 
Bunnedame , Antoine Le Moine secundus , Charles Duplessis
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P'Argentré à présent Evêque de Tuile, Jean Marie Henriot à pre- 
sent Evêque de Boulogne &: Gabriel Antoine du Fresne Religieux 
Augustin du Couvent de Paris; mettre l’appellation au néant a- 
vec amand-j déclarer l’Arrêt commun avec les Sieurs Leuillier 
Romigny & Conforts en tant que touchent les appellations & 
ce dont est appel au néant , émandant, déclarer le tout nul & 
attentatoire à. l’autorité de la Cour, faire dessense aux dits Sieurs 
Leuillier > Romigny &: Conforts de se servir des Ecrits qualit 
fiez conclusions du huit Novembre & quinze Décenbre 1729.
& 2. Janvier 1730. . ordonner que les dits Ecrits feront rayezfc 
biffes , & que l’Arrèt qui interviendra sera inféré dans les Registres 
de la Faculté de Theologie de l’Université , Et vousferez bien,

On avoit dreff* un cxtrai: cfes Lettres «Irrites cn 171 4. à M. le Cardinal de Noailles par un grand nombre* dt t- oôteurs, qui y piouvoient 1. lafauffç- té du prétendu becret de 1714          2. diftir.si on faite par les pofteurs en
tre l’enregistrement de la bulle & l’scceptat;on. 3. la violence qu’on emplois dan-, ce tems pour int.mider les Dot euis. Mais l’imprimeur a cru quç 
cet Extrait difftrei ou t- cp .ong tems la publication de ce Memoire , & cju’il 
valloit mieux le fuppi m r, d’-utam plu-, qu’un grand nombre de ces Lettres 
ont déjà été imprimas dans le Témoignage de l'Université de Paris ai) 
jet de h Constituntion  imprimé en 1 7 16.
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